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tions qui permettraient de reprendre Ia marche en 
avant de Ia Communaute. 

Au cours de cette reunion, nous avons procede 
a un examen approfondi des deux questions poli­
'tiques qui ont ete soulevees par Ia delegation fran­
c;aise, a savoir : d'une part, le probleme que pour­
rait poser dans certains cas le recours accru a des 
votes majoritaires en raison du passage a Ia troi­
sieme etape de Ia periode de transition et, d'autre 
part, le probleme de Ia cooperation entre Ia Com­
mission et le Conseil. 

Je dois tout de suite vous preciser que, dans 
les deux cas, il ne s' agit pas de reviser le traite 
de Rome ni de porter atteinte aux pouvoirs et aux 
competences que ce traite attribue a la Commission 
et au Conseil. II s'agit plutot, en ce qui concerne 
le recours au vote majoritaire, de trouver des pro­
cedures qui permettraient un developpement har­
monieux de 1' ensemble de Ia Communaute et des 
Etats membres. 

En ce qui concerne le deuxieme probleme, nous 
avons essaye de definir les moyens· par lesquels il 
serait possible de rendre encore plus efficace la 
cooperation entre le Conseil et la Commission en 
respectant les attributions que les traites conferent 
a chacune de ces deux Institutions. Sur ce point, 
Ia delegation franc;aise nous 'a saisis d'un aide-me­
moire sur lequel nous avons eu un large echange 
de vues. 

Je ne vous cache pas que des divergences sub­
sistent entre les Six et c' est la raison pour laquelle 
nous avons decide de suspendre la reunion du Con­
seil pour Ia reprendre le 28 janvier a Luxem­
bourg avec le meme ordre du jour. Nous avons 
charge nos six representants permanents de preparer 
entre-temps Ja · poursuite des travaux du Conseil. 

Au cours de notre session, Ia delegation franc;aise 
a en outre souleve les problemes qui se posent 
a 1' occasion de Ia mise en vigueur et de Ia mise 
en oouvre du traite sur la fusion des Institutions. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
puis vous assurer que le Conseil emploiera toutes 
ses forces pour essayer de resoudre ces problemes 
delicats et difficiles. 

J' ai le ferme espoir que Ia volonte d' aboutir qui 
preside a nos travaux donnera des resultats positifs 
et qu'il nous sera possible de regler d'une maniere 
durable les questions dont je viens de vous entre­
tenir et de donner ainsi un nouvel elan aux Com­
munautes auxquelles nous tous sommes attaches. 

( Applaudissements) 

M. le President. - je vous remercie M. Werner. 

Je VQudrais attirer !'attention du Parlement sur 
le fait que pour assurer le deroulement normal de 

cet important debat, il importe que le Bureau con­
naisse rapidement le nom des orateurs qui desirent 
intervenir. 

Je propose done au Parlement que les orateurs 
s'inscrivent avant la reprise de la seance de cet 
a pres-midi. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

La parole est a M. Edoardo Martino. 

M. Edoardo Martino, au nom du groupe demo­
crate-chretien. - (I) Monsieur le President des 
Conseils de ministres, les premieres paroles qui me 
viennent aux levres sont des paroles de gratitude, 
d'une gratitude d'autant plus vive que votre posi­
tion parait difficile. 

En ecoutant votre intervention tres breve, mais 
aussi efficace surtout par Ia conviction qui en ema­
nait, nous avons tous pu constater qu'il s'agit d'une 
position delicate ; malheureusement, cette interven­
tion ne nous a pas apporte les certitudes que nous 
cherchons et attendons depuis des mois. 

Je ne veux pas dire que, cette fois encore, le 
colloque, qui est certainement un evenement impor­
tant, n'est, quant a ses resultats, rien d'autre qu'un 
monologue fastidieux. 

II me semble au contraire, a entendre votre ex­
pose, que nous pourrons - en cette circonstance 
plus qu' en d' autres - vous faire part de nos pre­
occupations, de nos inquietudes, non pas en espe­
rant recevoir des aujourd'hui une reponse, mais en 
ayant Ia certitude que vous pourrez en tenir compte, 
Monsieur le President, lors des prochaines reunions 
ministerielles. 

Vous avez dit que Ia rencontre europeenne de 
Luxembourg vous a permis de clarifier les diffe­
rents points de vue. II est certain que Ia rencontre 
des Six a Luxembourg a de connaitre avec 
suffisamment de precision Ia position de chacun sur 
les differents problemes qui ont declenche Ia crise 
et Ia font durer. 

C' est Ia certainement un fait positif, si I' on pense 
que depuis plus de six mois, depuis la rupture du 
30 juin dernier, Ia Communaute et ses institutions 
ont traverse une periode de stagnation et subi les 
consequences des graves incertitudes qui pesaient 
sur 1' avenir. 

Nous avons manifeste a plusieurs reprises !'in­
quietude Ia plus vive devant une situation qui de­
venait de plus en plus dangereuse a mesure que la 
Communaute se trouvait face a des echeances pre­
cises, a cominencer par celle des budgets, que vous 
avez evoquee tout a l'heure, Monsieur Ie President. 
Nops savons tous qu'il ne s'agit pas ici d'un re-
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tard technique, qu'il serait facile de combler en 
usant de la technique financiere que nous connais­
sons tous, les avances bancaires, ou, pour le budget 
de la C.E.E., le recours aux douziemes provisoires. 
Malheureusement, ce retard est du a une crise po­
litique qui ne permet pas de recourir a des ex­
pedients techniques et qui n' admet pas non plus 
d' autres mesures, la proposition d' adopter les bud­
gets selon la procedure ecrite ayant ete rejetee. 

Je n'examinerai pas - vous l'avez fait avec la 
synthese efficace que vous avez presentee et qui 
suffit a en souligner !'importance - les graves pro­
blemes qui se posent a cet egard pour la politi­
que de recherche d'Euratom, qui est incapable au­
jourd'hui de faire face aux engagements qu' elle a 
souscrits a l'egard d'instituts de recherche publics 
et prives et de certains pays tiers foumisseurs de 
matieres fissiles speciales. Cette situation devient 
dramatique et nous ne pouvions pas la passer sous 
silence. De meme nous devons evoquer les reper­
cussions de la crise de la Communaute economique 
europeenne sur la Communaute du charbon et de 
l'acier, eu egard aux developpements de la politi­
que communautaire dans le secteur de I' energie et 
de l'acier. 

Mais il est d' autres problemes dont la portee n' est 
pas moins grande et je vous remercie, Monsieur le 
President, d' a voir attire I' attention de cette Assem­
blee sur ces problemes dans votre expose prudent, 
comme doit l'etre toujours un document du Conseil 
de ministres, qui... par la meme finit par meconten­
ter tout le monde. D' autres problemes vont eux aus­
si s' aggravant a mesure que se prolonge cette sta­
gnation dont les consequences, deja entrevues en 
automne demier, apparaissent aujourd'hui en pleine 
lumiere. Ce sont tout d' abord les negociations dans 
le cadre du « Kennedy round », qui exigent que le 
Conseil de ministres tom be d' accord sur le deroule­
ment de la conference. C' est ensuite le rapproche­
ment vers le tarif exterieur commun, qui aurait 
du normalement s'accompagner d'une reduction des 
droits intracommunautaires. C' est encore I' applica­
tion de dispositions existant deja dans certains sec­
teurs de I' agriculture ; et enfin les relations avec 
ceux des. pays tiers avec lesquels des pourparlers 
ont ete en tames en vue de la conclusion d' accords 
commerciaux. Et c' est precisement a I' egard de ces 
pays tiers que la representation de la Communaute, 
en tant qu'institution nouvelle de droit international, 
se ressent le plus de la crise actuelle. C' est en effet 
dans le secteur de la politique commerciale que 
la Commission de la C.E.E. partage, du moins jus­
qu'en 1970, ses pouvoirs avec les Etats membres, 
de sorte que I' absence d'un de ces Etats revet une 
importance considerable, en particulier dans les ne­
gociations en cours avec quelques-uns des pays tiers. 

On ne peut done douter, non seulement de la 
necessite, mais egalement de l'urgence d'un accord 
entre les Six, qui puisse permettre de reprendre la 

marche interrompue, sans que d'autres perturba­
tions plus graves encore soient provoquees par la 
crise et !'incertitude qui regnent aujourd'hui. A ce 
point de vue, la reprise des pourparlers entre les 
representants des gouvernements des Etats membres 
doit etre consideree comme un element positif, que 
nous avons nous-memes souvent appele de nos 
vreux, notamment lors de la derniere session de 
notre Parlement. 

Aujourd'hui il s' agit de voir si la reunion des 
ministres a Luxembourg permet, comme je I' espere, 
d' ameliorer la situation. 

Je ne pensais pas, Monsieur le President, que 
vous pourriez nous donner plus de details que vous 
ne I' avez fait : il ne pouvait en etre autrement, 
car nous nous trouvons dans une phase ou les ne­
gociations sont loin d'etre achevees, elles viennent 
meme a peine de s' ouvrir ; et ce sont done des 
motifs de discretion, de prudence qui justifient I' ex­
pose que vous avez fait et vous obligent a vous 
montrer reserve. 

Votre expose laisse subsister en nous des inquie­
tl,ldes et des doutes ; il est de notre devoir de le 
souligner pour que vous en teniez compte dans la 
mesure ou vous jugerez qu'ils le meritent. 

Une chose toutefois me parait evidente, c'est que 
les declarations que vous avez faites confirment, 
s'il en etait besoin, que !'agriculture n'a pas ete la 
cause principale de la rupture de juin demier, dont 
les raisons profondes sont d' ordre politique et me­
ritent d'etre serieusement examinees. 

Nous ne sommes pas surpris, des lors, que les 
discussions des ministres a Luxembourg aient ete 
centrees sur deux problemes politiques fondamen­
taux, qui se rattachent tous deux aux dispositions 
des traites ; ce sont, d'une part, !'application de la 
regie de la majorite dans les deliberations du Con­
seil de ministres et, d' autre part, le role, les com­
petences et le comportement de la Commission. 

II etait a prevoir que la discussion porterait sur 
ces points. 

Je m'en tiens a vos declarations, Monsieur le Pre­
sident, et je veux croire que les institutions et leur 
equilibre ne sont nullement menaces, que la Com­
mission garde toujours ses competences, son droit 
d'initiative et le pouvoir de gestion, que personne 
ne songe a lui disputer. 

Mais aujourd'hui tout le monde lit les joumaux 
et I' opinion publique tire des conclusions, parfois 
erronees peut-etre, de ce qu'elle a lu. II ne nous 
est done pas possible ici de taire certains faits qui 
nous preoccupent. 

Po~r ce qui est de I' application de la regie du 
vote a la majorite, les donnees du probleme sont 
bien connues et il serait superflu de les rappe­
ler ici si nous ne devions pas constater bien ~ouvent 



SEANCE DU JEUDI 20 JANVIER 1966 107 

Edoardo Martino 

que les traites sont insuffisamment connus, tant 
dans leur structure que dans leurs dispositions. Je 
dirai done que cette question du vote a Ia majorite 
est reglee par !'article 148 du trai!e instituant Ia 
C.E.E. et par !'article 118 du traite instituant Eu­
ratom. Ces articles prevoient qu' en regie generale 
les deliberations du Conseil sont acquises a Ia ma­
jorite des membres ou a Ia majorite qualifiee, selon 
une ponderation qui attribue quatre voix a l'Alle­
magne, a l'Italie et a Ia France, deux a Ia Belgique 
et aux Pays-Bas et une au Luxembourg. Toutefois, 
ces memes articles prevoient que Ia regie de Ia ma­
jorite est valable sauf disposition contraire des trai­
tes. Et les traites prevoient precisement une appli­
cation progressive de Ia regie de Ia majorite aux 
deliberations du Conseil, application qui serait 
moins etendue au cours des deux premieres etapes, 
plus large au cours de Ia troisieme et enfin gene­
rale a partir de Ia fin de Ia periode de transition. 
Au moment du passage de la seconde a Ia troi­
sieme etape, c' est-a-dire au 1 er janvier de cette an­
nee, de nombreuses decisions du Conseil de minis­
tres relatives a des matieres et des secteurs aussi 
importants que Ia politique agricole commune, Ia 
politique commune des transports et Ia politique 
commerciale commune, pourraient etre prises a Ia 
majorite. En somme, le gouvernement fran~ais a es­
time, semble-t-il, que Ia Communaute n'a pas en­
core atteint un degre d'integration suffisant pour 
qu'une decision soit applicable dans chacun des six 
pays, si un de ceux-ci s'y oppose; c'est pourquoi 
elle a demande que chaque gouvernement conserve 
de fait un droit de veto lorsqu'il estime qu'une 
decision communautaire est prejudiciable a ses in­
terets vitaux. C'est une question qui merite d'etre 
serieusement etudiee. Se faisant l'interprete de ces 
preoccupations (qui sont celles d'un des partenaires 
de la Communaute et qui doivent done nous concer­
ner tous), mais sans rien modifier aux dispositions 
des traites, deux delegations, la delegation beige et 
Ia delegation italienne, ont presente une proposition 
en trois points. Premierement, les decisions qui au­
raient du etre prises a l'unanimite avant le 31 de­
cembre de I' annee derniere et qui ne I' ont pas ete 
en raison de Ia crise devront etre adoptees selon 
cette meme regie. Deuxieinement, les decisions pri­
ses jusqu'ici a l'unanimite ne pourront etre modi­
fiees, tout au moins durant Ia periode transitoire, 
par un vote a la majorite qualifiee. Troisiemement, 
toutes les decisions touchant aux interets essentiels 
d'un des pays membres ne pourront etre adoptees 
a la majorite qu' a Ia troisieme lecture. 

II s'agit d'une solution de nature procedurale qui, 
si elle est acceptee, ne touche pas aux regles des 
traites. II me semble que les deux premiers points 
de la proposition pourraient etre acceptes sans diffi­
culte. En ce qui nous concerne, Monsieur le Pre­
sident, j' estime que, sur le second point, qui donne 
toujours lieu a certaines preoccupations dans cette 
Assemblee, on peut admettre que, si une decision 

a ete prise a l'unanimite, elle ne peut etre modifiee 
ensuite par un vote a Ia majorite. 

Quant au troisieme point, nous sommes quelque 
peu inquiets. Nous considerons que Ia procedure de 
la « navette » entre Ia Commission et le Conseil 
doit, dans tous les cas, permettre au Parlement, qui 
est une institution de la Communaute, de remplir 
pleinement sa tache tout au long de Ia procedure. 
En effet, il serait inadmissible, par exemple, que 
le Parlement donne son avis uniquement sur Ia pro­
position initiale et que celle-ci puisse etre profon­
dement modifiee au cours de Ia seconde et de Ia 
troisieme lecture jusqu' a devenir une sorte de res 
inter alios act~ 

L' autre point en discussion a trait au role, aux 
competences, au comportement, au « style >> de Ia 
Commission ; a ce sujet, le gouvernement fran~ais 
a presente plusieurs requetes, formulees en dix 
points que l'on a appelees tout de suite un deca­
logue. 

D'un point de vue general, ces propositions vi­
sent a instaurer une cooperation plus etroite entre 
Ia Commission et le Conseil et, vues sous cet 
angle, elles nous paraissent acceptables. Bien sur, 
si nous les avions eues sous les yeux pour y re­
flechir, notre jugement serait mieux fonde. Mais, 
puisqu'on a dit que le decalogue est une enumera­
tion des dix peches capitaux ou du ll)Oins des er­
reurs commises par la Commission, nous sommes 
bien obliges de faire une observation quant a Ia 
methode, car, ne I' oublions pas, Ia Commission est 
responsable devant ce Parlement, et celui-ci ne peut 
rester indifferent a I' egard du jugement qui est porte 
sur I' activite de Ia Commission, quelle que soit 
!'explication qu'on puisse en donner. 

(Signes d' approbation) 

Or, si Ia Commission de Ia C.E.E. a commis des 
erreurs - et c'est Ia !'observation quant a Ia me­
thode - on doit les lui reprocher, mais on ne 
peut Ia condamner sans l'avoir entendue, on ne 
peut porter ainsi atteinte a son prestige et a son 
autorite. 

J e suis convaincu que si les requetes contenues 
dans le decalogue non seulement paraissent raison­
nables, mais le sont effectivement (ce qui, d'apres 
ce que nous avons pu lire, est certainement le cas 
pour quelques-1:mes d'entre elles), Ia Commission ne 
manquera pas d' apporter son concours total a Ia 
solution de ce probleme. 

En fait, certaines conditions pourront etre 
acceptees et d' autres, au contraire, devront etre 
rejetees, car leur acceptation empecherait l'Exe­
cutif d' accomplir cette action communautaire 
qui lui incombe. Je veux dire par la qu'il y a des 
choses auxquelles Ia Commission n' est pas libre de 
renoncer, car elles font partie de ses obligations 
institutionnelles, arretees par le traite. · 
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Et Ie traite doit etre confirme dans sa substance, 
tant pour ce qui est de son equilibre que j' appelle­
rai materiel que pour ce qui est de son equilibre 
institutionnel. On ne peut toucher a I' equilibre 
institutionnel cree par les traites, car c' est Ia un 
point fondamental. Du reste, mes chers collegues, 
si I' on estime que Ies traites ne repondent plus 
aux exigences actuelles, il faut les modifier en em­
pruntant Ia seule voie possible, c'est-a-dire en pas­
sant par Ia formule de Ia revision et en affrontant 
Ia procedure parlementaire avec tous les risques 
qu' elle comporte ; mais avant d' en arriver Ia, nous 
sommes obliges de respecter toutes Ies dispositions 
qu'ils contiennent. Je ne vois pas d1autre solution. 

II y a enfin, mes chers collegues, Ia question du 
second memorandum fran~ais presente sous forme 
de calendrier, d'un calendrier rigide, fixant des 
echeances a respecter, qui, si elles ne Ie sont pas, 
empikhent d'aller de l'avant; d'ou l'interdependance 
qui en decoule. Eh bien, si toutes ces nouvelles 
sont vraies, permettez-moi de dire qu'une telle 
pratique ne nous permet pas d' avancer harmonieuse­
ment en appliquant tous les points du traite et 
que surtout, elle ne simplifie pas une situation qui 
est deja tres difficile, tres complexe et tres grave. 
II n' est pas possible, par exemple, de demander aux 
gouvernements de s' engager sur une date pour le 
depot des instruments de ratification d'un accord, 
pour Ia simple mais juste raison qu' aucun gouverne­
ment democratique ne peut tenir un tel engage­
ment. Les gouvernements democratiques n'ont qu'un 
pouvoir de persuasion, non pas de decision, en ce 
qui concerne !'adoption et le moment de !'adoption 
d'un texte de loi par un parlement. 

Monsieur le President des Conseils, je viens de 
vous indiquer quelques-unes de nos preoccupations, 
mais avant de conclure je dois vous dire que nous 
tous, qui sommes reunis ici, sommes d' accord avec 
vous lorsque vous affirmez qu'il faut chercher les 
meilleurs moyens pour garantir Ia continuite de Ia 
Communaute europeenne et nous sommes certains 
que, sous votre eminente presidence, tous les moyens 
seront mis en reuvre pour aboutir a ce resultat. 

Nous en convenons avec vous qu'il faut trouver 
une solution de toute urgence. La seule chose que 
nous n'accepterions jamais, c'est Ia recherche d'un 
-accord quel qu'il soit. Pour nous, le seul accord 
auquel il faut tendre, c' est celui qui respecte I' es­
prit et les dispositions du traite, qui preserve le 
caractere essentiel de cette Communaute qui est 
nee a Rome et dont no us aimerions assurer I' evo­
lution harmonieuse. 

Je suis certain, Monsieur le President des Conseils, 
que les interventions que vous entendrez dans cette 
salle ne seront pas vaines mais qu' elles engageront 
un colloque efficace et constructif entre !'instance 
supreme de Ia Communaute et le Parlement. La 
recherche d'une meilleure collaboration entre le 

Conseil de ministres et Ie Parlement est, elle aussi, 
une exigence qui decoule directement du traite et 
qui constitue, parmi d' autres, un des elements qui 
nous permettent de croire que l'Europe en devenir 
sera unie et democratique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel, au nom du groupe socialiste.- (A) 
Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, il 
est heureux que le debat de cette annee ait lieu pen­
dant Ia pause qui intervient dans les negociations de 
Luxembourg. Les trois grandes institutions de Ia 
Communaute qui, sont reunies ici pourront ainsi con­
fronter leurs conceptions des formes futures des 
Communautes et de Ia politique qu' elles sont appe­
lees a faire. 

Le president du Conseil nous a surtout parle,' a 
propos de Ia situation de Ia Communaute, des nom­
breuses decisions qui auraient du etre prises et qui 
n' ont pu l'etre au cours du semestre ecoule. II s' est 
moins etendu sur Ies negociations de Luxembourg. 
Cela se comprend : les negociations ne sont pas ter­
minees. Mais nous savons tous lire et ecouter. On 
comprendra done que nous soyons moins reserves. 

N ous esperons que Ie Conseil de ministres n' est 
pas moins curieux de connaitre !'avis du Parlement 
que nous ne sommes soucieux de connaitre les argu­
ments du Conseil de ministres et de Ies examiner 
avec beaucoup d'interet. Nous esperons que les au­
tres ministres ici presents des differents Etats mem­
bres voudront bien sortir, eux aussi, de leur reserve. 

(Sourires) 

. Nous esperons que ce colloque revelera une large 
base d' accord, tout au moins avec les cinq gouver­
nements representt~s ici. Mais, bien entendu, nous 
regrettons, Mesdames et Messieurs, que le gouver­
nement fran~ais soit le seul a n'avoir pas envoye de 
representant a cet echange de vues. Ce fait est d' ail­
leurs significatif de Ia situation dans laquelle nous 
nous trouvons. 

Chacun sait, M. Martino I'a d'ailleurs deja rappele, 
que dans sa grande majorite, le Parlement condamne 
Ia politique du fauteuil vide pratiquee par un des 
Etats membres, qui bloque ainsi pratiquement depuis 
plus de six mois, le developpement des Commu­
nautes. Je tiens a le dire nettement, le Parlement ne 
peut, dans ces conditions, que denoncer Ia tentative 
du gouvernement fran~ais de se poser en plaignant. 
Ce ne s()nt ni Ies cinq autres partenaires, ni 
certes Ia Commission de Ia C.E.E. qui ont agi a l'en­
contre des traites, mais bien le membre fran~ais des 
Communautes europeennes. 

Nous conjurons le Conseil de ministres tout en­
tier de s' en tenir aux traites. Certes, le president du 
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Conseil nous a donne !'assurance qu'il n'etait pas 
question de toucher aux traites. Mais nous ne vou­
drions pas non plus qu'une interpretation abusive 
des traites ou des compromis susceptibles d'inter­
pretations divergentes - nous avons deja fait 1' expe.. 
rience des difficultes qui en resultent - menacent 
de vider les traites de leur substance. 

Au cours d'un precedent colloque, le president du 
Conseil de ministres alors en exercice a declare, ce 
qui nous a profondement de9us, que le Conseil de 
ministres n' envisageait pas d' aller au dela de ce que 
prevoit le traite. II s' agissait alors du renforcement 
de Ia democratie parlementaire, c'est-a-dire d'un 
progres souhaite par le Parlement et - je tiens a le 
souligner aujourd'hui - d'un progres qu'il souhaite 
toujours. 

Le Parlement se doit done d' affirmer aujourd'hui 
tout aussi nettement que le Conseil de ministres peut 
moins que jamais consentir a s' ecarter du traite en 
vue d' aboutir a un accord avec Ia France ; ce ne 
serait plus seulement se refuser a un progres que le 
Conseil ferait alors, ce serait faire un pas en arriere. 

Les journaux ne tarissent pas sur les questions 
de detail que, semble-t-il, nos partenaires fran9ais 
soulevent aussi a Luxembourg. Laissez-moi vous 
dire que ce qui est en cause, ce ne sont ni des ques­
tions de protocole, ni des problemes de suscepti­
bilite souleves par l'une ou l'autre des institutions. 
La verite, c'est que les principes fondamentaux eux­
memes de Ia politique europeenne et atlantique sont 
mis en cause. 

Je pense que c'est necessairement de Ia qu'il faut 
partir si I' on veut considerer le probleme dans son 
ensemble. Car le gouvernement fran9ais conteste 
le principe de l'integration non seulement au sein de 
Ia C.E.E., mais aussi dans le cadre de l'O.T.A.N. 
Toucher a cet element des traites - de tous les 
traites - qui conditionne Ia cooperation europeenne 
et atlantique, c' est remettre en cause les fonde­
ments memes de Ia solidarite du monde libre. Nous 
ne pouvons et ne devons pas I' admettre, si nous 
ne voulons pas etre complices. 

II faut done dire nettement au membre fran9ais 
des Communautes europeennes que les autres E:tats 
membres ne preteront pas la main a cette politique 
de demolition de I' reuvre communautaire. 

Nous comptons bien que cela a ete dit a Luxem­
bourg. Nous sommes heureux d'en avoir eu Ia confir­
mation par le president du Conseil. Aucune insti­
tution de Ia Communaute, ni le Conseil de rni­
nistres, ni nous-memes, ni une commission, ne peut 
se permettre de sacrifier a un semblant d' accord, les 
principes des traites. Ce serait non pas sauver la 
C.E.E., mais la detruire. 

Mesdames et Messieurs, nous persistons tous a 
esperer que la France sortira de l'isolement dans 
lequel elle s'est elle-meme confinee. Que ies cinq 

autres partenaires s' efforcent de faire reprendre au 
sixieme sa place dans Ia Communaute, c' est non seu­
lement legitime, mais aussi necessaire et de bonne 
politique. Je tiens ale souligner. 

Mais la marge de negociation est limitee et le 
temps presse desormais. II convient done que les 
cinq autres gouvernements ou le Conseil de rni­
nistres £assent savoir a la France que si elle ne re­
prend pas sa place a bref delai, ils ne tarderont pas 
a se trouver dans I' obligation de remplir a cinq les 
taches du Conseil de ministres. 

II nous revient que le representant du gouverne­
ment fran9ais a fixe des delais imperatifs, au res­
pect desquels la France entend subordonner son re­
tour au Conseil de ministres. Mais ces delais ne 
tiennent une fois de plus aucun compte d'interets 
primordiaux pour Ia Communaute ou pour certains 
E:tats membres, ni surtout de nos responsabilites a 
I' egard de notre partenaire atlantique, et je pense 
notamment aux negociations du G.A.T.T., dont il a 
fieja ete question. D' a pres le calendrier etabli par la 
France, le Conseil pourrait peut-etre - on sait 
comment vont les choses - se reunir en mai pour 
discuter des decisions a prendre en ce qui concerne 
les negociations Kennedy. 

Nous savons tous que les chances de succes des 
negociations Kennedy s' en trouveraient serieusement 
compromises, je ne dirai pas encore plus compro­
mises, car en cette matiere, je tiens a rester opti­
miste. 

Bien entendu, il faudra, entre-temps, prendre 
toutes les decisions qui s'imposent en matiere de 
politique agricole : la France y a d' ailleurs tout inte­
ret. Mais il faut bien constater que c' est la France 
qui, en se tenant a I' ecart, a empeche que ces deci­
sions soient prises, et que les autres n'y sont pour 
rien. En fait, ce sont les cinq autres qui devraient 
imposer a la France un delai dans lequel elle devra 
a voir repris sa place au sein du Conseil ; ce n' est pas 
a la France qu'il appartient de fixer des delais. 

II s' agit de se demander combien de temps nous 
pourrons encore temporiser et patienter sans mettrt> 
nous-memes la Communaute en peril. J e regrette 
de devoir le constater : les cinq partenaires se sont 
abstenus de poser nettement leurs conditions a la 
France ; ils se sont laisse acculer a une attitude pure­
ment defensive. 

Permettez-moi main tenant d' aborder les differents 
problemes qui se posent. On a discute a Luxembourg 
des conditions dans lesquelles les decisions du Con­
seil de ministres devront etre prises ; on sait que le 
traite stipule a cet egard qu'a partir de janvier 1966, 
le principe de la majorite sera applicable dans de 
nombreux cas. Si I' on ne veut pas voir la Commu­
llaute pietiner, devenir I' enjeu d'interets nationaux, 
il ne peut etre question d' accorder a un E:tat un droit 
de veto supplementaire. En tout cas, en vertu du 
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traite, l'unanimite reste requise pour les decisions 
tres importantes, par exemple Ia question de I' adhe­
sion d' autres Etats aux Communautes europeennes. 
On n' en finirait pas d' enumerer taus les cas ou cette 
regie est applicable. 

Grace au president de Ia Republique fran~aise, 
nous avons fait plus d'une fois I' experience du droit 
de veto et il convient d' en tirer les l~ons. Le veto 
qu'il a oppose a !'adhesion de l'Angleterre semble 
avoir ete, du point de vue national ou il se pla~ait, 
une question' touchant aux interets vitaux d'un :Etat 
membre; pour !'unification de !'Europe cela a ete un 
coup bas. Voila comment il faut voir les chases. Ne 
serait-ce qu' en raison de cette experience, nous ne 
pouvons pas nous permettre de creer un nouveau 
droit de veto. 

Ajoutons que Ia fa~on dont le Conseil de ministres 
a procede jusqu'ici et les propositions faites a Lu­
xembourg par certains membres du Conseil ne jus­
tifient en rien Ia crainte qu' a Ia France de se voir 
mise en minorite. II est manifeste qu' avec de Ia 
bonne volonte, il est possible de donner a ce pro­
bleme des solutions acceptables pour taus. 

Un mot maintenant des dix demandes du gouver­
nement fran~ais concernant Ia cooperation entre le 
Conseil et Ia Commission et Ia position de Ia Com­
mission. On ne peut s'y rallier ni les rejeter en bloc, 
bien que dans I' ensemble, elles soient inacceptables. 
Bien entendu, on y trouve des remarques et des cri­
tiques concernant la Commission et il en est que 
j' estime tres justifiees. Le Parlement a donne assez 
souvent la preuve que pour lui, Ia Commission n' est 
pas tabou. Mais ces critiques ne nous ont jamais 
empeches de trouver un terrain d' entente avec Ia 
Commission, qui s' est toujours efforcee de com­
prendre notre point de vue. Les echanges de vues 
suivis d'un accord, n'est-ce pas Ia base de Ia coope­
ration entre les institutions communautaires ? 

Mais je pense que nous n'avons pas a nous attar­
der a ces critiques. On lit dans Ia presse que l'on a 
fait valoir a Luxembourg qu'une erreur avait ete 
commise par des fonctionnaires. C' est d' autant plus 
lamentable que chacun sait tres bien que la Com­
mission elle-meme a deja demande des comptes aux 
fonctionnaires. Certains de ces dix points paraissent 
relativement anodins. Mais il convient, comme je I' ai 
deja dit, de considerer les dix points comme un tout 
et j'ajouterai meme qu'il faut les considerer a la lu­
miere de la politique du president de la Republique 
fran~aise, de ses conferences de presse et des decla­
rations qu'il a faites jusqu'a present. 

J' estime que ces dix points constituent une ten­
tative de placer la Commission sous Ia tutelle du 
Conseil de ministres. lis visent a priver Ia Commis­
sion de son independance, independance qui, etant 
requise dans !'interet de la Communaute, est stipulee 
par le traite. La Commission cesserait de pouvoir 
jouer le role de moteur de Ia Communaute pour 

lequel Ia designent Ia haute valeur politique des per­
sonnalites qui Ia composent et Ia position que lui 
assure le traite. Quel homme politique d' enver­
gure, Mesdames et Messieurs, accepterait encore de 
faire partie d'une Commission qui serait tenue en 
laisse par le Conseil de ministres ? 

(Applaudissements sur les banes socialistes) 

Quelles initiatives europeennes pourrait-on encore 
attendre d'une telle Commission? Non, vraiment, 
accepter les dix points, ce serait engager Ia Com­
mission dans Ia mauvaise voie I 

On dit et on ecrit que le Conseil de ministres 
ou une partie de ses membres auraient deja ete ten­
tes, par exemple, de restreindre le droit d'informa­
tion de Ia Commission. Je n'entrerai pas dans les 
details. Qu'il me soit cependant permis de faire 
remarquer que dans ce domaine, le service commun 
d'information compte a son actif des realisations 
nombreuses et positives dont le blmefice n' est pas 
aile uniquement a Ia Commission, mais a la Com­
munaute dans son ensemble. 

II s' est deja produit des accrocs dans I' evolution 
de Ia Communaute : c' est une raison de plus pour 
que Ia Commission conserve tous ses moyens d'ac­
tion. Mais vouloir interdire a Ia Commission de faire 
connaitre ses propositions au Parlement avant que le 
Conseil en ait ete saisi officiellement - meme pas 
avant qu'il les ait re9ues, mais avant qu'il s'en soit 
satst officiellement -- c' est, permettez-moi de le 
dire, en pesant mes paroles, attenter aux pouvoirs 
deja trop restreints du Parlement europeen. Mal­
heureusement, il semble que cette idee exerce un 
certain attrait sur le Conseil de ministres, et pas seu­
lement sur son membre fran~ais. 

C' est pourquoi je voudrais le dire nettement : 
nous attendons des gouvernements qui se sont pro­
nonces a plusieurs reprises pour une extension, fiit­
elle limitee, des pouvoirs du Parlement europeen, 
qu'ils declarent sans ambiguite qu'ils ne feront au­
cune concession en ce qui concerne Ia nature des 
relations actuelles entre le Parlement et la Commis­
sion. La Commission etant responsable devant le 
Parlement - pensez a Ia motion de censure - tout 
affaiblissement de Ia Commission equivaudrait, fat­
tire tout specialement sur ce fait I' attention de mes 
collegues, a une reduction des droits et des devoirs 
du Parlement european. 

( Applaudissements) 

Mesdames et Messieurs, !'article 162 du traite sti­
pule, et ici je m' adresse a nouveau tout particulie­
rement au Conseil de ministres, que le Conseil et 
Ia Commission organisent d'un commun accord les 
modalites de leur collaboration. Cela signifie incon­
testablement que cette collaboration ne peut faire 
!'objet d'aucune decision unilaterale liant l'autre ins­
titution. Ne serait-ce que pour cette raison, les entre­
tiens extraordinaires du Conseil de ministres a Lu-
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xembourg doivent conserver' leur caractere d' excep­
tion. 

(« Tres bien» sur les banes des socialistes) 

Ces entretiens perdraient leur caractere d' excep­
tion s'ils devaient se prolonger. C'est pourquoi je me 
permettrai de poser sans ambages Ia question sui­
vante a M. le president du Conseil : si le Conseil 
veut modifier Ia forme de la collaboration avec Ia 
Commission, quand fera-t-il le necessaire pour ob­
tenir 1' accord de la Commission ? Cette question 
ne peut et ne doit, elle non plus, etre eludee jus­
qu'a l'installation de Ia Commission unique, car 
la situation actuelle est incompatible avec !'indis­
pensable climat de confiance qui doit regner entre 
les institutions. 

Nous voulons Ia fusion des executifs. Nous tenons 
a ce qu' aucun doute ne subsiste a ce sujet. Mais si 
nous Ia voulons, c' est pour renforcer Ia Commu­
naute. II serait inadmissible qu' elle produise 1' effet 
contraire, 1' affaiblissement de la Communaute et de 
ses institutions. Ce n' est un secret pour personne 
que c' est precisement a cet affaiblissement et a Ia 
limitation des attributions de la Commission que 
vise le gouvemement fran9ais, en mettant en cause, 
au besoin, les membres de Ia Commission. Plus vite 
on saura a quoi s' en tenir quant a Ia composition de 
Ia Commission unique, plus vite il sera evident que 
les membres de Ia Commission commune doivent 
etre eux aussi a Ia hauteur de ce que nous devons 
attendre d'eux, mieux cela vaudra. Nous_ ,ne vou­
drions pas manquer de souligner a ce propos que 
precisement, les membres de Ia Commission mis en 
cause ont notre entiere confiance. 

( Applaudissements) 

Nous aimerions que cela se reflete egalement dans 
Ia composition de Ia Commission future. 

L'un ou !'autre de mes collegues parlera certaine­
ment de Ia fusion elle-meme et des reactions des 
parlements qui n' ont pas encore procede a Ia rati­
fication. 

J'aimerais faire une derniere remarque. II s'agit 
d'un point plutot secondaire, mais qui peut prendre 
du relief eu egard a Ia nature des preoccupations du 
Parlement. II est tres interessant de noter que les 
Fran9ais souhaitent maintenant un controle financier 
interne de la C.E.E., tel qu'il exisfe d'ailleurs deja 
pour !'Euratom et tel qu'il se pratique d' ailleurs dans 
les differents l!:tats membres et aussi au Parlement 
europeen. Je dis bien interne, car j'ai !'impression 
qu'il existait un malentendu a ce sujet. Disons qu'on 
pourrait en discuter. Mais si l'on s'inspire a cet 
egard de ce qui se pratique dans certains l!:tats mem­
bres, j'aimerais qu'on s'aligne egalement sur !'usage 
national en matiere de droits budgetaires et de droits 
de controle du Parlement. 

Permettez-moi de conclure par les remarques sui­
vantes. Aucun de nous n' en tend suivre Ia voie de Ia 

facilite. Nous souhaitons tous aider Ia France a faire 
face au danger d'isolement. C'est d'ailleurs aussi 
!'objet de ce debat. Mais il vade soi que notre souci 
majeur doit toujours etre de Iutter contre tout ce 
qui risque de compromettre ce qui a ete realise dans 
le domaine de !'unification europeenne et de mettre 
a profit les moindres chances de progres des Com­
munautes. C' est pourquoi je voudrais souligner que 
ce qui est en cause, c' est plus que la cooperation 
economique. II s' agit des conditions d'une politique 
europeenne commune, conditions que le chef de 
l'Etat fran9ais con9oit autrement que nous. II s'agit 
des conditions d'une politique europeenne commune 
dans 'le cadre du partnership atlantique. II s'agit du 
meme coup, Mesdames et Messieurs, de notre li­
berte, de Ia paix. La Communaute serait depourvue 
de sens si elle n' etait au service de Ia liberte et de Ia 
paix. Aussi nous incombe-t-il a tous, solidairement, 
et c' est ce devoir qui doit inspirer tous nos actes, 
de veiller a ce que rien ne vienne compromettre cet 
ideal et a ce que rien de ce qui peut promouvoir 
notre liberte et notre paix ne soit neglige. 

( Applaudissemer{ts) 

M. Ie President. La parole est a M. Gaetano 
Martino. 

M. Gaetano Martino, au nom du groupe des libe­
raux et apparentes. - (I) Monsieur le President des 
Conseils, Messieurs les Ministres, les joumees des 
17 et 18 janvier ont ete envisagees par certains 
comme des joumees de verite. On voulais dire par Ia 
qu' elles donnerait lieu a un echange de vues franc 
et ouvert ~u sein du Conseil de ministres de Ia Com­
munaute, permettant a chacun de mettre cartes sur 
table : il y aurait eu ce que les Anglais appellent 
un showdown. Les faits ont malheureusement mon­
tre que les previsions etaient erronees, car ce qui 
s' est passe a Luxembourg les 17 et 18 janvier c' est 
une negociation entre Ia France, d'une part, et les 
cinq autres gouvernements, d'autre part, et l'on sait 
bien qu' au cours de negociations Ia verite n' apparait 
jamais au grand jour. Du reste, Platon reconnaissait 
aux gouvemements Ie droit de ne pas dire Ia verite 
si cela servait a tromper l' ennemi ou a cacher quel­
que chose a !'opinion publique dans !'interet de 
I'Etat. Mais nous, qui n'avons pas de forictions gou­
vemementales, nous avons le privilege de pouvoir 
dire toute Ia verite ; nous pouvons exprimer ici de 
fa90n fort nette notre pensee, mettre notre arne a 
nu : d' autant plus que nous y sommes encourages 
par Ia courtoisie bien connue de M. Pierre Werner, 
que je suis heureux de voir dans cet hemicycle a cote 
de ses deux collegues de Belgique et des Pays-Bas, 
unis par une espece de solidarite « beneluxienne » 

qui me semble etre un bel exemple et un heureux 
augure pour notre Communaute. 

Parlant au nom du groupe des liberaux et appa­
rentes, je tiens tout d' abord a feliciter sincerement 
tous les gouvemements des pays membres de la 
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Communaute pour les efforts manifestes qu'ils ont 
accomplis, dans un esprit sincere de conciliation, 
afin de surmonter les difficultes creees par Ia grave 
crise du 30 juin et de remettre Ia Communaute euro­
peenne dans Ia bonne voie. J e dis to us les gouver­
nements, ce qui signifie que je n' en tends pas non 
plus exclure Ia France de ces eloges. On constate des 
elements positifs dans I' attitude frantyaise ; il faut 
le reconnaitre honnetement et en donner acte. 

L'un de ces elements positifs, c'est, a mon avis, 
le fait d' a voir accepte Ia reunion extraordinaire du 
Conseil de ministres, afin de trouver les moyens 
de surmonter les difficultes presentes. II en est un 
autre: le fait d'avoir applique, a partir du ler jan­
vier, les reductions tarifaires prevues par les traites. 
Le troisieme, c'est Ia decision d'accepter, le moment 
venu, le tarif exterieur commun. 

Je crois done que nous pouvons faire cet eloge a 
tous les gouvernements des pays membres de Ia 
Communaute, meme si nos inquietudes n' en sont pas 
pour autant dissipees. Elles subsistent malgre ce 
que nous avons entendu ce matin et cela plus en 
raison de ce qui a ete tu que ce qui a ete dit. 

A ce point de vue, le discours de M. Werner est 
tres eloquent, malgre sa grande prudence, que - je 
me suis engage a dire Ia verite - je n'hesiterais pas 
a qualifier de reticence. 

Nos preoccupations se fondent surtout sur deux 
elements. Je passe sous silence le calendrier, qui 
n'est sans doute rien d'autre que le resultat d'une 
petite «gaffe>>, Je m'attacherai a deux points essen­
tiels, a savoir : les demandes frantyaises concernant 
le role de Ia Commission de Ia C.E.E. et Ia regie de 
Ia majorite qualifiee pour les votes du Conseil. 

En ce qui concerne Ia Commission, nous avons 
!'impression, d'apres ce qu'on a pu lire dans les jour­
naux {ce qui d'ailleurs n'a pas ete dementi), qu'elle 
doit representer une espece de bouc emissaire dans 
ces divergences de vues entre Ia France et ses cinq 
autres partenaires. 

II se peut que certians des inconvenients que l'on 
a deplores soient fondes ; il se peut que certains 
des membres de Ia Commission aient effectivement 
manque de cette reserve indispensable qui aurait du 
les empecher de formuler publiquement des critiques 
a l'egard de l'un des gouvernements des pays mem­
bres; il se peut que l'on puisse qualifier d'incor­
recte cette attitude. Mais, quand on parle de cor­
rection, il faut dire qu' elle ne peut pas etre a sens 
unique, elle doit necessairement etre reciproque et 
les membres de Ia Commission de Ia C.E.E. ont eux 
aussi le droit de demander et d' exiger que les gou­
vernements soient respectueux a I' egard de leur per­
sonne et de leur role de Ia meme maniere que les 
gouvernements peuvent a juste titre pretendre au 
respect de Ia part de Ia Commission et de ses mem­
bres. 

Quoi qu'il en soit, si tel est le motif qui a amene 
a examiner le probleme de Ia Commission de Ia 
C.E.E., il me semble qu'il y a vraiment une dispro­
portion entre causes et effets. II aurait ete plus juste, 
plus logique, qu'il y eut une explication franche 
entre le Conseil de ministres et Ia Commission de Ia 
C.E.E. Mais vouloir juger Ia Commission en son 
absence, en lui refusant le droit de se defendre, est 
- permettez-moi de le dire - une enormite. 

Je voudrais, a ce propos, demander aux presidents 
des Conseils de ministres s'il est vrai ou non que I' on 
ait demande une sorte d'instabilite permanente pour 
les fonctions du president de Ia Commission de Ia 
C.E.E., instabilite permanente qui evidemment ne 
servirait pas le fonctionnement de Ia Communaute 
et qui provoque I' etonnement, surtout si Ia demande 
emane de celui qui s' est fait le heraut de Ia stabilite 
des fonctions publiques. La seconde question est Ia 
suivante : est-il vrai ou n' est-il pas vrai que I' on ait 
demande le renouvellement integral de Ia Commis­
sion de Ia C.E.E., le remplacement de tous ses mem­
bres. Je dois dire que le Parlement a eu plusieurs 
fois !'occasion de souligner les merites extraordi­
naires de Ia Commission de Ia C.E.E., qui, par sa 
competence, son esprit d'initiative et son dyna­
misme, est a I' origine de ce prodigieux developpe­
ment du Marche commun qui a attire !'attention 
du monde entier et provoque son admiration. Ces 
hommes, M. Hallstein et ses collaborateurs, qui ont 
bien merite de !'Europe, ne peuvent pas maintenant 
etre humilies ainsi. 

( Applaudissements) 

Mais qu'il me soit permis de dire avec franchise, 
ce qui nous preoccupe le plus, c' est que profitant 
de cette occasion, pour ne pas dife de ce pretexte, 
on veut modifier le role de Ia Commission de Ia 
C.E.E., autrement dit on veut Ia transformer, d'une 
institution politique faire une institution technique. 

La Commission de Ia C.E.E. est une institution 
politique de Ia Communaute, le traite est formel sur 
ce point, puisqu' elle est responsable devant le Par­
lement european, lequel, par des procedures -appro­
priees, peut automatiquement provoquer sa demis­
sion par motion de censure. Ainsi, aux termes m~mes 
du traite, elle est une institution politique et non pas 
technique. On ne peut alors concevoir que le Conseil 
de ministres pretende, sans meme recourir a Ia pro­
cedure prevue pour Ia revision du traite, modifier 
de propos delibere le r6le de Ia Commission. Son r6le 
ne lui est pas assigne par des decisions du Conseil 
de ministres, mais exclusivement par le traite de 
Rome. 

L' autre question qui a cet egard nous preoccupe 
est Ia suivante. Supposons qu'il soit possible de mo­
difier le role de Ia Commission, de Ia transformer en 
institution technique. Qui sera responsable devant le 
Parlement europeen ? Si les membres de Ia Commis­
sion deviennent fonctionnaires de Ia Communaute, 
on ne pourra pas pretendre, me semble-t-il, qu'ils 
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soient responsables devant le Parlement europeen. 
Je ne connais pas d'exemple de pays democratiques 
ou les fonctionnaires soient personnellement respon­
sables devant le Parlement. La responsabilite poli­
tique incombe toujours et partout au gouvemement. 
Le conseil de ministres qui entend Hre Ia seule 
institution politique de Ia Communaute, est-il dis­
pose a assumer ses responsabilites devant ce Parle­
ment, a se present'er devant ce Parlement et a subir 
eventuellement les effets de notre motion de cen­
sure. Evidemment, c' est lui demander quelque chose 
d'impossible. 

11 ne reste alors qu'une solution- et c'est celle-ci 
qui nous preoccupe - a savoir que par le biais d'une 
reorganisation de Ia Commission, l'on finisse par 
enlever au Parlement europeen cette prerogative qui 
est prevue par les traites de Rome : exercer un con­
trole politique sur I' activite de I' executif. 

Passons a l'autre point, la majorite qualifiee pour 
les deliberations du Conseil de ministres. A ce pro­
pos, j'aimerais esprimer en toute serenite une opi­
nion personnelle. J' estime que Ia regie de Ia majorite 
qualifiee ne sera en pratique jamais appliquee pour 
les deliberations du Conseil de ministres. C' est tou­
jours Ia regie du compromis qui sera appliquee, 
et c'est normal. II n'est pas concevable qu'un Etat 
soit mis en minorite par les autres. Hodie mihi eras 
tibi, aujourd'hui, pour moi, demain, pour toi : au­
jourd'hui pour Ia France, demain pour I' Allemagne, 
ensuite pour l'Italie. II arrivera necessairement ce 
qui arrive habituellement au Conseil federal de Ia 
Suisse ou Ia Constitution prevoit Ia majorite pour les 
decisions mais ou, en realite, on ne decide jamais a 
Ia majorite, puisque les decisions sont toujours prises 
a l'unanimite sur Ia base d'un compromis. 

Mais il faut ajouter qu'on ne peut admettre que 
soit supprimee Ia regie de Ia majorite qualifiee, pre­
vue par le traite. La regie doit exister parce qu' elle 
est Ia pour dissuader celui qui voudrait, par son veto, 
empecher !'application de certaines regles ou entra­
ver le developpement regulier du processus d'unifi­
cation en cours. Il convient que cette regie soit Ia 
pour avertir qu'il n'est pa possible, par un simple 
veto, d'empecher que l'on aille de l'avant. Telle .est 
Ia fonction essentielle de cette regie : une espece 
de deterrent, une force de dissuasion dont personne 
n'entend se servir, mais que taus veulent avoir a 
leur disposition pour dissuader les agresseurs even­
tuels. 

Mais surtout ce serait une· enormite de pretendre 
supprimer cette regie par le biais de ce que I' on a 
appele improprement, a mon avis, un gentleman's 
agreement. Mais comment ? On veut, par un sub­
terfuge, presque a Ia derobee, modifier le traite de 
Rome en evitant I' ecueil de la procedure parlemen­
taire pour empecher une discussion lors de Ia rati­
fication dans les parlements nationaux. Ce serait 
la une chose incroyable et intolerable. On me per· 
mettra de dire, et je ne veux offenser personne, que 

ce serait un agreement mais certainement pas un 
gentleman's agreement. 

( Applaudissements) 

C' est pourquoi, ils ont tres bien fait ceux qui se 
sont opposes a cette pretention du gouvemement 
fran9ais, s'il est vrai que cette proposition a ete 
faite; ils ont bien fait ceux qui (et je desire feliciter 
particulierement M. Spaak ici present) qui ont lutte 
avec tant d'intelligence, d'ardeur et d'esprit inventif 
pour trouver des formules pouvant satisfaire even­
tuellement le gouvemement fran9ais, sans cependant 
remettre en cause les regles du traite de Rome. 

Les trois points du plan dit « plan Spaak >> (nous 
le connaissons sous ce nom parce qu'il a ete presente 
ainsi par Ia presse) contiennent, a mon avis, certains 
elements positifs. En ce qui conceme le premier 
point : nulla quaestio. Il est inadmissible que l'on 
puisse pretendre modifier a Ia majorite ce qui a ete 
adopte auparavant a l'unanimite : ce serait vraiment 
une grave incorrection; je pense que personne n'a 
voulu pareille chose. Le premier point est done su­
perflu. Par consequent, on peut, si I' on veut, donner 
cette assurance au gouvemement fran9ais. Pour le 
second point, je ne souleverai pas non plus d' ob­
jection : certaines mesures auraient pu etre decidees 
a l'unanimite en 1965 et elles ne l'ont pas ete a cause 
de Ia crise. Cela est du a Ia « greve ,, du gouver­
nement fran9ais. La longue experience que nous 
avons d' ores et deja acquise nous enseigne que, dans 
les greves des services publics, les sanctions prevues 
par Ia loi ne sont jamais appliquees. Je ne vois 
done pas pourquoi I' on devrait appliquer cette fois 
des sanctions qui consisteraient precisement en un 
vote a Ia majorite sur des questions qui auraient du 
etre tranchees a l'unanimite en 1965. 

Quant au troisieme point, je partage certaines des 
preoccupations de l'orateur qui m'a precede. Ce sys­
teme des trois lectures perturbe I' equilibre prevu par 
le traite de Rome quant a Ia procedure legislative. 
L'activite normative de Ia Communaute doit, selon 
le traite, avoir un triple fondement, elle doit etre le 
fruit du concours de trois elements qui sont tous les 
trois indispensables : Ia Commission qui fait la pro­
position, le Parlement qui exprime un avis et le 
Conseil de ministres qui decide. Or, si comme cela 
s'est toujours passe et comme cela doit se passer, 
l'avis du Parlement est demande avant que Ia pro­
position de Ia Commission soit soumise au Conseil, 
il est clair que lorsque la Commission est invitee 
ensuite par le Conseil a modifier sa proposition pour 
la seconde lecture et puis encore pour Ia troisieme 
lecture, l'avis exprime par Ie Parlement perd toute 
signification. Cet avis continue a se referer a Ia pro­
position initiale et ne peut se referer ni a Ia seconde 
ni a Ia troisieme proposition. Alors, je pose cette 
question au president du Conseil de ministres : se­
rait-ce trop demander que, si I' on adoptait cette 
procedure, le Parlement europeen flit consulte a 
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chaque lecture, avant Ia presentation de chaque 
proposition au Conseil de ministres? Je sais bien 
qu'il est arrive parfois et qu'il arrive encore que, 
lorsque Ia Commission modifie sa proposition a Ia 
suite des discussions au sein du Conseil, le Parle­
ment ne soit pas consulte sur celle-ci. Nous avons 
deplore et nous deplorons cette procedure, que nous 
considerons comme contraire a I' esprit du traite de 
Rome. Institutionnaliser une telle pratique serait 
veritablement trahir I' esprit et Ia lettre de ce traite. 

II me semble que le Parlement a ete le grand 
absent de ces deux journees luxembourgeoises. Nous 
pouvons nous rejouir que personne n' ait propose pour 
nous de sanctions ou de punitions mais nous regret­
tons qu' aucun des membres du Conseil n' ait, que 
nous sachions, pris Ia defense du role, des prero­
gatives et des pouvoirs du Parlement europeen. 

J'espere qu'au cours des reunions ulterieures les 
ministres ici presents auront I' occasion de tenir 
compte de mon observation et de prendre Ia defense 
du Parlement europeen. 

Monsieur le President, mes chers collegues, nous 
sommes conscients de Ia gravite de Ia crise que tra­
verse !'Europe et qui affecte notre Communaute ; 
nous savons quels effets facheux cette crise a deja 
eus. C' est plus particulierement a Ia Communaute 
de I' energie atomique que va notre sympathie ; 
n'ayant rien a voir avec le probleme de Ia politique 
agricole commune et n'ayant pas eu a subir, pour 
sa Commission, les critiques de certains, c' est celle 
qui a en fait le plus souffert de Ia crise du 30 juin. 
Soit dit entre parentheses, cela me semble etre Ia 
preuve Ia plus flagrante que !'absence d'accord sur 
la politique agricole commune le 30 juin n'a ete rien 
d'autre que !'occasion - je ne veux pas dire le pre­
texte - d'une crise qui, en realite, a des racines 
plus profondes et plus graves. 

Actuellement, Ia situation est telle que la Com­
munaute europeelme de I' energie atomique, ne pou­
vant pas appliquer pour son budget de recherches 
le systeme des douziemes provisoires en vigueur 
pour les autres budgets, se trouve dans l'impossibilite 
de faire face a ses engagements. Elle a des obli­
gations qu' elle ne peut pas remplir et il me semble 
qu'il serait urgent que ce probleme fiit porte a !'at­
tention du Conseil de ministres et que celui-ci y 
remediat. 

Nous sommes conscients de la gravite de cette 
crise et nous estimons qu'il faut tout mettre en 
reuvre, examiner toutes les idees et imaginer toutes 
les solutions pour aboutir a un accord, afin que, dans 
cet esprit de conciliation qui nous semble s'etre ma­
nifeste chez tous les gouvernements des pays mem­
bres de Ia Communaute, on trouve une formule 
permettant de remettre Ia Communaute dans Ia 
honne voie. 

Je croi"s que vos efforts, Messieurs les representants 
du Conseil de ministres, trouveront l'appui le plus 

chaleureux de tout le Parlement europeen, a la con­
dition cependant que l'on reste fidele aux principes 
etablis par les traites de Rome. 

.Nous ne doutons pas de vofre fermete. Vous l'avez 
solennellement rappelee a plusieurs reprises. Nous 
sommes siirs que vous chercherez a respecter les en­
gagements que vous avez pris. Mais nous ne pou­
vons pas oublier que Ia structure des traites de 
Rome est Ia seule garantie que I' objectif final du 
processus d'unification ne sera pas trahi ; il est done 
necessaire de sauvegarder cette structure le plus ri­
goureusement possible. 

Nous craignons que, cherchant anxieusement une 
solution a Ia Crise grave qui affecte ce processus, on 
finisse par ceder a Ia tentation de modifier de facto 
ce que I' on croit juste de ne pas modifier de jure. 

Done, ni concessions, ni faiblesse : tel est I' appel 
solennel que le Parlement europeen vous adresse 
en ce moment, Messieurs les representants du Con­
sell de ministres. Perseverance, patience et bonne 
volonte, telles sont les qualites qui s'imposent. Que, 
dans votre tache ardue, les paroles de Guillaume 
d'Orange : « II n' est pas necessaire d' esperer pour 
entreprendre, il n' est pas necessaire de reussir pour 
perseverer >> vous soient un reconfort, un soutien et 
un encouragement. 

' (Vifs applaudissements) _::;_5· 

M. le President. - La seance est suspendue jus­
qu'a 15 h. 

(La seance suspendue a 18 h est reprise cll5 h 20) 

PR£SIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-President 

M. le President. - La seance est reprise. 
Suite de I' echange de vues entre le Parlement 

europeen, le Conseil et les Commissions executives 
de Ia Communaute. 

La parole est a M. de Lipkowski. 

M. de Lipkowski, au nom du groupe U.D.E. -
Monsieur le President, mes chers collegues, il m' est 
arrive assez souvent de prendre Ia parole de ce 
bane alors qu'une crise agitait notre Communaute 
- et, croyez-moi, ce n' est jamais de gaite de creur 
qu'il m'a fallu prendre acte de nos divergences -
pour ne pas me rejouir tres vivement de constater 
que le colloque que nous tenons aujourd'hui se situe 
sous le signe de l'espoir retrouve et de l'unite, je 
I' espere, restauree. 

Une negociation d'une importance capitale est 
engagee. Elle met en cause I' avenir meme de !'Eu­
rope. Or, les negociateurs - et M. Werner l'a sou-
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ligne ce matin - se soot rlmnis les 18 et 19 jan­
vier a Luxembourg dans une atmosphere - je re­
prends ses paroles - « franche et constructive », 

Chacun a voulu trouver des solutions. C' est dire 
que Ia volonte d'aboutir existe. Nous en prenons 
acte avec une immense satisfaction, et cette consta­
tation capitale doit nous dieter notre devoir : ne 
rien faire ici qui puisse compliquer Ia tache de 
nos negociateurs ; chercher sans relache les compro­
mis possibles, les points d'accord, et non pas nous 
complaire dans le desaccord. 

M. Werner nous a donne ce matin l'exemple, 
comme d'autres hommes politiques eminents n'ont 
cesse de le faire tout au long de Ia crise.~ Qu'il 
me soit permis ici de rendre un hommage particu­
lier a M. Spaak, a qui !'Europe doit tant et qui n' a 
cesse de donner l'exemple de cet esprit communau­
taire en s' acharnant a rechercher entre les differents 
points de vue Ia voie moyenne, c'est-a-dire celle 
ou reside sans doute le necessaire compromis. 

C' est d' ailleurs dans cet esprit de conciliation que 
soot intervenus ce matin Ia majorite des orateurs 
qui m'ont precede. Je dois dire que j'ai pris con­
naissance des declarations de M. Gaetano Martino 
et de M. Edoardo Martino avec tout !'interet qu' elles 
meritent et que j'y ai trouve matiere a de tres utiles 
reflexions. 

Pourquoi faut-il - je le dis avec une certaine 
tristesse - que Mme Strobel ait prefere delaisser 
cette analyse attentive, mais sereine, qui doit etre 
Ia nOtre, pour se laisser aller a quelque passion et 
a quelque polemique ? r ai deja eu I' occasion de 
dire que notre Assemblee ne saurait sans risque 
pour son influence, se transformer systematique­
ment en amplificateur de nos divergences, ni cher­
cher a decoudre ce que les gouvernements s' effor­
cent de recoudre. 

Or, a entendre Mme Strobel, c'est pourtant dans 
cette voie qu'il nous faudrait aller. M'interdisant 
toute polemique, je me refuse done a Ia suivre 
sur le terrain qu'elle a choisi. Je ne lui repondrai 
done pas sur !'ensemble de son requisitoire. Je lui 
dirai seulement qu' elle est singulierement plus roya­
liste que le roi - vous m' excuserez d' employer une 

· telle expression en m' adressant a un honorable mem­
bre du parti socialiste - en jetant une suspicion sur 
les gouvernements. 

M. Werner ne nous a-t-il pas dit ce matin qu'au 
COUTS de Ia reunion de Luxembourg, il est apparu 
clairement qu'il ne s'agissait nullement de reviser 
le traite de Rome ni de porter atteinte aux com­
petences de Ia Commission ? Mais Mme Strobel 
n' en convient pas. En indiquant sa crainte que les 
negociations engagees ne finissent par modifier le 
traite, elle fait en quelque sorte un proces tacite 
aux gouvernements qui a Luxembourg viennent de 
constater le contraire. Cela revient a dire que ces 
gouvernements soot ou bien des naifs ou bien de 

mauvais Europeens, ce qui est tout de meme dif­
ficile a admettre. 

Ai-je besoin aussi de souligner combien il me 
parait SUrprenant de meier a cette affaire que OOUS 
debattons, c'est-a-dire Ia Communaute, des conside­
rations singulieres et quelquefois deplacees en ce 
qui concerne l'O.T.A.N. Nous ne sommes pas ici 
pour evoquer les problemes de l'O.T.A.N. ou du 
Sud-Est asiatique. « Tout ce qui est excessif de­
vient insignifiant », disait Talleyrand. J'ai peur qu'en 
I' occurrence ce ne soit le cas. Mais, de toute fat;on, 
deplorer, comme l'a fait l'oratrice qu'a Luxembourg 
les gouvernements n'aient eu qu'une position de­
fensive, cela veut dire en clair deplorer qu'ils aient 
fait preuve de cet esprit de conciliation, de cet 
esprit communautaire qui seul peut nous permettre 
de sortir de Ia crise. 

Si I' etat d' esprit des gouvernements etait celui 
que manifestait I' ora trice, je serais tres inquiet pour 
I' avenir de Ia Communaute. 

Mais revenons a des choses plus positives. Les 
preoccupations qu'ont exprimees les differents ora­
teurs qui m'ont precede concernent principalement 
trois domaines : le vote majoritaire, la cooperation 
entre Ia Commission et le Conseil et le calendrier 
soumis par le gouvernement frant;ais. Vous me per­
mettrez de presenter quelques observations sur ces 
trois problemes qui sont au creur des negociations 
en cours. 

Le vote majoritaire. A mon sens, dans 1' esprit 
des auteurs du traite, il devait coi'ncider avec cer­
taines evolutions sur !'Europe politique. On esperait 
que parallelement a notre construction economi­
que, une construction politique serait mise en chan­
tier. Or malheureusement, je le deplore tres vive­
ment, tel n'a pas ete le cas : depuis le debut du 
Marche commun, les vues politiques des Six se sont 
montrees fort divergentes et finalement, je suis pour 
rna part convaincu que c' est cette evolution poli­
tique divergente qui nous amene aujourd'hui a cher­
cher a temperer Ia regie de Ia majorite. 

En effet, il est de plus en plus evident que plus 
notre Communaute economique progresse, plus les 
problemes qui se posent a son economie devien­
nent en meme temps des problemes politiques. Le 
mecanisme du Marche commun agricole pour ne 
prendre que cet exemple, debouche a long terme 
sur des decisions de caractere politique qui neces­
sitent une volonte politique commune. Or comment 
peut-on esperer que des pays divises sur le plan 
politique puissent sans aucune restriction se livrer 
a des abdications de souverainete sur le plan eco­
nomique des lors qu'ils pressentent que les deci­
sions economiques auront de plus en plus un ca­
ractere politique ? 

Cette simple mais capitale constatation m' amene 
a redire ici que rien ne devrait etre plus urgent, 
une fois que nous aurons regie nos differends eco-
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nomiques actuels, que de reprendre au plus haut ni­
veau des conversations sur !'Europe politique. Tant 
que notre Europe economique ne sera pas doublee 
d'un rapprochement politique, il est a craindre que 
les problemes technico-economiques ne continuent 
a creer des difficultes, qu'un rapprochement poli­
tique empecherait au contraire de surgir. 

Je suis parfaitement conscient et j'ai eu souvent 
!'occasion de Ie dire ici meme que certains :Etats 
n'ont accepte le traite de Rome que dans Ia mesure 
ou il pouvait aussi deboucher sur une finalite po­
litique. Le gouvemement fran9ais a, en ce qui le 
conceme, deplore que cet equilibre ait ete rompu 
par !'interruption depuis 1962 des conversations sur 
!'Europe politique. Comme vous, j'en suis sur, je 
partage ce sentiment et je crois pouvoir dire, en­
core que je parle en mon nom personnel, que le 
gouvemement fran9ais se preterait tres volontiers, 
des que Ia Communaute economique serait remise 
en chantier, a Ia reprise de ces conversations au 
plus haut niveau. 

Mais, quoi qu'il en soit, dans !'instant et pour 
les raisons exposees ci-dessus, le probleme d'une 
application trop stricte de Ia regie de Ia majorite 
se pose; encore qu'a mon sens il ne mette en 
cause que les domaines ou les interets fondamen­
taux des Etats sont en jeu. 

Je ne crois pas qu'on puisse soutenir a ce propos 
que maintenir dans ces domaines fondamentaux 
l'unanimite, done le veto, c' est aboutir a l'immo­
bilisme. 

Nous ne pouvons tout de meme pas nier que Ia 
Communaute a singulierement progresse depuis ses 
debuts. Un chemin considerable a ete parcouru, mal­
gre les difficultes. Ce qui a ete fait ne ressemble 
en rien a l'immobilisme ou a Ia paralysie et pour­
tant tout cela a ete fait sous Ia regie de l'unani­
mite I 

D' ailleurs, quel est le gouvemement qui serait 
aujourd'hui pret a se plier a cette regie de Ia ma­
jorite en acceptant que ses interets fondamentaux 
puissent etre mis en cause ou violes ? Personne, 
en realite, ne serait pret a pareil sacrifice. Et, fina­
lement, c'est simplement de cela qu'il s'agit de 
prendre acte dans les negociations actuelles : notre 
Communaute ne progressera que dans l'harmonie 
et, disons-le, dans le comprornis. 

C'est d'ailleurs ce qu'a dit de maniere tres heu­
reuse ce matin M. Gaetano Martino et j'ai note 
avec interet les observations qu'il a developpees. 

Un gentleman's agreement pourrait intervenir a 
ce sujet. 

Ma deuxieme observation porte sur I' aide-memoi­
re Soumis aux negociateurs de Luxembourg par Ia 
delegation fran9aise et qui conceme les rapports 
entre le Conseil et Ia Commission. 

Quel est !'esprit de cet aide-memoire? Vous le 
decouvrirez aisement dans sa premiere phrase, qui 
reflete I' esprit dont il s' est inspire. Cette phrase-cle 
indique que Ia cooperation entre le Conseil et Ia 
Commission constitue I' element moteur de Ia Com­
munaute. 

Qui peut nier qu'ici une bonne cooperation entre 
Conseil et Commission soit indispensable ? La crise 
du 30 juin suffit a nous prouver que, lorsque cette 
cooperation s'avere impadaite, c'est le mecanisme 
communautaire qui se trouve bloque. D'ailleurs, 
a contrario et a ceux ,qui nous soup9Qnneraient de 
vouloir minimiser le role de Ia Commission, je re­
pondrai simplement que nous considerons ce role 
comme capital, ne serait-ce que pour avoir constate 
que, lorsque Ia Commission, pour telle ou telle rai­
son, se met hors d'etat de jouer son role de concilia­
teur, c' est encore tout le mecanisme du traite qui 
est bloque. 

Rien dans cet aide-memoire n'implique une mo­
dification ou une diminution des competences de Ia 
Commission par rapport au traite et M. Werner 
I' a encore souligne ce matin. 

II n' est nullement dans mon intention ni dans 
mon esprit de faire un proces a Ia Commission ; 
personne ne saurait oublier ici le role si utile qu' el­
le a joue dims le passe et dans les crises anterieures, 
sous !'impulsion du president Hallstein. 

Ce n' est done pas un proces de constater que, 
par Ia force des choses, par Ia dynamique de Ia vie, 
Ia Commission a pu etablir certaines pratiques qui, 
en se developpant, risquaient de distendre quelque 
peu cette necessaire cooperation entre Conseil et 
Commission. 

Nous demandons simplement qu'on s'en tienne 
au traite dans ce domaine et je crois pouvoir dire 
que les observations qu'a presentees Ia delegation 
fran9aise a ce propos sont actuellement etudiees 
par les gouvemements. Si elles comportaient une 
violation flagrante du traite, je suppose qu'ils au­
raient refuse de les examiner. 

Ce probleme particulier des rapports Commission­
Conseil n' est pas le seul que soul eve Ia Commis­
sion. II y en a un autre et qui conceme l'instaura­
tion d'une nouvelle Commission issue de Ia fusion 
des institutions. 

Je ne vois vraiment pas ce qu'il peut y avoir de 
choquant a se pencher sur ce probleme que les faits 
nous condamnent a examiner et a resoudre. Pen­
dant longtemps Ia fusion des institutions a constitue 
une revendication majeure de tous les Europeens 
et certains a I' epoque nous ont SOUP90nnes de nous 
y opposer. Leurs soup9ons n'etaient pas fondes. Non 
seulement nous avons accepte cette fusion, mais je 
suis heureux de pouvoir dire que notre pays a ete 
le premier a Ia faire ratifier par notre Parlement. 
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Done, Ia creation de cette nouvelle Commission 
pose des problemes qu' on ne peut refuser indefini­
ment d'examiner, d'autant moins que le mandat 
des commissaires a expire le 8 janvier dernier. 

Qu' on ne no us dise pas que no us soulevons des 
questions de personnes, ce qui encore une fois, n' est 
nullement dans notre pensee. Mais le simple fait 
que les diverses Commissions se fondent dans une 
Commission unique reduite a 14 membres ne nous 
empechera pas d' examiner ce probleme. II se pose 
du fait de cette fusion des executifs. 

Mesdames, Messieurs, j' ai ete surpris de constater 
certaines reactions qu' a suscitees le projet de ca­
lendrier soumis par le gouvernement francyais et c' est 
le troisieme probleme dont je souhaiterais mainte­
nant vous entretenir. 

D'abord il s'agit d'un projet qui n'a nul carac­
tere imperatif, qui est simplement soumis aux re­
flexions des differents gouvernements qui ont evi­
demment le droit le plus strict de faire valoir leurs 
conceptions a ce sujet. Mais ce qui, selon moi, a 
inspire ce calendrier, c'est simplement le desir de 
sortir de la crise. On nous a souvent reproche Ia 
« chaise vide >> oil les pourparlers qui trainent en 
longueur. Qu'on ne nous fasse pas aujourd'hui le re­
proche inverse en nous accusant de vouloir regler 
ces problemes trop vite. Chacun peut discuter bien 
sur de ce calendrier, mais il a quand meme le me­
rite de tracer un croquis general des differents pro­
blemes qu'il nous faudra bien resoudre, ceci afin 
que chacun puisse d'ores et deja se preparer aux 
discussions necessaires pour franchir ces etapes. 

Sur un point, cependant, je rejoins une observa­
tion de M. Edoardo Martino. II est sans doute dif­
ficile, comme l'a indique le projet de calendrier, 
de prendre des maintenant un accord precis sur la 
ratification, des lors que les parlements nationaux 
sont souverains et que certains fixent eux-memes 
leur ordre du jour. 

Quoi qu'il en soit, personne ne peut dire que 
les questions evoquees dans ce calendrier ne doi­
vent pas etre examinees et resolues. Je ne crois pas 
qu' on puisse jouer plus longtemps au petit jeu du 
« nous sommes presses, vous ne l'etes pas, vous 
etes presses, nous ne le sommes plus>>. 

Je crois que sur cet ensemble de problemes et 
avec la bonne volonte qui est au creur des nego­
ciations de Luxembourg, un accord doit pouvoir in­
tervenir. Je ne dis pas que cela est facile, il s'agit 
de problemes considerables ; mais si la bonne vo­
lonte existe de part et d' autre, ils ne sont pas in­
solubles. 

Mais voyez-vous et pour conclure, je me demande 
si Ia difficulte reside dans les problemes que je 
viens d'evoquer. 

Dans un debat comme celui-ci et pour avoir un 
echange de vues utile, seule la franchise est une 

' 

attitude d' esprit interessante. J e vais etre franc : je 
me demande si Ia veritable difficulte ne reside pas 
dans certaines preoccupations de nos partenaires 
allemands. 

Ce qui est certes assez frappant, inquietant me­
me, c'est de constater qu'a Luxembourg et ici me­
me, lorsque la question du reglement agricole fi­
nancier s' est posee, on a vu chez nos amis alle­
mands surgir les memes preoccupations qu'ils avaient 
manifestees au cours de la crise du 30 juin. Cer­
tains fantomes du 30 juin sont reapparus : on a 
semble Her du oote du gouvernement federal 1' ac­
ceptation du reglement financier a la solution de 
toute une serie de problemes dont le principal est 
le Kennedy-round. 

Je comprends parfaitement la preoccupation de 
nos amis allemands qui est de voir se poursuivre 
un developpement harmonieux de la Communaute 
et notamment vis-a-vis de 1' exterieur ; c' est une pre­
occupation fort legitime ... 

Illerhaus, - Assurement ... 

M. de Lipkowski. - ... et que nous partageons 
tous. 

Cependant en faire un prealable au regle­
ment financier me parait une attitude dangereuse 
dans la mesure ou elle risquerait de nous rejeter 
dans !'impasse. 

QueUe est actuellement, en effet, notre princi­
pale et majeure preoccupation ? Nous debattons 
d'un probleme interieur a la Communaute, il s'agit 
de parer au plus presse, de surmonter des diver­
gences interieures qui paralysent son essor. 

Le bon sens doit nous commander de respecter 
une priorite purement europeenne. Serait-il conce­
vable et ne serait-il pas dangereux de renverser les 
termes du probleme et de donner Ia priorite a un 
probleme extraeuropeen et qui concerne une nego­
ciation avec un pays tiers ? Au surplus, ceci com­
porterait le risque de repousser la solution de nos 
problemes internes a un temps indetermine et ceci 
dans un domaine essentiel comme le marche com­
mun agricole. 

En effet, n' oublions pas que !'issue du Kennedy­
round ne depend pas uniquement de notre propre 
effort et de notre propre desir. Elle depend aussi 
de 1' attitude de nos partenaires mondiaux et nous 
ne pouvons pas faire dependre la solution de nos 
problemes internes de la decision d'un interlocu­
teur exterieur. 

Je ne peux pas croire, je m'adresse ici a M. Lahr, 
que le gouvernement federal s' en tienne a pareille 
these qui ferait planer une menace certaine sur 
l'issue des negociations. Par contre, je comprends 
fort bien la preoccupation du gouvemement fede­
ral d' aboutir en ce qui conceme le Kennedy-round ; 
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ma1s Je puis dire ici tres fermement que cette pre­
occupation est egalement Ia notre et que tous les 
problemes souleves par Ia delegation allemande le 
30 juin et souleves il y a quelques jours a Luxem­
bourg, doivent bien entendu etre examines et re­
solus. 

Au premier rang de ces problemes il y a bien 
evidemment le Kennedy-round et Ia France n'a nul­
lement !'intention de chercher le moindre pretexte 
ou Ia moindre derobade pour eviter que cette ne­
gociation ne soit poursuivie et conclue, mais elle 
n' est pas prioritaire. 

Voila Mesdames, Messieurs, ce que je voulais 
vous dire en me reservant le droit d'intervenir a 
nouveau au cas ou certains souhaiteraient des ex­
plications plus approfondies sur les differentes pro­
positions que nous avons avancees. Notre desir est 
de tout faire pour que !'Europe puisse poursuivre 
son essor et je remercie M. Gaetano Martino d' a voir 
souligne que dans des problemes comme Ia reduc­
tion du tarif douanier ou celui du tarif exterieur 
commun, !'attitude du gouvemement fram;:ais cor­
respondait a cette volonte europeenne. 

Ne doutez pas, Mesdames, Messieurs, de notre 
volonte europeenne. La France est convaincue qu'il 
nous faut a tout prix poursuivre notre reuvre eco­
nomique et qu'il nous faut Ia completer par une 
reuvre politique. II me semble d'ailleurs que c'est 
dans cet esprit que se sont rencontres les negocia­
teurs a Luxembourg : du moins est-ce ce que nous 
voulons esperer ! 

(Applaudissements sur les banes de l'U.D.E.) 

Le President. - La parole est a M. Luns. 

M. Luns, membre des Conseils de ministres. - (N) 
Monsieur le President, voila plus d'un an que, pour 
Ia derniere fois, j' eus le privilege de me presenter 
devant votre Parlement. 

Ayant assiste aux debats depuis ce matin, je cons­
tate de nouveau combien il est utile, souhaitable 
et necessaire de se replonger par moments dans 
une ambiance aussi eminemment europeenne que 
celle de cette Assemblee. 

II est salutaire pour les .gouvernements d'etre ici 
presents de temps a autre. Plus souvent ils le se­
ront, mieux cela vaudra. Je remercie l'Assemblee 
des propos aimables que differentes personnalites 
ont adresses a mes collegues MM. Spaak, Lahr et 
Storchi, a moi-meme ainsi qu'a M. Werner naturel­
lement, qui, president en exercice du Conseil, se 
serait presente devant vous, meme si les autres 
membres avaient du s' excuser. 

Je serai bref, car je crois que Ia position du gou­
vemement neerlandais au sujet du probleme im­
portant qui nous occupe aujourd'hui est suffisam­
ment connue. II me semble desormais opportun de 

fournir quelques commentaires encore sur certains 
aspects de son attitude. 

J e ferai remarquer en premier lieu que Ia position 
des Pays-Bas, contrairement a ce que I'on aurait pu 
penser, pretendre ou ecrire, n'est ni rigide, ni com­
pliquee. Nous nous inspirons d'un principe qui, je 
crois, est accepte par tous les membres de cette 
assemblee et qui consiste a demeurer fidele a Ia 
lettre et a I' esprit des traites que nous avons signes. 
Dans cette optique, je crois qu'il aurait du etre 
possible a chacun non seulement de comprendre 
mais aussi de prevoir I' attitude que prendrait le 
gouvemement neerlandais vis-a-vis des problemes 
qui se sont poses. 

Si vous le permettez, Monsieur le President, j'a­
jouterai, tout comme I' orateur precedent, quelques 
remarques sur les differentes matieres qui ont ete 
traitees a Luxembourg. J' estime que je ne puis 
priver le president, M. Werner, du privilege de re­
pondre le moment venu aux questions pertinentes 
posees par differents membres de cette assemblee ; 
je resisterai done a cette tentation. 

Je me refererai tout d'abord ace que Mme Strobel 
a dit a propos de Ia position que Ies Cinq allaient 
adopter. Si, apres son intervention interessante et 
fort pertinente, je suis amene a formuler une re­
marque quelque peu critique, c' est parce qu' elle 
a dit qu'elle avait !'impression que vis-a-vis d'une 
France demanderesse, les Cinq s' etaient laisses man­
reuvrer dans une position de defense. 

Je crois que Ia realite est toute autre. Je puis 
vous assurer que ni les partenaires des Pays-Bas -
si je puis m'exprimer ainsi - ni les Pays-Bas eux­
memes n'envisagent d'en arriver, au COllr)> des ne­
gociations avec Ia France, a une situation ou l'on 
pourrait parler de vainqueurs et de vaincus. 

A propos de Ia question des decisions majoritai­
res qui fit l'objet du premier point de l'ordre du 
jour - a vrai dire, il n'y avait que deux points a 
l'ordre du jour : Ia question des decisions majoritai­
res et celle des rapports entre le Conseil et Ia Com­
mission, ou ce que I' on appelle parfois ·le « style » 

de Ia Commission - je ferai remarquer que le gou­
vernement neerlandais desire s' en tenir strictement 
au traite. 

On a dit - et non sans raison - que Ie traite 
ne fait pas obligation de passer au regime des de­
cisions majoritaires au cours de I' etape qui a com­
mence le 1 er janvier de cette annee. D' autre part, 
non seulement I' esprit mais aussi Ia lettre du traite 
disent de fa~on particulierement claire qu' a partir 
du 1 er janvier de cette annee des decisions peuvent 
etre prises a Ia majorite et que de toute evidence 
cette possibilite doit etre gardee intacte. 

II est interessant de relire a ce propos I' article 
148 du traite. Je le cite de memoire: sauf dispo-­
sitions contraires, les deliberations du Conseil sont 
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acquises a Ia majorite des membres qui le compo­
sent. Telle est Ia regie g{merale. 

Pour le gouvemement neerlandais, il est malaise, 
voire pratiquement impossible d'accepter qu'un 
pays membre puisse forcer Ies autres Etats a pren­
dre une decision a l'unanimite lorsqu'il estime que 
ses interets vitaux sont a tel point menaces qu'il 
ne desire pas etre mis en minorite. 

Quelle que soit Ia fa9on dont on presente Ia 
chose, il est certain qu' en fait - et Ia remarque 
a ete faite dans cette Assemblee - I' on en vient 
ainsi a accorder un droit de veto a chacun des mem­
bres, sans parler des autres inconvenients inherents 
au systeme. 

Je pense notamment aussi aux autres membres 
de Ia C.E.E. Le ministre fran9ais des affaires etran­
geres avait raison lorsqu'il disait que pour eux aussi 
Ia position de Ia France presentait des avantages. 
Je pense en particulier aux Pays-Bas. Si on en ar­
rive a un regime prevoyant qu'une decision ne pour­
ra intervenir que moyennant I' accord unanime des 
six membres de Ia C.E.E., c'est-a-dire que chaque 
membre disposera d'un droit de veto, je puis bieu 
vous dire que chaque gouvemement pourra un jour 
ou I' autre se trouver dans Ia situation ou, meme si 
le probleme est mineur, il devra ceder devant !'in­
fluence exercee par d'importants groupes de pres­
sion. Et on finira par prendre !'habitude de reven­
diquer ce droit de veto dans chaque cas ou les in­
terets particuliers d'un pays sont en jeu ; et il y en 
a quelques-uns ! 

Nous avons discute longuement de cette ques­
tion a Luxembourg. M. Werner vous a deja dit que 
nous n' avons pas beaucoup progresse. En ce qui me 
conceme, vous pouvez meme supprimer le terme 
« beaucoup ». 

Le gouvernement neerlandais estime done qu'il 
faut maintenir dans tous les cas Ia possibilite de 
prendre des decisions a Ia majorite qualifiee, quelle 
que soit Ia procedure que I' on adopte. 

Je ferai remarquer a M. de Lipkowski, dont j'ai 
suivi l'expose avec beaucoup d'attention, qu'il n'est 
pas possible qu'une communaute organisee sur une 
base democratique et dotee de regles communau­
taires et de conduite convenant a une communaute 
democratique, ait !'intention d' exiger a chaque ins­
tant I' application du principe des decisions majori­
taires. Je crois - le passe l'a confirme, et a ce pro­
pos je songe egalement au comportement de Ia 
Commission de Ia C.E.E. - qu'il faut toujours te­
nir compte de certains interets vitaux et notam­
ment de ceux de Ia minorite. Je ne puis done pas 
m'imaginer que I' on voudra toujours decider a Ia 
majorite. 

Je puis vous affirmer que le gouvernement neer­
landais et sans aucun doute aussi ses partenaires -
je n' ai aucune raison de croire que Ia France n' adop-

terait pas la meme attitude envers les autres mem­
bres lorsqu' elle aura rejoint nos rangs - n' applique­
ront la regie de Ia majorite qualifiee qu' a pres a voir 
examine a fond toutes les objections de ces parte­
naires et acquis Ia conviction en arne et conscience 
que }'interet communautaire prime celui de l'une 
ou I' autre des parties. En outre, on ne saurait ame­
ner un partenaire dans une situation ,ou ses interets 
vitaux seraient continuellement leses. 

D' ailleur~ Monsieur le President, il va sans dire 
qu'une communaute dont !'evolution prendrait une 
telle tournure - jusqu'ici ce ne fut pas le cas -
est promise, avec ou sans decision majoritaire, a 
une desintegration rapide. 

II faut done, je le repete, que le principe des 
decisions majoritaires soit maintenu. 

Monsieur le President, le second point de I' ordre 
du jour avait trait au « style » de la Commission 
de Ia C.E.E. et des rapports entre cette Commission 
et le Conseil de ministres. 

Nous avons re9u du gouvernement fran9ais une 
liste en dix points qui ont servi de base a une pre­
miere discussion. 

Je reviens un instant a ce que Mme Strobel nous 
a dit. Elle a souleve un aspect de Ia question qui, 
sincerement, n' avait pas force mon attention de 
cette maniere, un aspect que je n' avais pas compris 
de cette fa9on et dont j' ai main tenant une idee beau­
coup plus claire. Je crois que Mme Strobel a raison 
lorsqu' elle dit qu' en minimisant le role de Ia Com­
mission on reduit automatiquement celui du Parle­
ment europeen. Or, ce Parlement ne dispose deja 
pas, je l'avoue, de beaucoup de droits- M. Martino 
I' a d' ailleurs fait remarquer une nouvelle fois - si 
bien que ce serait Ia une raison de plus de suivre 
les ev{mements avec Ia plus grande attention. 

Je ne m'etendrai pas sur les differents points 
con tenus dans I' aide-memoire presente par Ia 
France. Je me bornerai a dire que nous sommes 
convaincus que les representants permanents des 
six pays soumettront toute Ia question a un nouvel 
examen. r ai quelque espoir que lors de notre pro­
chaine reunion, qui aura lieu vendredi, ce probleme 
sera presente sous une forme differente, sous une 
forme amelioree et que son contenu sera plus favo­
rable a la Commission. 

r ajouterai une remarque encore qui ne m' est pas 
non plus inspiree par une sorte de rigidite toute 
neerlandaise mais bien par le contenu du traite. 

L'article 162 dit tres clairement que Ia collabo­
ration entre Ia Commission et le Conseil de ministres 
doit se faire sur la base de consultations reci­
proques. On ne peut done pas, avec la meilleure 
volonte du monde, deduire de cet article que les 
six gouvernements puissent dire au Conseil, quel 
que soit le bien-fonde de Ia -proposition, voila ce que 
nous avons decide ; vous en tiendrez compte a 



120 PARLEMENT EUROPlEN 

L11111 

l'avenir. Je crois que lorsque les Six se seront mis 
d' accord - ce que je n' exclus pas totalement -
sur 1' aide-memo ire presente par Ia France, on ne 
pourra pas eviter de discuter avec Ia Commission de 
cet aide-memoire, de ce document qui contient une 
sorte de ligne directrice, un expose des conceptions 
des six gouvernements. Je suppose que c'est aussi 
!'intention de Ia France. Cela n'a pas ete dit ex­
pressement, mais c'est une chose qu'il ne faut pas 
exclure. 

Je vous ai deja dit que je ne repondrai pas aux 
questions des orateurs. Cependant, certaines re­
marques m' amenent a faire une mise au point au 
nom du gouvernement neerlandais. Plusieurs ora­
teurs ont parle du role du Parlement europeen et 
du renforcement de ses pouvoirs. En fait, au cours 
des derniers mois les gouvernements ont ete fort 
reticents a ce sujet. Cela provient notamment de 
ce que Ia question n' a pas souvent ete evoquee. 
La raison en est que le dernier document redige 
dans 1' esprit de compromis qui anima Ia Commis­
sion, et remis aux Six au debut du mois de juillet, 
reportait a une date ulterieure Ia discussion du 
probleme des ressources propres de Ia Communaute. 
J' ajouterai qu' a ce propos aucun changement n' est 
intervenu dans Ia position du gouvernement neer­
landais qui estime que Ia possession de ressources 
propres do it en trainer 1' octroi de pouvoirs accrus 
au Parlement europeen. 

A 1' occasion de differents entretiens, le gouver­
nement neerlandais a laisse entendre sans equivoque 
qu'il entendait reserver sa position sur Ia question. 
:Bien qu' elle n' ait pas fait 1' objet de beaucoup de 
discussions, 1' affaire n' est pas oubliee. 

Le troisieme point concernait le calendrier. Plu­
sieurs orateurs en ont parle, dont notarnment 
M. de Lipkowski qui a fait quelques remarques a 
ce sujet. C' est avec une satisfaction bien compre­
hensible que j' ai appris de Ia bouche de 1' orateur 
qui est, je n' en doute pas, plus au fait de ces choses 
que je ne puis l'etre, que ce calendrier n'a pas pour 
but de fixer des dates qui devront etre respectees, 
mais plutot de donner une idee generale de ce que 
le gouvernement frant;:ais avait envisage, et cela 
pour que nous puissions en discuter plus a fond. 
J e vous avouerai que j' en cont;:ois certains espoirs 
quant aux resultats des conversations qui auront 
lieu le vendredi et le samedi de la semaine pro­
chaine. 

A ce propos, je dirai une chose qu'a mon avis les 
membres de ce Parlement doivent savoir. II me 
parait inconcevable que le Parlement neerlandais 
qui agit en ce domaine d'une fat;:on tout a fait auto­
nome et sur lequel le gouvernement n' a que fort 
peu de prise - je vous avoue, Monsieur le Presi­
dent, que j'ai regrette plus d'une fois au cours des 
dernieres annees que le gouvernement neerlandab 
ne puisse exercer une influence plus grande sur Ie 
·Parlement, mais on ne peut rien y change1 - il 

me parait absolument invraisemblable que ce Par­
lement soit dispose a adopter le traite en sachant 
que le gouvernement neerlandais deposera Ies ins­
truments de ratification avant qu' on ne lui dise 
quelle sera Ia composition de Ia Commission qui 
comptera quatorze membres, quelles seront ses 
competences, comment les tAches seront reparties, 
si Ia presidence sera assuree a tour de role et com­
ment, et quels en seraient les nouveaux respon­
sables. 

Je repete que c'est avec satisfaction que rai en­
tendu les remarques de M. de Lipkowski. J' espere 
qu' a Ia lumiere de ces remarques, on comprendra 
le point de vue des Pays-Bas et que l'on aboutira 
a UD reglement satisfaisant vendredi et samedi 
prochains. 

Monsieur le President, il m'a semble utile de 
faire ces quelques mises au point. Si I'on 1D'inter­
roge sur les sentiments avec lesquels je suis revenu 
de Luxembourg, je repondrai que si, d'une part, 
je me fais quelque souci, je suis neanmoins, d'autre 
part, enclin a un certain optimisme. 

Je vous dirai tout d'abord pourquoi je suis preoc­
cupe. Je le suis parce que c'est a peine si l'on a fait 
quelque progres dans les problemes poses par les 
deux points principaux de 1' ordre du jour auxquels 
sont venus s' ajouter un autre point et certains pro· 
blemes connexes. Et si je dis « a peine » je fais 
preuve d'optimisme. Voila les resultats de deux 
jours de seance, d'une seance qui fut preparee de 
longue date et dont on a tant parle. Ces resultats 
ne predisposent pas a un optimisme exceptionnel 
si bien que - je le repete - je suis quelque peu 
inquiet. 

D' autre part, no us avons tout de meme des rai­
sons d'esperer, vu que l'on a decide de se reunir 
une seconde fois vendredi et samedi. Je ne puis 
m'imaginer que l'un des six gouvei'I).ements - et 
je ne pense pas en dernier lieu a Ia France - ignore 
si peu que ce soit quelles sont les theses actuelle­
ment en presence. 

Or, je ne puis me figurer que, sachant quelles 
sont les positions de chacun et les croyant 
immuables, 1' on estimerait utile de no us faire reve­
nir pour une nouvelle rencontre decisive. 

Grace au travail de nos representants permanents 
et grace aussi aux conversations qui auront lieu 
dans les differentes capitales, j' espere done que 1' on 
aboutira Ia semaine prochaine a ce que les Anglais 
appellent un meeting of minds et que nos seconds 
entretiens de Luxembourg seront couronnes de 
succes. 

J'ajouterai qu'il y a encore d'autres motifs d'es­
perer vu Ia maniere dont les differentes delegationl> 
ont expose leur position. La delegation frant;:aise 
aussi a fait part de son point de vue d'une fat;:on 
fort courtoise et bienveillante. Aucune des parties 
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n' a formule de recriminations de sorte que les 
conversations se sont deroulees dans I' esprit qui 
convient a une communaute de six pays unis par 
des liens solides qui sont non seulement d' ordre 
economique mais, dans la cadre de l'O.T.A.N., aussi 
d' ordre militaire, de six pays qui sont appeles a 
cheminer ensemble vers un destin commun. 

C' est sur cette note relativement optimiste que 
je terminerai mon intervention. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Furler. 

M. Furler, au nom du groupe democrate-chretien. 
- (A) Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
je voudrais tout d'abord remercier encore une fois 
M. Werner de son excellent expose qui est tres 
loyal et tres clair. 

QueUe est la situation aujourd'hui ? Quelle est 
la conclusion de cet expose ? Que la conference 
extraordinaire qui ,a reuni les Six a Luxembourg, 
au debut de cette semaine, n' a pas abouti a un 
accord. 

Mais cette conference n'a pas non plus « echoue », 

comme on dit. Elle n' a pas interrompu ses travaux 
et elle reprendra le 28 janvier prochain. II y a done 
un espoir d' aboutir quand meme a des resultats. 

II est vrai - je dois le souligner bien clairement 
- qu'une nouvelle ombre a ete jetee sur les nego­
ciations par les exigences tres nettes et tres dures 
que le gouvernement fran9ais a presentees a l'issue 
de la conference. J e Vt!UX parler du cal en drier qui 
demande que les negociations soient poursuivies a 
dates fixes et aboutissent a des resultats determines. 

Dans l'interet de la Communaute, il faudrait 
mettre fin une fois pour toutes a cette methode 
consistant a lier les negociations amicales entre les 
partenaires a des delais et a les assortir de condi­
tions dont le moins qu' on puisse dire est qu' elles 
peuvent etre prises pour des ultimatums. Je serais 
tres heureux s'il n'en etait rien. Toujours est-il que, 
d' apres ce qui a ete dit, nous courons serieusement 
le risque de devoir lier etroitement les delais et les 
decisions de fond a prendre. 

J' en arrive maintenant aux principaux points qui 
sont en cause. 

II y a tout d' abord le vote a la majorite. Comme 
vous le savez, il y a deja 'eu des decisions prises a 
la majorite avant le I er janvier 1966. La possibilite 
en etait donnee pour certains cas particuliers, en­
core que peu nombreux. Je rappellerai les decisions 
budgetaires. Elles ont ete prises deux fois a la ma­
jorite. La premiere fois, c' etait la France qui avait 
exprirne un vote negatif, la seconde fois c' etait 
I'Italie. Mais les deux partenaires s' etaient plies de 

fa9(m loyale et democratique a ces decisions qui 
etaient vi tales pour I' avenir de la Communaute. 

On exige main tenant - je n' en ai pas la preuve 
ecrite, mais d' apres tout ce qu' on dit, je pense que 
c' est exact - que le principe de la majorite ne soit 
pas elargi a pres le 1 er juin 1966, ou meme qu'il soit 
supprime. Une chose au moins est certaine : les 
possibilites, donnees par le traite, d'une application 
plus large des decisions majoritaires apres le 
1 er juin 1966 ne seront pas exploitees. 

J' estime que nous ne pouvons pas ceder sur ce 
point. II ne s'agit pas ici d'une attitude doctrinaire. 
II n' est pas question d' echafauder dans un cas des 
theories ou dogmes supranationaux et dans un 
autre cas d' autres theories, mais de laisser a notre 
Communaute la possibilite de fonctionner. En 
effet, on ne peut poursuivre efficacement ses tra­
vaux, s'il n'est pas possible de prendre certaines 
decisions a la majorite. Une Communaute est en 
effet autre chose qu'une liaison Iache fondee sur le 
droit international public, ou tout doit etre fait 
conformement au principe diplomatique de l'una­
nimite. Ceux qui participent depuis huit ans aux 
travaux de la Communaute savent qu' elle est autre 
chose. lis savent que le traite a voulu formellement 
un progres dans ce domaine. 

Or, diverses propositions sont avancees, tendant 
par exemple a retarder la pendule de six mois, de 
telle sorte que les decisions qui auraient du etre 
prises a l'unanirnite, et qui ne l'ont pas ete en rai­
son de la crise de ces derniers mois, devraient encore 
etre prises a l'unanirnite. 

J'estirne qu'exiger l'unanirnite dans tous les cas 
qui ont deja fait l'objet d'une decision prete a cri­
tiques. Mesdames, Messieurs, si vous etes au fait 
de cette pratique, vous savez que cette methode 
permet de bloquer toute la politique agricole. En 
effet, toutes les decisions relatives a I' agriculture 
ont ete prises a l'unanirnite. Au cas ou ils contien­
draient certaines choses fausses ou que se trouve­
raient depassees, en raison de I' evolution de la si­
tuation, ces reglements qui se comptent par 
dizaines, ne pourraient done pas etre annules. 

Ce que je ne puis admettre en aucun cas - et 
c' est I' avis de tous les membres de mon groupe -
c' est que I' on exige que le principe de la majorite 
ne soit pas applique des qu'un Etat membre de­
clare que des interets vitaux pour lui sont en jeu. 
Cela reviendrait a tout bloquer, a abolir le prin­
cipe de la majorite et a donner un droit de veto 
tres net. C' est une violation du traite et nous ne 
pouvons !'accepter. 

Permettez-moi de faire observer egalement qu' on 
ne devrait pas convenir d'un agreement qui viole 
le traite, qui reconnait de I' exterieur le traite, mais 
qui, de I'interieur, le vide de sa substance, autre­
ment dit, le prive de tout effet. Cela n' est pas un 
agreement. C' est une abrogation de certains prin-



122 PARLEMENT EUROPEEN 

Farler 

cipes et de certaines dispositions importantes du 
traite. C' est pourquoi je ne puis concevoir que les 
cinq £tats acceptent une telle solution. 

La proposition ingenieuse faite par M. Spaak est 
tout autre chose. Dans le passe deja, lors des pour­
parlers sur la creation du Marche commun, M. 
Spaak avait fait des propositions tres habiles. II 
faudrait, si des questions vitales sont en jeu, que le 
Conseil de ministres prolonge quelque peu ses deli­
berations. Mais en fin de compte Ja possibilite, 
confirmee par le traite, de decider a la majorite, 
doit etre maintenue. Bien entendu, nous devons -
et tous I' ont souligne - vivre ensemble et personne 
n' a le droit de forcer de propos deli here par le vote 
a la majorite une decision qui finirait par enlever 
aux autres l'enthousiasme et la force de cooperer. 

Mais ce sont la des questions qui se posent non 
pas dans le cadre du traite, mais dans celui de la 
pratique et de la tactique politiques. Nous ne pour­
rons jamais donner notre accord a une modification 
des traites, que ce soit par un gentleman's agree­
ment ou par toute autre methode. Nous devons en 
rester a ces principes fondamentaux, non pas, je le 
repete, pour des raisons de doctrine, mais pour des 
raisons pratiques. 

Le second objet des discussions a trait au role, 
a la position de la Commission. Je dis bien la posi­
tion. On veut nous faire croire qu'il ne s'agit que 
du « comportement >> de la Commission. Cela, Mes­
dames et Messieurs, c' est tout simplement faux. II 
ne s'agit pas d'un comportement qui peut etre bon 
ou mauvais, mais de la position fondamentale, fixee 
par les traites, de la Commission de la Communaute 
economique europeenne et des Commissions des 
deux autres Comll}unautes. 

Les Communautes reposent, vous le savez, sur 
quatre piliers qui sont : le Conseil de ministres, Ia 
Commission, notre Parlement et la Cour de justice. 
On ne peut arracher un de ces piliers sans mettre 
I' ensemble dans une position tout a fait differente. 

On ne peut pas dire non plus que cela n' est pas 
voulu. En effet, si vous lisez Ie memorandum fran­
c;Jais - j' en ai le texte ici - vous serez bien obliges 
d' admettre que I' acceptation des dix points modi­
fierait totalement la position de Ia Commission. Elle 
ne serait plus, comme le veut le traite, une insti­
tution autonome de notre Communaute, mais un 
organe auxiliaire, une institution entierement subor­
donnee au Conseil. 

Cela, personne ne peut le vouloir. Ce ne serait 
pas conforme au texte des traites qui insistent beau­
coup sur la necessite de preserver I' autonomie de Ia 
Commission. 

Je me souviens des negociations qui ont eu lieu 
a Bruxelles et qui ont abouti aux traites. Je me rap­
pelle qu'on a attache beaucoup d'importance a 
I' autonomie de Ia Commission et que par la suite 

cette autonomie a ete benefique a !'Europe. Bien 
des· choses qui ont ete realisees en Europe ne I' au­
raient pas ete si la Commission n'avait dispose d'un 
droit d'initiative propre. Ce n'est pas en vain qu'il 
est dit dans le traite que le Conseil de ministres 
ne peut modifier une proposition presentee a titre 
autonome par la Commission que statuant a l'una­
nimite. Si mes souvenirs sont exacts, c' est a 
M. Spaak que nous devons cette clause. Elle a ete 
d'une importance extreme tout au long des huit 
demieres annees. 

J e lis dans le memorandum que Ia Commission 
ne devrait plus faire de proposition sans consulter 
prealablement le Conseil de ministres, a un niveau 
quelconque, et qu' elle ne devrait recevoir aucun 
pouvoir d' execution. 

A ce sujet, j' aimerais faire une remarque, Mes­
dames, Messieurs. Nous avons suivi toutes les nego­
ciations agricoles. La Commission a ete dotee de 
ces pouvoirs avec I' accord de la France et parfois 
meme a sa demande. On nous dit maintenant que 
I' octroi de telles competences est, dans un certain 
sens, contraire a I' esprit du traite. Ces conclusions 
sont aberrantes. 

En ce qui conceme Ia competence pour arreter 
des directives, elle est expressement prevue par le 
traite. Or, maintenant qu'il en a ete fait si souvent 
usage, cette competence serait une faute. On ne 
peut quand meme pas faire grief a Ia Commission 
d' exercer un droit qui lui a ete expressement donne. 

Qu'advient-il par exemple de la politique d'in­
formation de Ia Commission en tant qu'institution 
autonome de la Communaute ? Tout a coup elle 
devrait etre subordonnee a une action conjointe du 
Conseil de ministres. Le memorandum ne dit-il pas 
que le Conseil de ministres devrait exercer un con­
trole effectif, et pas seulement d' ordre budgetaire, 
sur les activites du service d'information de Ia Com­
munaute? Nnon content de rattacher le service 
d'information et tout ce que cela comporte, au Con­
seil de ministres, on veut egalement le soumettre au 
controle du Conseil. 

Je pense qu'on peut parvenir a un accord sur l'un 
ou I' autre point. Mais il est impossible de discuter 
des points essentiels, car toute concession abou­
tirait a modifier totalement Ia position de la Com­
mission et a modifier profondement le traite,_ ce 
que nous ne pouvons accepter, pas plus que nous 
ne pouvons accepter de supprimer le principe des 
decisions a Ia majorite. 

Permettez-moi de dire a ce propos que le groupe 
politique auquel _ j' appartiens soutient pleinement Ia 
Commission et son president, car tous deux ont 
accompli un travail remarquable au service de 
!'Europe. 

( Applaudissements) 



SEANCE DU JEUDI 20 JANVIER 1966 123 

Furler 

lis n' ont pas merite qu' on les critique de cette 
fa.yon et qu' on aille meme jusqu' a envisager de 
supprimer des elements essentiels de cette institu­
tion. Tel ne peut pas etre le but de notre politique. 

J e viens de donner mon avis sur le troisieme 
point. Le calendrier est extremement serre et sa 
mise en reuvre souleverait de toute fa.yon de nou­
veaux problemes. II fixe des delais aux parlements 
nationaux. La deuxieme etape de ce calendrier est 
tributaire des exigences posees pour le premiere 
etape. Apres le 31 janvier, Ia France ne participera 
aux travaux que si les questions ayant trait aux 
decisions a Ia majorite, a Ia position de Ia Commis­
sion et a Ia ratification des traites de fusion ont ete 
prealablement reglees. 

Ce qui me deconcerte davantage encore et qui a 
beaucoup deplu a mon groupe, c' est que, meme 
si ces conditions etaient acceptees - ce qui au 
fond est tout a fait exclu - Ia France ne cooperera 
pas pleinement aux travaux. II a ete dit expresse­
ment que Ia France ne cooperera que dans les do­
maines touchant au financement agricole et aux 
tarifs douaniers exterieurs. Ce projet est absolument 
inacceptable. Poser des exigences, les faire accepter, 
pour ensuite ne pas cooperer pleinement, mais se 
limiter a deux secteurs, evidemment interessants, 
est une methode que nous ne pouvons que blamer. 

II y a egalement d' autres points, sur lesquels je 
n'insisterai pas. Les negociations sur le financement 
agricole ne sont pas encore achevees, car il y a 
encore des disparites et certains partenaires mit de 
bonnes raisons pour souhaiter une evolution paral­
Iele des marches agricole et industriel. Mais ce 
n' est pas parce que l'un ou I' autre partenaire tire 
des avantages particuliers du marche industriel. 
Consultez les chiffres de 1965 : a elles seules, les 
exportations fran.yaises a destination de I' Allemagne 
depassent considerablement les echanges en sens 
inverse. Vous remarquerez que nous ne prenons 
pas le dessus du panier - contrairement a ce qu' on 
pretend - mais que tous ont leur part de profit 
et meme dans une mesure beaucoup plus grande 
que nous. Si je dis cela c' est simplement pour 
eclairer Ia situation. 

Les questions se rapportant au Kennedy round 
et les problemes de Ia progression de l'union eco­
nomique doivent etre traites ensemble, sinon nous 
aurons un marche agricole acheve dans les moindres 
details, alors que tout le reste demeurera en suspens 
et que nous ne saurons pas comment aller de I' avant. 
La regie de l'unanimite pourrait alors nous em­
pecher de faire des progres dans les autres do­
maines. Nous esperons que ce n'est pas la ce qu'on 
souhaite, mais que I' on s' efforce de realiser un espace 
economique unifie. 

Le Kennedy round joue, a cet egard, un r6le im­
portant. Nous sommes heureux d'apprendre qu'on 
n'a pas !'intention de bloquer ces negociations. Je 

veux le croire. Nous savons que Ia France a elle 
aussi interet a ce que nous aboutissions a une baisse 
des droits de douane sur le plan mondial. En Eu­
rope aussi cette baisse des droits de douane est 
capitale. Je songe ici aux disparites entre I'A.E.L.E. 
et le Marche commun. Nous devrions done tous 
attacher de !'interet a cette reduction tarifaire. 

Une periode de crise, une periode intermediaire 
comme celle-ci comporte toujours de graves incon­
venients. lis se manifestent non seulement sur le 
plan institutionnel mais sur celui des moyens d'ac­
tion de la Communaute et surtout de Ia confiance 
dont jouit Ia Communaute dans le monde. Bien 
entendu, dans les negociations avec un Etat tel 
que I' Autriche la meilleure forme de cooperation 
est I' association. Mais ces pourparlers deviennent 
difficiles et penibles s'il faut admettre que Ia C.E.E. 
n'est peut-etre plus a meme de fonctionner. 

Mais c' est surtout le probleme de I' association 
avec les pays africains et Madagascar qui me tient 
personnellement a creur. Cela, je le dis egalement 
a Ia France. La C.E.E. a entrepris ici une ·reuvre 
d'envergure. Nous ne devons pas donner a nos par­
tenaires africains !'impression que Ia C.E.E. perd 
ses forces, qu'elle est peut-etre une entite sans 
pouvoirs. En effet, ces Etats comptent sur notre 
aide et sur cette cooperation. II faut que les Afri­
cains qui se trouvent actuellement dans une situa­
tion tres difficile puissent garder confiance en cette 
aide et en cette cooperation. 

Bien entendu, les relations avec I' A.E.L.E. et Ia 
Grande-Bretagne et le partnership avec les .Etats­
Unis ont egalement une grande importance. Je ne 
m'y arreterai pas. Je dirai simplement que nous 
avons tous interet - les Six et pas seulement les 
Allemands ~ a ce que Ia situation evolue bientot. 
II a ete question d'une « crise salutaire ». Certes, 
une crise peut etre salutaire, mais elle ne I' est pas 
forcement. Elle ne I' est surtout pas lorsqu' on prend, 
pour Ia resoudre, des decisions erronees, Iorsqu'on 
s' ecarte des principes qu' on a fixes et qu' on pre­
pare Ia voie a de nouvelles crises. En agissant 
comme d'aucuns !'exigent de nous, nous tomberions 
bien tot - je le crains - dans d' autres crises, plus 
graves que celles que nous avons vecues jusqu'ici. 

(Approbation) 

J' espere qu'il n' en sera rien. II reste que cette 
eventualite est a craindre. 

Qu'en est-il alors d'un nouveau regime provi­
soire? A defaut d'accord, nous devons essayer de 
gagner du temps et d' aboutir malgre tout a des 
solutions acceptables. M. Werner nous a parle, je 
crois, du regime provisoire, qui a ete relativement 
bien supporte. Aucune decision politique n' a pu 
etre prise, certes ; mais Ia Communaute est restee 
en vie, elle vit toujours et elle est relativement 
active. C' est pourquoi il vaut mieux, a mon sens, 
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prolonger le regrme proVIsorre que prendre des 
decisions qui resoudraient Ia crise de maniere abso­
lument insatisfaisante. 

( Applaudissements) 

Pour conclure, je voudrais dire que nous deman­
dons, que nous souhaitons qu'il soit mis fin a Ia 
crise. Nous voulons reprendre notre travail en com­
mun, mais pas a n'importe queUe condition. En 
aucun cas nous n' accepterons des decisions que nous 
ne pouvons admettre pour des motifs tenant aux 
principes, a Ia saine raison et a !'interet meme de 
Ia C.E.E. Nous, demandons a Ia France de reprendre 
Ia place qui lui assignent les traites de Rome. II y 
va de Ia vie de Ia C.E.E. II y va des trois Commu­
nautes touchees par Ia crise. Toutes les trois exigent 
que leur position soit renforcee et non pas diminuee. 
TQutes les trois sont necessaires a !'unification de 
!'Europe. Voila pourquoi il n'y va pas seulement de 
Ia crise de Ia C.E.E., mais de !'unification de 
!'Europe. 

A mon avis, nous devrions tout d'abord progres­
ser dans Ia C.E.E., en appliquant des methodes et 
des solutions que nous puissions accepter. Si nous 
ne le pouvons pas; alors, de preference, nous pro­
longerons le regime provisoire. Mais nous refusons 
tout recul, toute modification des bases de notre 
Communaute. Notre but c'est le progres! 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vals. 

M. Vals. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je m' excuse, dans un si important debat de 
caractere politique, de parler de questions qui peu­
vent paraitre materielles. Mais j'ai rec;m un mandat 
de Ia commission des budgets du Parlement euro­
peen et, ce mandat, je vais m' efforcer de le remplir. 

D'ailleurs, notre theme est la situation de la Com­
munaute. C' est un sujet que, dans une certaine me­
sure, notre Parlement a deja aborde recemment, 
au cours de sa session de novembre. Je me rappelle 
!'expression utilisee alors par notre collegue M. Ple­
ven, qui parlait de danger « d' escalade ». 

Aujourd'hui, nous nous trouvons, dans cette en­
ceinte, pour voir dans queUe mesure Ia situation de 
la Communaute a pu evoluer, tous nos espoirs ayant, 
par ailleurs, ete mis dans des resultats positifs et 
valables de la reunion que les ministres ont tenue 
avant-hier a Luxembourg. 

On nous ann once que I' attente de ces resultats est 
a reporter a la fin du mois de janvier. Chacun d' entre 
nous les attend avec anxiete et suivant son tempe-
rament, avec optimisme ou pessimisme. , 

J e voudrais parler plus particulierement de la si­
tuation curieuse dans laquelle nous nous trouvons 
<tu debut de I' annee 1966. Nos communautes, 

a l'heure actuelle, ne disposent ni de budgets de fonc­
tionnement, ni des budgets de recherche ou d'inves­
tissements. Pourtant, conformement aux traites, ces 
budgets auraient du etre etablis par les Conseils a la 
fin du mois d' octobre, pour etre transmis au plus 
tard a cette date au Parlement europeen. Or, pour 
1966, nous n'avons re9u aucun projet de budget. En 
echange, nous avons re9u en 1966, des projets de 
budget supplementaire qui interessaient l'annee 
1965. 

La commission de I' administration et des budgets 
a eu la semaine passee un echange de vues sur cet 
aspect de Ia situation actuelle de la Communaute 
ainsi que sur les consequences politiques qui en re­
sultent. 

Disons tout de suite que ces consequences sont 
graves, non seulement au point de vue des institu­
tions, mais surtout et aussi a l'egard d'un grand nom­
bre de citoyens de nos pays respectifs. 

Je voudrais d'abord indiquer combien le fait que 
les Cinq ont eu a examiner seuls, des le mois de sep­
tembre, les propositions budgetaires des executifs, 
a eu des repercussions negatives. 

Certes, les Cinq devaient etre prudents, p;uisqu'ils 
ignoraient quelle serait la position du sixieme parte­
naire qui, dans ce domaine tout au mains, a observe 
depuis le mois de septembre demier un mutisme 
complet. La consequence en est que toutes les de­
mandes formulees par la C.E.E. et par !'Euratom, 
en particulier sur le plan du personnel des Commis­
sions, ont ete quasiment rejetees, alors que pourtant 
le Conseil siegeant a six, c' est-a-dire avant le 30 
juin, moment de Ia crise, avait pris toute une serie 
de decisions impliquant une aceleration des activi­
tes en cours dans les Commissions, ou Ia creation 
de nouvelles taches. 

Un deuxieme point import~nt- et M. Furler en 
parlait tout a l'heure - surtout sur le plan des con­
sequences politiques, est que nos associes africains 
et malgache, comme nous I' avons fait nous-memes 
d' ailleurs depuis plusieurs mois, ont souligne Ia ne­
cessite d' accelerer !'instruction puis I' application 
des projets soumis, conformement a Ia convention 
de Yaounde, au financement du Fonds europeen de 
developpement. Cette acclMration sera impossible 
en 1966. Aucune augmentation du personnel neces­
saire n' est prevue a cet effet. 

De plus, un credit pour permettre aux membres du 
Comite du Fonds de se rendre sur place a ete refuse. 
Et cela, Messieurs du Conseil, ce ne sont pas les 
consequences de Ia cr:ise. C' est une decision que 
les Cinq ont prise en siegeant seuls, sans connaitre 
Ia position a ce moment-la du sixieme partenaire. 

Autre point : notre commission sociale s' etait sou­
ciee de Ia situation des licencies des mines de soufre 
en Italie. Tres recemment, Ia Commission de Ia 
C.E.E. a propose en bonne et due forme des regie-
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ments financiers au Conseil, a la suite des decisions 
prises avec I' appui et I' accord du Parlement euro­
peen. Elle a tire tout naturell~ment la consequence 
dans son budget des decisions prises, en demandant 
une participation de la Communaute en faveur de 
ses mineurs licencies. Ces credits ont ete egalement 
supprimes par le Conseil. Motif donne : le Conseil 
- c' est-a-dire le Conseil a six - n' a pas prealable­
ment pris de decision de principe. 

Voila un premier resultat concret de la situation 
actuelle de la crise : les licencies des mines de soufre 
de Sicile voudront bien attendre, je ne sais pendant 
combien de temps, que le Conseil puisse Sieger a six 
pour prendre des decisions a leur sujet: 

Dans le domaine de la formation professionnelle 
il n' est guere besoin de rappeler que, de toutes parts, 
on est unanime a reclamer que les travaux soient 
actives. La formation professionnelle est assurement 
un des points cruciaux de la situation sociale, mais 
aussi de la situation economique de la Communaute. 
On sait, comme I' a souvent expose M. Marjolin, 
qu'une evolution economique coordonnee, equilibree 
et harmonieuse ne peut se concevoir avec une pe­
nurie de main-d' reuvre qualifiee. 

C' est pourquoi la Commission de la C.E.E., avec 
le plein appui de la commission sociale · du Parle­
ment european, avait prevu une assez irnportante 
contribution de la Communaute en vue de la mise en 
reuvre d'~n programme commun de formation pro­
fessionnelle acceleree. 

Les Cinq ne voulant pas engager leur srxreme 
partenaire ont supprime ce credit. La formation pro­
fessionnelle attendra done quelques mois, peut-etre 
meme quelques annees pour etre enfin developpee 
dans la Communaute. II en est a peu pres de meme 
en ce qui conceme les jeunes travailleurs et les 
echanges prevus, a Ia fois par Ia Commission, mais 
aussi - car c'est lui qui l'a reclame le premier -
par le Parlement europeen. II en sera de meme en ce 
qui conceme !'indispensable enquete sur la structure 
des salaires. Certes, Ia Communaute pourra vivoter 
avec des douziemes provisoires. Mais en tout etat de 
cause, il parait bien evident et, dans tous les cas, les 
membres de Ia commission de I' administration et 
des budgets en sont conscients, que les membres les 
moins favorises de Ia Communaute seront les pre­
mieres victimes de cet etat de fait. 

Dans le domaine de !'Euratom, il apparait evident 
que le budget de recherches et d'investissement ne 
devrait soulever de difficultes ni aupres des Cinq ni 
non plus aupres du gouvemement fran~ais, puisque 
finalement il ne s'agit Ia que d'un budget qui est 
!'application directe de l'irnportante decision prise 
par les Six il y a quelque temps au sujet de Ia revi­
sion du programme quinquennal. Nos ministres sa­
vent, d' autre part, que Ia procedure des douziemes 
provisoires, si elle est a peu pres valable pour un 

budget de fonctionnement, n' est nullement applica­
ble a un budget de recherche et d'investissements. 

Qu'irnporte I Le budget de recherches et d'inves­
tissement d'Euratom n' a pas ete etabli. II n' est done 
pas entre en vigueur. II est a craindre que l'on doive 
attendre encore longtemps avant de voir !'Euratom 
reprendre ses activites normales dans le domaine de 
Ia recherche et de l'investissement, meme si des en­
gagements ont ete pris conformement a des decisions 
precedentes concernant Ia reforme du plan quin­
quennal. La situation est telle qu'un certain nombre 
d'echeances de !'Euratom ne peuvent d'ores et deja 
etre tenues. Et je pose Ia question au Conseil : fau­
dra-t-il deposer le bilan ou demander le financement 
d'Euratom par des institutions privees ? Dans tous 
les cas, il importerait qu'une reponse soit formulee 
en ce qui concerne cette importante question. 

J' ai deja dit que les douziemes provisoires ne sont 
pas adaptes, ne serait-ce que du fait que les enga­
gements de depenses se repartissent sur plusieurs 
annees, mais a des taux evidemment tres differents. 
Quant aux engagements complementaires ou nou­
veaux, il n' est pas question d' en parler avec des dou­
ziemes provisoires bases sur un budget ecoule et qui 
ne fait pas reference aux engagements pris. 

J' ajoute, Monsieur le President du Conseil, qu' en 
ce qui conceme les depenses d'investissements, il 
est prevu qu'un echeancier doit etre etabli pour les 
engagements de depenses portant sur plusieurs 
annees. Or, cela n'a pas ete fait. Malgre la .demande 
de la Commission au Conseil, I' echeancier n' existe 
pas. 

Le systeme des douziemes proVIsorres pour 
l'annee 1966 dans ce domaine ne peut pas s'appli­
quer. On parle beaucoup d'independance de Ia Com­
munaute a l'egard d'un certain nombre de pays beau­
coup plus avances qu' elle dans le domaine de Ia re­
cherche atomique. On nous parle notamment d'in­
dependance par rapport aux Etats-Unis d' Amerique. 

Ceux qui s'interessent a ce probleme, dans ce Par­
lement, savent fort bien que dans le domaine de la 
recherche atomique, un des principaux buts de !'Eu­
ratom et done de !'Europe etait et reste justement de 
mettre la Communaute au moins sur un pied d' ega­
lite avec les Etats-Unis d'Amerique. 

II est fort heureux de constater, a ce propos, 
qu' en ce qui conceme des recherches qui ont ete 
faites, et plus particulierement le reacteur « Essor » 

dont M. Margulies a eu !'occasion de parler ala fois 
devant la commission de la recherche et devant la 
commission des budgets, nous avions reussi a gagner 
une avance extremement importante sur des travaux 
similaires effectues aux Etats-Unis d'Amerique. A la 
suite de la carence que nous connaissons a l'heure 
actuelle, il est certain que nous allons perdre cette 
avance dans le courant des prochaines annees. 

Pas de budget pour 1966, done arret des travaux 
et empechement d' effectuer les engagements de 
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depenses complementaires. 11 me parait bien que ce 
fait constitue une consequence grave de la situation 
de la Communaute, consequence que malheureu­
sement je crois irreparable. 

En general, et compte tenu de la prudence exces­
sive avec laquelle les Cinq s'etaient mis d'accord, 
des la fin de novembre, sur les projets de budgets, 
on peut vraiment se demander pourquoi la delega­
tion gouvemementale fra119aise n'a meme pas fait 
sa voir si elle etait d' accord pour ouvrir la procedure 
ecrite afin d' adopter par cette methode les budgets 
en temps voulu. 

Ces budgets ne peuvent assurement pas donner 
lieu a des difficultes de la part de la delegation 
fran9aise, a moins que ce ne soit elle qui veuille re­
introduire dans les projets de budgets qui seront pre­
sentes au Parlement, les demandes formulees par la 
Commission et que le Conseil siegeant a cinq avait 
refusees a celle-ci. Mais, je ne pense pas que ce 
puisse etre le cas. Alors que signifie ce silence, con­
traire d'ailleurs a la necessite d'assurer l'indepen­
dance de la Communaute a 1' egard de certains pays, 
ainsi que j' en faisais la demonstration tout a l'heure ? 
N'est-ce pas un faux probleme? 

En d'autres termes, il serait extremement regret­
table que 1' on se serve de budgets ne creant aucune 
difficulte politique comme moyen de negociation sur 
les questions qui sont tout autres. Cela, je le dis tres 
sereinement, nuirait au climat de comprehension 
reciproque devant animer les deliberations des Six, 
mais aussi a la clarte et a l'honnetete de la negocia­
tion en cours. 

Par ailleurs, comme je 1' ai illustre par quelques 
exemples, la crise du 30 juin a, des a present, non 
plus seulement des consequences institutionnelles 
et politiques, mais presente des inconvenients gra­
ves pour les recherches et les investissements de 
!'Euratom, ainsi que pour la situation sociale et eco­
nomique de la Communaute. 

C' est pourquoi la commission des budgets et de 
1' administration souhaite que le climat necessaire 
a la suite des operations soit un climat serein pour 
que 1' on puisse, et le plus rapidement possible, 
atteindre, conformement au traite, les buts qui n' ont 
ete jusqu'ici atteints par la Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Spaak. 

M. Spaak, membre des Conseils de ministres. 
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, me 
voila de nouveau, apres plusieurs annees d'absence, 
dans cette enceinte ou j' ai connu tant de grandes 
heures europeennes, les unes passionnantes, les au­
tres decevantes. 

J'y suis revenu aujourd'hui pour participer a ce 
colloque parce que je crois que la Communaute eu-

ropeenne fait face a la crise la plus grave qu' elle ait 
connue depuis sa fondation. Dans un moment comme 
celui-ci, toutes les bonnes volontes doivent se reunir 
pour nous aider a la surmonter. 

Je suis venu a un colloque. J'avais compris et je 
crois avoir bien compris que je ne suis pas venu a 
une reunion pour assister a des interpellations d'un 
gouvemement. Je suis venu pour vous dire avec 
toute la clarte necessaire - vous 1' avez reclamee -
avec toute la franchise possible mon opinion person­
nelle sur les difficultes que nous traversons. Je vou­
drais que ce soit dans cet esprit de collaboration que 
le dialogue ait lieu. 

Je ne suis pas venu ici comme un accuse. Je com­
prends tres bien que la plupart des parlementaires 
- et j' en suis un - desirent devenir ministres. 
Quand ils ne le sont plus, ils regrettent de l'avoir ete. 

(Sourires) 

Ce que je ne comprends pas c' est que, entre ce 
desir et ce regret, quand les parlementaires parlent 
des ministres, ils en parlent si durement et si injus­
tement. A entendre certains, les ministres seraient 
des gens sans principes, sans volonte, ou bien rou­
blards ou bien hypocrites. 

(Sourires) 

Mesdames, Messieurs, ce n' est pas exact. Ceux 
d' entre vous qui ont deja ete ministres le savent, et 
ceux qui ne 1' ont pas encore ete le sauront bientot, 
je 1' espere. 

(Rires) 

Nous sommes venus ici pour nous expliquer fran­
chement, mais pas pour admettre des proces de 
tendance. 11 est vraiment trop facile de caricaturer 
les discussions que les ministres ont, de leur preter 
des idees qu'ils n'ont pas, puis de triompher de la 
caricature que 1' on a presentee. Semblable procede 
n' est jamais acceptable, mais, dans un dialogue 
comme celui-ci, il est intolerable. 

Nous traversons done une crise grave qu'il faut 
examiner avec sang-froid, objectivite et courage et je 
vais essayer de vous dire ce que je pense, en tant que 
representant du gouvemement beige, des points 
principaux de cette crise. 

Ma tache est plus facile que celle de M. Werner 
qui doit, lui, parler au nom des Six et essayer de faire 
des syntheses quelquefois delicates et compliquees. 

Mesdames, Messieurs, nous ne pouvons pas con­
tester qu'il y a une crise. Elle a eclate le 30 juin. Je 
ne vais ni en faire l'historique ni en rechercher les 
responsabilites. c· est deja du passe et je ne pense 
qu'au present et qu'a l'avenir. Ce que je crois, mais 
avec une conviction absolue, c'est qu'il faut essayer 
de sortir de cette crise aussi vite que possible. En 
effet, je suis convaincu que si la situation actuelle 
devait durer pendant quelques semaines et peut-etre 
pendant quelques mois, ce serait extremement grave 
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pour Ia Communaute ; le processus de desagregation 
qui, malgre tout, existe deja depuis le 30 juin, irait en 
s' accentuant jusqu' a mettre en cause - et je ne suis 
pas trop pessimiste - Ia vie meme de notre Com­
munaute. 

Je suis done de ceux qui veulent faire !'effort ma­
ximum dans les jours qui viennent pour trouver Ia 
solution du probleme qui les occupe. 

Apres Ia crise du 30 juin, nous avons compris que 
l'un de nos partenaires, la France, outre les ques­
tions sur lesquelles nous ne nous etions pas mis d' ac­
cord le 30 juin, posait des questions nouvelles qui 
sont essentiellement d'ordre politique : Ia question 
du vote majoritaire et Ia question des relations de Ia 
Commission avec le Conseil ou, si vous voulez I' ap­
peler comme ce}a, Ia question du style de Ia Com­
mission, questions proprement politiques. 

Nous avons cherche le moyen d'etudier ces obser­
vations fran9aises et de les discuter. Nous avons 
accepte, apres en avoir discute entre nous, une pro­
cedure que nous considerons tous comme extraordi­
naire et exceptionnelle, et que nous esperons ne de­
voir jamais ·renouveler. Mais nous avons pense que 
les questions politiques qui nous etaient posees, 
justifiaient une reunion des seuls ministres. Nous 
venons de Ia tenir a Luxembourg, lundi et mardi 
derniers. 

Nous avons examine les deux questions posees, 
celle de Ia Commission et celle du vote majoritaire. 
Je vais commencer, si vous me le permettez, par par­
ler du probleme de Ia Commission, non pas pour 
prendre une precaution oratoire, mais pour dire ce 
que je pense profondement : Ia Commission euro­
peenne presidee par M. Hallstein, avec ses collabo­
rateurs, a ete dans I' ensemble excellente ; nous 
avons eu la chance d' a voir au debut de la vie euro­
peenne ces hommes pour remplir Ia mission impor­
tante que nous leur avions confiee. 

S'il ne tenait qu'a moi, lorsqu'il faudra nommer 
une nouvelle Commission, je serais tres heureux d'y 
voir figurer, autant que le permet le nombre de 
sieges nouveaux, Ia plupart des membres de I' an­
cienne. 

( Applaudissements) 

Je doute que nous puissions faire mieux. 

Cela etant dit tres clairement et tres nettement 
je me permets d'ajouter que, malgre !'admiration et 
Ia reconnaissance que j' eprouve pour la Commis­
sion, je ne Ia considere pas comme un organisme 
tabou ; et que, meme avec les gens qu' on estime le 
plus, on peut quelquefois se trouver en desaccord sur 
certains aspects, soit de leur politique commune, soit 
de leur politique individuelle. Mais quand je mets 
en comparaison tout ce qu'ils ont fait de bien et le 
peu de choses sur lesquelles durant toutes ces annees 
je n'ai pas ete d'accord avec eux, sans hesiter un ins­
tant je trouve le bilan puissamment positif. 

Jamais je n'aurais admis une reunion ou les mi­
nistres se seraient assembles pour juger la Commis­
sion en dehors de la presence de ses representants. 
Personnellement, je ne juge personne en dehors de sa 
presence et jamais je ne me suis permis de prononcer 
une condamnation sans avoir entendu !'interesse. 

Mais ce n' est pas du tout de cela qu'il s' agit et 
presenter Ia chose sous cet angle, c' est caricaturer la 
realite. 

Voila huit ans que Ia Commission agit et 
qu' elle travaille avec le Conseil. Le moment ~rive 
ou nous allons devoir nommer une nouvelle Com­
mission. Qu'y a-t-il de deplaisant a faire son auto­
critique et a se demander, au moment ou la nouvelle 
Commission va entrer en activite, si tout est parfait 
dans les relations qu' elle entretient avec le Conseil ? 
En dehors de toutes questions de personnalite et de 
susceptibilite, qui doivent etre ecartees, je ne vois 
absolument rien de deplaisant dans cette autocri­
tique d'une situation qui vise non seulement Ia 
Commission mais aussi le Conseil. 

Ce colloque est arrive a un moment a Ia fois favo­
rable et defavorable. Favorable, parce qu'il est cer­
tainement fort interessant. Et je releve dans ce qui 
a ete dit ce matin et cet apres-midi des observations 
qui m' ont frappe et que je retiendrai pour Ia conti­
nuation de Ia discussion. 

Mais le cote defavorable - et je ne critique per­
sonne - c'est que nous sommes obliges aujourd'hui 
de discuter sans avoir devant les yeux les textes defi­
nitifs. 

Je sais bien qu'on ne peut plus esperer mener une 
negociation diplomatique dans Ia discretion - je ne 
parle meme pas du secret - et que nous devons 
accepter cette idee, bien que cela nous soit difficile, 
que les documents de travail d'une organisation 
comme le Conseil de ministres soient publies non 
pas dans les vingt-quatre heures mais dans les deux 
heures par les journaux. 

Mais il est tres dangereux de vouloir examiner 
pour le moment des documents dont nous avons 
eu connaissance a travers Ia presse, qui ne sont done 
pas toujours complets, qui sont meme quelquefois 
deformes par I' esprit de polemique, dans leur texte 
ou dans leurs details. Ce qu'il faut faire, c'est voir 
si les questions qui nous ont ete posees meritent 
qu'on y reflechisse. 

Dans ce qu'on appelle maintenant le « deca­
logue >>, les dix points du gouvernement fran9ais, il 
en est un certain nombre qu'il faut laisser tomber 
parce qu'ils ne visent nullement le travail de la Com­
mission mais celui du Conseil de ministres, et d' au­
tres qui doivent etre classes en quatre categories : 
collaboration entre le Conseil et Ia Commission, re­
lations exterieures de la Communaute, information, 
mesures d' ordre budgetaire ou de controle budge­
taire. 
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Pour le moment, je ne me refere a aucun texte car 
aucun ne peut servir de base a Ia discussion d' au­
jourd'hui. Ce sont des documents de travail qui, aussi 
bien ceux deposes par le gouvemement fran9ais que 
ceux emanant d' autres gouvemements, sont loin 
d'etre parfaits et doivent faire l'objet, Ia semaine 
prochaine a Luxembourg, d'une nouvelle discussion. 

Que nous cherchions a ameliorer les relations 
entre Ia Commission et le Conseil ne me parait pas 
une idee theoriquement mauvaise, a Ia seule condi­
tion, bien entendu- M. Werner l'a deja dit et l'on 
ne devrait pas emettre le moindre doute sur son affir­
mation - que nous_ ne permettions jamais que l'on 
touche aux responsabilites, au prestige, a I' autorite 
de Ia Commission. 

Pour moi, l'une des meilleures choses que nous 
ayons faite dans Ie traite de Rome est d'avoir institue 

· Ia Commission et je n'oserais pas dire que les auteurs 
du traite de Rome, a ce moment-la avaient compris 
toute !'importance, tous les avantages qu'ils allaient 
en tirer. Mais personne qui s'est occupe des affaires 
europeennes ne peut contester que c' est ce dialogue 
entre Ia Commission; representant l'interet de l'Eu­
rope, et les gouvemements, represent~nt l'interet 
national, qui a fait progresser Ia Communaute eco­
nomique comme elle I' a fait. 

II n' entre certainement pas dans mon esprit -
et je crois dans celui d' aucun de mes collegues ...:_ 
de toucher le moins du monde a cette institution 
qui a fait ses preuves et a laquelle comme beaucoup 
d' autres je dis que no us devons en grande partie les 
progres de Ia Communaute economique. 

Cependant il est possible que dans Ie cadre de ce 
principe, auquel je tiens autant que n'importe lequel 
d' entre vous, nous examinions tranquillement s'il y 
a moyen de faire mieux que ce qui a ete entrepris 
dans le passe. Vous ne pourrez, a mon avis, emettre 
un jugement que lorsque vous aurez vu eventuelle­
ment, si nous finissons par nous mettre d' accord, le 
texte definitif. 

Mesdames, Messieurs, dans toutes Ies conferences 
intemationales, le processus est le meme. On com­
mence par discuter avec prudence. Combien je re­
grette que vous n' ayez pas ete presents a Luxem­
bourg pour admirer nos possibilites diplomatiques I 

(Rires) 

Nous avancions a pas feutres. 

(Rires) 

Personne n'osait s'engager. Lorsque Ia discussion 
etait ouverte sur un sujet, on se regardait pour sa­
voir qui le premier allait prendre la parole, et celui 
qui se risquait a se jeter a I' eau prenait bien soin de 
ne rien dire de definitif, mais de permettre tout sim­
plement 'un petit progres dans la discussion. 

Nous avons ainsi parle pendant un jour et demi. 
Apres un jour et demi, nous nous sommes rendu 
compte que nous devious passer a un autre exercice, 

egalement courant dans les conversations de ce 
genre ; et qu'apres avoir parle il fallait ecrire. 

II faut ecrire, car si I' on se contentait d' emettre 
oralement des idees, huit jours apres Ia fin de Ia Con­
ference, nous connaitrions une nouvelle crise en rai­
son des malentendus et des equivoques qui seraient 
nes. 

Maintenant, nous sommes dans Ia phase ecrite. 
J e ne sais pas si je suis optimiste ou pessimiste, 
optimiste modere ou pessimiste excessif. Je ne vois 
qu'une chose : le premier round de notre conference 
s' est termine sans knock out et Ies differents parte­
naires ont decide qu'il y en aurait un second. Entre­
temps, nous avons charge nos representants de mettre 
noir sur blanc les textes sur lesquels nous pourrions 
discuter. Et ~eulement quand ceux-ci - qui 
doivent etre peses tres exactement, a Ia fois dans 
les principes et dans les mots - seront prets que 
I' on verra s'il existe une possibilite de s' entendre. 

Deuxieme question : Ies relations exterieures de Ia 
Communaute. rai ere oblige ces jours derniers de re­

. lire en partie le traite. J e me suis aper9u que plu­
' sieurs articles visaient les relations exterieures de Ia 
Communaute. J e crois pouvoir affirmer - en tout 
cas, c' est une these qui peut etre defendue tres se­
rieusement - qu' elles sont reglees soit par Ia Com­
mission, soit par le Conseil, mais qu' en realite c' est 
Ia Communaute qui devrait pouvoir d'une certaine 
fa9~ les regler. 

Je ne vois rien la-dedans qui soit deplaisant pour 
quiconque. Au moment ou nous allons entamer -
si le traite sur Ia fusion est vote et ratifie - une se­
conde etape, etant donne que cette question a sus­
cite certaines discussions, pourquoi ne pas nous 
mettre d' accord pour voir comment nous allons Ia 
regler? 

Je viens de prononcer un mot qui devrait vous 
donner toute garantie, comme a Ia Commission, 
j'ai dit: << Nous mettre d'accord. '' Je ne veux pas 
seulement dire « Nous mettre d'accord » entre·ilous, 
les ministres, mais entre le Conseil et Ia Commistion. 
Et puisque nous avons decide une fois pour toutes 
que nous respecterions le traite, que nous ne le 
violerions pas, que nous ne l'interpreterions pas d'une 
maniere abusive, il est clair que son article 162 nous 
oblige a arriver a un accord avec Ia Commission, 
en ce qui conceme nos rapports reciproques. Je ne 
sais pas encore comment les choses se derouleront 
exactement, mais il me parait certain que si a un 
moment donne les ministres parviennent a un texte 
commun, c'est-a-dire qu'ils ont des propositions a 
faire, ils devront les presenter a Ia Commission, dis­
cuter avec elle de ce qui doit intervenir. Et il ne 
pourra etre applique que par I' accord de Ia Commis­
sion. En effet, rien dans le traite ne nous permet de 
donner des ordres a Ia Commission, ni en cette ma­
tiere-la ni en d' autres ; au contraire, il nous oblige, 
ou nous permet, tout au moins, de nous reunir avec 
elle pour discuter de nos rapports reciproques. 
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Par consequent, vous pouvez avoir toute tranquil­
lite. Les ministres - en tous les cas, moi - ne 
comptent pas du tout agir par voie d' autorite. Ce 
serait impossible, antijuridique et maladroit I 

Troisieme point, !'information. 

Plusieurs membres ont fait allusion - j' espere 
qu' on ne me considerera pas comme un indiscret -
a un point qui n'a pas ete discute a Luxembourg, 
mais sur lequel les observations faites et les inquie­
tudes exprimees ont appele mon attention. 

A premiere vue, je le dis franchement, je ne voyais 
pas pourquoi et je ne vois pas encore pourquoi !'in­
formation ne pouvait pas du tout etre exercee sous 
le contrl'>le du Conseil. Je n'ai jamais cru et jusqu'a 
present je ne crois pas que quelqu'un ait vraiment 
defendu cette these. Je ne vois pas pourquoi elle ne 
serait pas exercee d'un commun accord par le Con­
sell et la Commission. Y a-t-il vraiment un incon­
venient a ce que !'information soit !'information de 
la Communaute, dont le Conseil de ministres, Mes­
dames, Messieurs, quoi que vous en pensiez, est tout 
de meme un organe constitutionnel et a une certaine 
importance et une certaine autorite ? 

Certains membres nous ont fait comprendre que 
tout ceci cachait une manreuvre pour empecher la 
Commission de faire connaitre a temps au Parlement 
des documents dont il a besoin pour son travail. 

Je ne sais pas si c'est vrai, je ne sais pas si un 
membre a eu cette idee. Ce que je crois pouvoir dire, 
c' est qu' aucun membre ne I' a exprime ; mais enfin 
vous avez, et c'est cela l'utilite du colloque, attire 
notre attention sur cet aspect des choses et certaine­
ment nous devrons I' eclaircir I 

Ce qu' on no us a dit est tout a fait different et je 
ne vais pas en parler longuement. On nous a mon­
tre certaines manifestations du service de !'informa­
tion qui, tres sincerement, ne me paraissent pas 
pouvoir etre defendues. Des erreurs ont ete com­
mises, et on en a profite /pour se demander si une 
collaboration entre Conseil et Commission ne les 
aurait pas empechees. 

Par consequent, nous allons voir dans les jours qui 
viennent, a la lumiere de vos observations si les ser­
vices de !'information ne pourraient pas recevoir une 
autre organisation, afin d'empecher que !'informa­
tion du Parlement ne soit diminuee en quelque fa-
90n que ce soit, et si dans tous les cas on ne pourrait 
pas eviter le renouvellement des incidents qui ont 
eclate et dont personne, a rna connaissance, n' a pris 
la defense, puisqu'on m'a assure que les fonction­
naires responsables avaient ete punis. 

Je ne vois rien la-dedans qui soit tragique. 

Enfin, je puis difficilement m' expliquer sur Ia qua­
trieme question car je ne I' ai pas encore bien com­
prise. II s'agit de 1a creation d'un organe qui 

permettrait de mieux contrl'>ler le rythme des de­
penses de la Commission. J e ne sais si c' est bon ou 
si c' est mauvais. On n' en a pas discute a fond. 

Je resume rna position sur le probleme qui nous 
a ete pose et que nous ne pouvons pas eluder. C'est 
un fait. II n' est pas question de diminuer les pou­
voirs et les responsabilites de Ia Commission ; de 
diminuer son standing ; de lui imposer quoi que ce 
soit. Si nous nous mettons d'accord entre ministres, 
nous devrons le fmre avec Ia Commission. 

II n' est pas question non plus, a I' occasion de cette 
discussion avec Ia Commission, d' essayer, par des 
moyens indirects et qui seraient un peu hypocrites, 
de diminuer en quoi que ce soit les pouvoirs ou les 
moyens d'information du Parlement. Voila ou nous 
en sommes sur ce point. 

En ce qui conceme le vote majoritaire, il est inu­
tile, Mesdames, Messieurs, de nous faire Ia le9on. 
Nous l'avons declare fort longtemps, nous ne pou­
vons pas admettre Ia revision du ' traite. J e crois au 
principe majoritaire et quand l'Europe a laquelle 
j'aspire depuis tant d'annees sera faite, le vote ma­
joritaire y sera une necessite. Je ne suis jamais arrive 
a concevoir une organisation quelconque dans la­
quelle on eiit empeche Ia creation de toute autorite. 
J e repete ce que j' ai dit si sou vent, avec mon expe­
rience de toutes les organisations intemationales -
que ce soit l'O.N.U., l'O.T.A.N., l'Europe - tant 
qu'elles n'auront pas admis Ia creation d'une veri­
table autorite, ces institutions seront insuffisantes et 
inefficaces. C'est tres clair. Plusieurs de mes colle­
gues partagent tout a fait mon avis sur ce point. 

Si un partenaire veut reviser le traite, une telle 
revision est prevue par le traite, mais c' est Ia proce­
dure de Ia revision qui doit etre suivie. Aussi long­
temps que le traite n' est pas revise, ses articles con­
servent toute leur valeur. C' est tres important. C' est 
Ia loi international e. C' est l'honnetete international e. 

M. Poher. - Tres bien. 

M. Spaak. - On peut demander Ia revlSlon du 
traite de Rome. C'est clair. Nous l'avons prevue 
quand nous I' avons redig e. Mais on ne peut pas le 
reviser unilateralement. Aussi longtemps que tous 
les partenaires n' ont pas marque leur accord suivant 
les procedures constitutionnelles sur une revision 
eventuelle, le traite de Rome tel qu'il existe doit 
avoir force de loi. 

Le vote majoritaire - cela a deja ete dit et vous 
m' excuserez de le n3peter apres M. Luns, mais on 
ne le realise pas assez dans certains milieux - est 
la loi du traite; c'est le vote a l'unanimite qui cons­
titue I' exception. 

Les auteurs du traite de Rome etaient pour le 
vote majoritaire et pour son application aussi ra­
pide que possible parce qu'ils en faisaient, et ils 
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avaient raison, une condition essentielle de l'unite 
et de !'integration europeennes. Mais sentant qu'il 
fallait aller par etapes, ils ont accepte une serie 
d'exceptions au principe qu'ils ont inscrit dans !'ar­
ticle 148 du traite. Nous ne pouvons pas renoncer 
a ce point essentiel. 

Cela signifie-t-il qu'il ne faut rien faire ? Je crois 
qu' actuellernent Ia revision du traite est impossible. 
Une interpretation du traite qui serait contraire au 
texte et a l' esprit est encore plus impossible que Ia 
revision. lrnaginez, Mesdames, Messieurs, que les 
rninistres des affaires etrangeres acceptent de reviser 
un traite vote par le Parlernent. M. Luns a dit que 
le Parlernent neerlandais etait difficile ; le mien est 
tres «facile et airnable » ; c'est toute Ia difference. 

(Rires) 

Mais, tout de rnerne, je me vois mal rnontant a 
Ia tribune de Ia Charnbre pour dire aux deputes : 
<<Avec cinq de rnes collegues, j'ai revise le traite 
tel que vous l'aviez vote». C'est Ia un exercice ora­
toire auquel je refuse de me livrer. 

(Rires) 

On peut done interpreter le traite bien sfu, rnais 
non de telle rnaniere que cela constitue une revision 
indirecte. 

Alors que peut-on faire? D'abord expliquer le 
vote rnajoritaire a ceux qui en ont peur. Cependant, 
avant de l' expliquer je voudrais faire une declara­
tion au nom du gouvemernent beige. 

Bien sur, le vote rnajoritaire presente un risque. 
Personne n'aime etre dans Ia rninorite. Cette ques­
tion n' est pas purernent franfi!aise, elle se pose de Ia 
rnerne rnaniere pour tous les partenaires du traite 
de Rome. Mais, au nom du gouvemernent beige, 
je declare que je suis pret a courir ce risque parce 
que je le crois rnodere et qu' en fin de compte, si 
l' on veut I' Europe, on do it accepter ce principe 
et son application. 

( Applaudissements) 

Cela dit, je me perrnettrai d' essayer d' expliquer 
le traite. Nous n'avons jarnais pense au moment 
ou nous avons fait le traite de Rome, qu'il fallait, 
avec plaisir ou avec facilite, arriver a une situation 
qui rnettrait l'un quelconque des partenaires rnino­
ritaire sur un point important. Et ce disant je re­
garde ses demiers signataires ici presents. Nous 
avons toujours cru que ce qu'il fallait pour qu'une 
cornrnunaute cornrne Ia Cornrnunaute europeenne 
fonctionne, c' est que dans Ia plupart des cas - et 
toujours quand c' est possible - des decisions im­
portantes soient prises a l'unanimite. 

Ce qui etait notre sentiment au moment de Ia 
signature du traitt'~ de Rome est confirrne par huit 
annees d' experience et chacun sait bien que Ia Corn­
rnunaute ne vivrait pas longternps si un pays par 
extraordinaire devait etre rnis systernatiquernent en 
rninorite sur ses interets vitaux. 

II n'est pas vrai que l'unanimite soit l'irnrnobi­
lisrne. On l'a dernontre. Nous avons vecu sous le 
regime de l'unanimite pour bien des questions et 
personne n' oserait pretendre que Ia Cornrnunaute a 
ete immobile. II est clair cependant que nous vou­
drions que le principe du traite soit rnaintenu et 
sur ce point, nous ne pouvons pas ceder. 

Mais ce que nous pouvons et devons faire - je 
crois - c' est dire a ceux qui craignaient le vote rna­
joritaire : vous avez tort parce que nous voulons 
vous dernontrer que nous sornrnes prets a imaginer 
les procedures qui en feraient l'ultime recours. Bien 
entendu nous allons essayer de nous rnettre d' ac­
cord a l'unanimite. 

Alors on a parle - les joumaux y ont fait allusion 
rnais c' est un texte qui n' a pas encore ete ecrit -
de ce qu'on appelle le vote en deux ou trois lec­
tures. Je ne pretends pas que ce soit une tellernent 
bonne solution, qu' elle ne presente pas quelques 
inconvenients. Elle peut alourdir dans une certaine 
rnesure Ia rnarche de Ia Cornrnunaute. Mais au mo­
ment ou l' on cherche a donner des satisfactions 
legitimes, a etre raisonnable et a apaiser les craintes 
de certains, une telle proposition n' est pas insensee. 

Je reconnais cependant avec rnodestie que ce 
rnatin ont ete forrnulees a propos des droits du Par­
lernent plusieurs observations sur lesquelles rnon 
attention n' avait pas ete fixee. II serait vrairnent in­
juste de croire qu' en proposant une telle procedure 
nous avons essaye de court-circuiter le Parlernent. 
Ce que nous avons essaye de faire, c' est d' apporter 
un apaisernent a l'un de nos partenaires. Certaine­
rnent, sur votre observation, il nous faudra examiner 
le moyen d' eviter que les droits du Parlernent ne 
soient en aucune fafi!on modifies ni diminues par 
I' acceptation d'une telle procedure. 

C' est en quoi le colloque d' aujourd'hui est utile 
et important. 

Puis, on a essaye cornrne on le fait toujours, 
d'habiller un peu, si j' ose dire, les propositions de 
cornprornis et deux idees ont ete avancees. 

La premiere qui, elle non plus, n' est pas arretee, 
c'est de donner un apaiserner:it a l'un de nos par­
tenaires. Pourquoi ? Parce que, sans que ce point 
ait ete evoque par les rnernbres du Parlernent, j'ai 
souvent lu dans Ia presse et dans certains discours, 
ces demiers rnois, que des Fran9ais, et quelquefois 
de ceux qui jouent un role important, disaient : 
Nous ne pouvons tout de rnerne pas adrnettre que 
ce que nous avons decide a l'unanimite, notarnrnent 
pour etablir Ia politique agricole, soit defait a Ia 
rnajorite qualifiee, a partir du 1er janvier 1966. 

Je suis persuade que ceci est un faux problerne. 

En effet, pour defaire ce qui a ete fait, Ia Corn­
mission devrait nous sournettre des propositions 
par lesquelles elle detruirait elle-rnerne son reuvre. 
Et je connais suffisarnrnent le cornrnissaire qui s'oc-
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cupe de 1' agriculture pour croire que cette hypothese 
est peu vraisemblable. 

(Sourires) 

II faudrait aussi que les gouvernements qui au­
raient cette intention ne soient - permettez-moi 
de le dire - pas tres honnetes. 

Je crois pouvoir dire ici, au nom de tous, qu'une 
pareille idee ne nous a jamais traverse 1' esprit et 
que nous sentons parfaitement ce qu'il y aurait 
de malhonnete a essayer de detruire systematique­
ment a la majorite absolue ce que nous aurions 
etabli a l'unanimite. 

Ce que je veux dire pour le moment, et sans me 
prononcer sur les formules definitives, c' est que si 
cependant un apaisement d'une maniere ou d'une 
autre devait, dans certaines limites, etre donne a 
l'un de nos partenaires, je ne verrais dans cet acte 
de bonne entente et de cooperation rien de repre­
hensible. 

L'autre idee agitee pour le moment et qui me 
parait assez raisonnable est celle-ci. Nous avions 
etabli pour l'annee derniere un calendrier agricole 
important que les evenements ne nous ont pas per­
mis de respecter. Et nous aurions du faire, en les 
votant a l'unanimite - excusez-moi, en matiere 
agricole egalement, je ne suis pas extremement 
competent - des reglements sur le sucre et des 
accords sur les fruits et legumes qui interessent 
respectivement la Belgique et l'Italie. 

Si nous avions, en suivant le calendrier, etabli 
ces reglements l'annee derniere, nous n'aurions pu 
les voter qu'a l'unanimite. 

Y a-t-il une impossibilite a convenir que, pour 
ces questions limitees et specifiquement designees, 
qui figuraient au calendrier de 1' annee derniere, 
nous prenons entre nous 1' engagement d' appliquer 
au cours de la periode transitoire la regie de l'una­
nimite ? Quel mal y aurait-il si le reglement sur les 
fruits et legumes etait vote suivant les memes mo­
dalites que le reglement sur les cereales ? Je n'aper­
.yois pas Ia une interpretation contraire aux dispo­
sitions du traite. C' est un compromis sage et rai­
sonnable. Mais ceci encore n' est pas mis noir sur 
blanc et sera probablement, lorsque je 1' aurai insere 
dans les textes, !'occasion d'un certain nombre de 
critiques et de questions. Je n'ai, en effet, pas l'ou­
trecuidance de croire que je me suis exprime d'une 
maniere suffisamment claire pour apaiser toutes les 
craintes et toutes les inquietudes. 

Voila ou nous en sommes et, dans !'esprit et avec 
les mesures et les limitations que je viens d'indiquer, 
je ne parviens pas a comprendre quelle serait 1' er­
reur ou Ia faute que nous aurions commise et en 
quoi nous serions condamnables. 

Certes, il faut, et le plus vite possible, essayer 
de sortir de la difficulte et je n' oserais pas marquer 
mon accord sur une formule que j'ai entendue deux 

fois ici : « Mieux vaut s' en tenir au provisoire actuel 
que de faire n'importe quoi. » 

M. Illerhaus. - Qui aboutirait a un recul. 

M. Spaak. - Si c' est toute 1' aide que vous pouvez 
apporter ... 

Bien sur, il ne s'agit pas de faire n'importe quoi, 
mais je voudrais que vous soyez convaincus qu'il 
faut agir rapidement. Le dernier discours que nous 
avons entendu en est Ia preuve. Tout ce qui a ete 
dit sur cette question budgetaire, sur l'Euratom, 
sur les malheureux budgets de recherches est vrai, 
comme le sont bien d' autres malheurs que nous 
avons rencontres ces derniers temps et qui ne vont 
pas cesser de s' accumuler dans les prochaines se­
maines. II faut reconnaitre que nous vivons dans 
une situation artificielle ou les vraies regles de Ia 
Communaute sont inapplicables. 

Par consequent, j' en suis profondement convain­
cu, il n'y a plus de temps a perdre. II faut aller 
aussi vite que possible, mais ne pas depasser dans 
Ia volonte de compromis cette volonte de respecter 
a Ia fois le traite en ce qui concerne Ia Commission, 
ses pouvoirs, ses responsabilites et sa dignite. 

II a ete question du calendrier contenu dans les 
dernieres propositions fran.yaises. 

Je reconnais qu'elles nous ont un peu surpris. 
La aussi, il n'y a eu et il n'y a a l'heure actuelle 
aucun accord. Mais je veux tout de meme vous 
montrer qu'il est des questions que l'on peut re­
soudre avec un peu de bonne volonte. Je prends 
celle du terme fixe pour que le traite sur la fusion 
des executifs soit ratifie. J' ai entendu plusieurs 
representants dire, et mon excellent collegue et 
ami Luns, declarer : « C' est une chose que le Par­
lement neerlandais ne pourra pas accepter.» Je 
comprends tres bien !'argument. Ce qui peut etre 
declare, c'est que tout le monde est d'accord pour 
estimer que nous devrions nous entendre sur Ia 
composition de Ia nouvelle Commission avant que 
le traite sur Ia fusion soit ratifie . 

Pourquoi? Parce que si nous ne l'avions pas fait, 
nous risquerions - le traite etant ratifie, et Ia nou­
velle Commission n'etant pas nommee - d'etre 
dans une situation inextricable. 

Dans tous les cas, voila ce que je vais faire, moi, 
en Belgique. J e vais faire voter le traite par les 
deux Chambres, mais je ne deposerai !'instrument 
de ratification que lorsque l'accord aura ete conclu 
sur Ia nouvelle Commission. Ainsi, nous n' aurons 
pas perdu de temps et nous serons prets a agir au 
moment ou le probleme se posera vraiment. Je 
prends cet exemple pour vous montrer qu'avec un 
peu de bonne volonte ces questions autour des­
quelles on fait tant de bruit peuvent se regler. 

Et puis, nous avons ete surpris aussi par Ia fa.yon 
de presenter Ia ratification du protocole agricole 
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qui ne repondait pas, je le dis, aux travaux executes 
depuis le 30 juin, a cinq, a Ia lettre que nous avions 
ecrite au gouvernement fran.yais et a des revendi­
cations legitimes, me semble-t-il, de certains gou­
vernements. 

Pretendre que nous nous sommes trouves devant 
un ultimatum de Ia France en ce qui concerne ce 
calendrier, j' ai le regret, ou plutot Ia joie de vous 
dire que ce n'est pas exact. Bien sur, il s'agissait 
de propositions, mais a aucun moment le repre­
sentant de la France ne nous a dit : « le calendrier 
que je VOt,IS propose est a prendre OU a }aisser, je ne 
veux pas discuter ». Rien de tout cela n'est arrive. 
Nous sommes tout simplement devant des pro­
blemes nouveaux qui ont surgi a Ia fin de Ia con­
ference. 

Je voudrais maintenant presenter une derniere 
observation qui ne rencontrera peut-etre pas !'as­
sentiment de tout le monde, qui est un peu en 
dehors de ce qui se passe a Luxembourg. II est 
temps, me semble-t-il que nous reflechissions au 
fait que l'Europe ne s' est pas developpee comme 
no us I' avions cru. Le traite de Rome etait tres im­
portant du point de vue economique, mais per­
sonne ne me dementira quand je dirai que dans 
notre esprit, en effet, le traite de Rome etait une 
etape vers l'Europe politique et nous devons recon­
naitre que les choses ne se sont pas deroulees comme 
no us I' avions pense. 

Nous avions cru que les developpements poli­
tique et economique seraient concordants. II n'en 
a pas ete ainsi. Le developpement economique, 
grace a Ia Commission, a ete magnifique. Le deve­
loppement politique I' a ete beaucoup moins puisque . 
nous n'avons fait aucun progres depuis 1958. Sur 
ce sujet, j' exerce aussi mon esprit critique. Vous 
me trouvez, sauf probablement certains d' entre 
vous, tres conciliant, tres desireux de faire des com­
promis. 

II n'y a qu'une fois ou je me suis montre intran­
sigeant, c' est sur le plan Fouchet, et pas tout a fait 
seull Nous avons compromis, dans une certaine 
mesure, sa reussite. Et"'je me suis souvent interroge 
pour sa voir si cette seule fois ou je m' etais montre 
intransigeant j'avais ete tellement habile ... 

J' avais raison, je le crois, sur le fond. A mes yeux 
le plan Fouchet est un plan politique insuffisant. 
II ne regie pas Ia question de rEurope politique 
et je n' ai rien a retirer a toutes les critiques que je 
lui ai adressees. Je dois constater maintenant qu'il 
y a un decalage entre le developpement econo­
mique et le developpement politique, et je me 
demande si cela pourra toujours exister. Si les 
choses vont bien, nous allons dans les semaines et 
dans les mois qui viennent, reprendre notre activite. 
Nous allons parfaire les politiques agricole, indus­
trielle et commerciale ; petit a petit, nous allons 
devoir aborder Ia legislation fiscale voire l'unifier. 
Qui sait si, dans un avenir qui n' est pas tellement 

eloigne, nous ne devrons pas aborder les questions 
monetaires I 

Je pose Ia question a tous ceux qui aiment l'Eu­
rope: est-il possible de concevoir le developpement 
economique pousse jusqu'a ses extremes, sans une 
contrepartie politique ? 

Tous ceux qui aiment l'Europe doivent se poser 
cette question a laquelle s'ajoute, etant donne !'evo­
lution qui s' est operee, celle de I' adhesion de Ia 
Grande-Bretagne. 

En terminant, je vous dis encore que nous 
sommes dans une situation difficile. J'ignore ce qui 
arrivera Ia semaine prochaine, mais je sais que, si 
no us n' arrivons pas a un accord, no us rencontrerons 
les plus grandes difficultes, nous connattrons les 
plus grands problemes, et nous aurons beaucoup 
de peine a les resoudre. 

Par consequent, vous devez soutenir de vos con­
sails et de votre enthousiasme raisonne ceux qui 
essaient de trouver une solution conformement aux 
principes du traite de Rome. 

(Vifs applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. KAPTEYN 

Vice-pr6sident 

M.le President.- La parole est aM. Van Offelen. 

M. Van Offelen. - Monsieur le President, Mes­
dames, Messieurs, notre assemblee est engagee 
dans un debat difficile, et l'expose de M. Spaak 
nous le confirme. 

En effet, le Conseil de ministres des Six s' est 
reuni a Luxembourg lundi et mardi. Les diffeJ;entes 

·delegations y ont expose leurs points de vue. Elles 
continueront leur travail a Ia fin de ce mois. 

Nous nous trouvons done ainsi dans une periode 
intermediaire. Le Conseil de ministres a bien voulu 
neanmoins accepter que ce debat ait lieu. Nous lui 
en savons gre et, en contrepartie, nous devons 
eviter de rendre sa tache plus difficile. Nous devons 
garder notre confiance dans l'issue des negociations 
qui se poursuivront a Luxembourg a Ia fin de ce 
mois. 

Ceci dit, je voudrais souligner quelques elements 
positifs et negatifs de Ia periode actuelle. 

Parmi les elements positifs il y a Ia poursuite de 
Ia realisation de l'union douaniere. 

Au 1er janvier dernier, un nouvel abaissement 
d'une tranche de 10 Ofo des droits de douane sur les 
produits industrials a ete pratique. Evidemment, 
nous y comptions bien puisqu'il s'agit de !'appli­
cation normale du traite de Rome. De plus, l'union 
douaniere n'est qu'une etape de !'integration euro­
peenne. Quant aux autres efforts d'harmonisation, 
ils sont, en ce moment, paralyses. II convient nean-
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moins, dans une periode de crise comme celle que 
nous vivons, de prendre acte de ce developpement de 
I' union douaniere, qui a permis ce developpement des 
echanges et done de I' activite economique dont a 
si bien parle, il y a quelques jours M. Marjolin. 
Le degrevement douanier du }er janvier a, en outre, 
une signification politique qui montre une volonte 
d'aller de !'avant. 

Et il y a, Mesdames, Messieurs, dans cette union 
douaniere, quelque chose d'irreversible. II est bien 
evident qu' au moment ou I' on a deja degreve 80 Ofo 
des droits de douane, personne n' accepterait que 
I' on revienne en arriere et que I' on se prive de ce 
marche de 200 millions de consommateurs sans 
lequel aucun progres economique n' est imaginable 
et sans lequel les producteurs europeens ne pour­
raient plus soutenir Ia concurrence dans un monde 
de geants. 

Comme element positif il y a egalement le pro­
bleme du tarif exterieur commun. Le deuxieme 
rapprochement vers ce tarif avait eu lieu dejil le 
1 er juillet 1963. Mais aucun accord n' existait au 
31 decembre de I' annee demiere et tout risquait 
d'etre remis en question. II faut done considerer 
comme un acte positif Ia prorogation de cette si­
tuation. Le contraire aurait d'ailleurs ete ressenti 
comme un geste inamical, et comme un raidisse­
ment a I' egard de nos partenaires dans Ia negocia­
tion Kennedy et, en particulier, de nos partenaires 
europeens. 

Enfin, et toujours comme element positif, il faut 
prendre acte de Ia reprise du travail a Six. Pendant 
plusieurs mois nous avons evoque Ia reprise de ce 
travail a Six et nous avions des craintes a ce sujet. 
Nous avions exprime Ia crainte de voir se cristalliser 
une situation ou il y avait d'un cote les Cinq et de 
!'autre le sixieme. Maintenant les Six se sont revus. 
IIs se sont remis a travailler et poursuivent les ne­
gociations. Voila pour les elements positifs. 

Mais il y a aussi les elements negatifs, et tout 
d'abord, le probleme du calendrier. II est notam­
ment demande qu' aux mois de fevrier et mars pro­
chains soient examines uniquement les problemes 
relatifs a Ia politique agricole commune et au rap­
prochement vers le tarif douanier commun. II est 
bien evident que ce n'est pas suffisant et qu'il faut 
exiger que soit au moins joint a ce programme I' exa­
men du Kennedy-round qui est paralyse en ce mo­
ment. 

En ce qui concerne Ia Commission elle-meme et 
le memorandum, surnomme deja decalogue et qui, 
comme dans Ia Bible, contient dix commandements, 
nous prenons acte de I' effort de rapprochement qui 
a deja ete accompli par les membres du Conseil 
de ministres. II convient tout de meme a cet egard 
de souligner que Ia Commission - cela a deja ete 
dit au cours de ce debat - a bien merite de Ia Com­
munaute des Six. Sans elle et sans son travail 
opiniatre, il n'y aurait pas eu de Marche commun. 

II faut souligner egalement que nous ne pouvons 
pas du jour au lendemain mettre Ia Commission 
sous tutelle. Le role de ses membres doit rester 
politique, sous peine de les paralyser dans leur 
mission. IIs doivent pouvoir negocier comme par le 
passe avec I' autorite qui leur est conferee, ils 
doivent demeurer responsables devant le Parlement 
europe en. 

Toujours en ce qui concerne Ia Commission, il 
faut souligner egalement - M. Spaak l'a fait -
qu' elle doit etre consultee sur les problemes qui 
nous preoccupent aujourd'hui. Les regles de bien­
seance dont on a parle souvent recemment ne 
doivent pas etre a sens unique. On ne peut oublier 
que Ia Commission tient son pouvoir du traite lui­
meme et que le seul probleme qui concerne Ia Com­
mission est de savoir si oui ou non elle agit confor­
mement au traite. 

Enfin, le memorandum, dont il a ete beaucoup 
question dans ce debat, aurait gagne a etre redige 
en termes moins critiques a I' egard de Ia Commis­
sion. On lui a reproche son style, mais il faudrait 
quelque peu modifier le style du memorandum lui­
meme. 

Reste le probleme de Ia majorite qualifiee. Je 
crois, comme Ia plupart d'entre-vous, qu'il faut 
fermement maintenir cet objectif sans lequel le tra­
vail futur deviendrait impossible. La loi de Ia ma­
jorite est Ia veritable base de Ia construction euro­
peenne. 

Cela ne doit evidemment pas empecher de main­
tenir provisoirement Ia regie de l'unanimite pour 
certains problemes agricoles et financiers qui n' au­
raient pas re9u leur solution dans les derniers mois 
et qui auraient ete paralyses par Ia crise du Marche 
commun. 

On peut egalement admettre pendant un certain 
temps que I' on ne modifiera pas a Ia majorite une 
decision prise en vertu ,de Ia regie de l'unanimite. 

Quant au systeme definitif qui devra prevaloir, 
il ne peut etre que celui de Ia majorite et Ia, les 
membres du Conseil de ministres nous ont rassure, 
me semble-t-il. 

On parle beaucoup de cette procedure des trois 
lectures - on peut se demander pourquoi trois 
lectures et pas deux - qui permettrait une navette 
entre le Conseil de ministres et Ia Commission, 
navette qui semble devoir court-circuiter quelque 
peu le Parlement europeen. Dans un tel cas de na­
vette, on ne pourrait evidemment imaginer qu'un 
pays puisse etre mis en minorite contre son gre, s'il 
marque une vive opposition. Pourtant, il semble -
c'est ce que Ia presse nous a appris - que l'un des 
Six demande autre chose que cette procedure des 
trois lectures. II demande peut-etre plus. II semble 
que l'un des Six demande des garanties supple­
mentaires chaque fois qu'il se sentirait menace dans 
ses interets vitaux. Je me permets de demander au 
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Conseil comment ce probleme de !'interet vital 
pourrait etre defini et, sous quelle forme un tel en­
gagement est demande par la France. La France 
demande-t-elle un protocole ecrit ou demande-t-elle 
une declaration verbale du Conseil de ministres ou 
de chacun des gouvemements en particulier ? S'il 
fallait une declaration de ce genre, je dirais que 
celle de M. Luns tout a l'heure est un modele, puis­
qu'il a souligne, en fait, que jamais personne n'abu­
serait de cette regie de la majorite. 

Telles sont les quelques remarques que je desirais 
presenter. Je me suis borne a faire des constatations 
et a enoncer des principes, dont a mon avis il ne 
faut pas se departir. Je souhaite un accord a 
Luxembourg a la fin de ce mois, mais cet accord 
ne devra pas etre paye n'importe quel prix. Il devra 
respecter des regles sans lesquelles une unification 
europeenne deviendrait impossible. 

Cela etant dit, je reste confiant dans !'issue de 
la prochaine conference de Luxembourg. Je pre­
sente mes vceux aux negociateurs, et je souhaite que 
les difficultes actuelles prennent fin au plus tot. 

( Applaudissements) 

M. le President. -La parole est a M. Lahr. 

M. Lahr, membre des Conseils de ministres des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre­
sident, Mesdames, Messieurs, apres I' excellent dis­
cours, auquel j' ai tres sincerement applaudi, que 
nous a fait M. le Ministre Spaak, je peux me per­
mettre d'etre bref. Pour de larges parts de ce dis­
cours, je me suis demande en vous ecoutant, Mon­
sieur le Ministre, si vous exposiez le point de vue 
beige ou le point de vue allemand. 

Je voudrais tout d'abord faire quelques obser­
vations sur la question soulevee par M. de Lip­
kowski, celle du progres harmonieux de la Commu­
naute. 

J' ai note avec plaisir que I' on approuve egalement 
du cote fran~ais l'idee du progres harmonieux de 
la Communaute. Tout comme j'ai appris avec joie 
que la France attache aussi beaucoup d'importance 
aux negociations Kennedy. 

Pour rna part, je tiens a declarer que j' ai la plus 
entiere , comprehension pour I' idee exprimee par 
M. de Lipkowski, c' est-a-dire qu'il ne faut pas faire 
dependre le progres de notre Communaute de !'atti­
tude d' autres gouvemements. 

Mais ceci n' epuise pas le probleme. Lorsque nous, 
Allemands, rapprochons le probleme du progres 
harmonieux de la Communaute, de celui de la poli­
tique agricole et de son financement, nous envisa­
geons en premier lieu des questions qui concement 
le progres interne de la Communaute au meme 
titre que la politique agricole et son financement. 
Nous songeons a ce propos a la necessite de reali­
ser une union douaniere complete en meme temps 

que nous paracheverons le financement de la poli­
tique agricole, et cela pas necessairement au pre­
mier juliet 1967. Nous songeons a !'harmonisation 
de la politique fiscale et nous pensons egalement 
que nous devrions enfin commencer a mettre au 
point une politique commerciale commune. 

Les negociations Kennedy font aussi partie de 
nos preoccupations. Il s'agit certes d'un ensemble 
de questions qui dependent en partie de I' attitude 
d' autres gouvemements, mais aussi - et je crois 
que c' est ce que no us devons dire - pour une part 
tres importante, et actuellement meme capitale, de 
notre propre attitude. 

Si au cours des sept demiers mois, les negocia­
tions Kennedy n'ont pratiquement plus fait aucun 
progres, la responsabilite - nous devons le recon­
naitre en toute sincerite - en incombe en premier 
lieu, et meme presque exclusivement, a la Commu­
naute. C' est pourquoi il importe actuellement que 
ce soit la Communaute qui fasse redemarrer le 
Kennedy round. 

Mesdames et Messieurs, voila les questions que 
la delegation allemande, au moment d' a border les 
problemes de la politique agricole et de son finan­
cement, mettra en avant parce qu' elle les considere 
comme tout aussi importantes. Mais ce sont la des 
questions qui ne nous occuperont qu'un peu plus 
tard, a savoir lorsque nous nous retrouverons a 
Bruxelles. 

Quelques mots encore a propos de deux questions 
qui nous occupent a Luxembourg, des deux ques­
tions politiques qui, a notre avis, et en realite aussi, 
devraient etre les seules a retenir notre attention 
a ce stade de nos travaux, que je qualifierai de stade 
luxembourgeois. 

Nous estimons, nous aussi, que le probleme des 
relations entre le Conseil et la Commission est le 
moins difficile a resoudre. Il ne devrait en effet 
pas etre difficile d'arriver a un accord lorsqu'il 
s'agit d'ameliorer encore, conjointement avec la 
Commission, la collaboration, deja excellente, entre 
le Conseil et la Commission. 

Quant a la question du vote majoritaire, elle ,est 
beaucoup plus difficile. Du cote allemand, nous 
pensons toutefois qu'il ne faut pas exagerer la por­
tee pratique de cette question. Des experts ont 
etabli qu' au cours des huit annees d' existence de la 
Communaute, au cours desquelles de nombreux cas 
de mise en application du principe de vote majo­
ritaire se sont deja presentes, dans dix cas seule­
ment une decision a ete prise a la majorite, c'est-a­
dire environ une par an. Aucun de ces cas n' a donne 
lieu a des incompatibilites quelles qu' elles soient. 

Il ne faut pas ·oublier non plus que seule la Com­
mission peut faire des propositions. Si nous dispo­
sons d'une Commission consciente de ses responsa­
bilites, d'une Commission forte, connaissant son 
devoir et sa faculte d' elaborer des propositions qui 
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tiennent compte a Ia fois des interets de Ia Com­
'munaute et de ceux des differents pays membres, 
je ne crois pas qu'il puisse arriver frequemment 
qu'un Etat se sente serieusement lese dans ses in­
terets par une decision (entendez: de Ia Com­
mission). 

Je ne veux toutefois pas nier qu'il y ait Ia un 
probleme. J' admets avec M. Spaak que ce probleme 
ne touche pas seulement Ia France .. Nous avons 
en effet pris !'habitude de toujours partir du point 
de vue qu'il s'agit d'une question specifiquement 
fran~aise. II n' en est rien. Cette question conceme 
tous les gouvemements et I' Allemagne s' est deja 
trouvee dans une situation ou ce probleme I' a serieu­
sement preoccupee. Mais etant donne que tous les 
gouvemements ont interet a ne pas etre mis trop 
vite ou inconsiderement en minorite sur des ques­
tions importantes, ils s' efforceront sans aucun doute 
aussi d' eviter ce sort a un partenaire, le tour de 
chacun pouvant venir. 

Nous estimOI).S que le vote a Ia majorite doit etre 
consideree comme une espece d'ultima ratio. La 
decision finale d' en venir ou non a cette ultima 
ratio dans un cas extreme, ne peut etre prise que 
par tous, du fait que dans une communaute, seules 
des decisions communes soot possibles. Plus le cas 
est important plus il importe d'arriver a un accord 
general. Nous pensons et nous esperons que cette 
formule pourra finalement mettre tout le monde 
d'accord. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. Lahr des decla­
rations qu'il vient de faire. 

La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le President, il est 
comprehensible qu'agissant ici en qualite de pre­
sident d'un organe communautaire, le. president du 
Conseil de ministres se montre quelque peu reserve 
et ait done observe cette regie ce matin. 

Aussi devons-nous d' autant plus nous rejouir que 
MM. Luns et Spaak aient bien voulu prendre Ia 
parole, chacun dans le style propre a sa personnalite, 
pour nous exposer quelques idees et precisions et 
les livrer a notre reflexion. 

II n' est cependant pas inutile, je crois, malgre 
les nombreuses interventions que nous avons deja 
entendues, de reconsiderer la question sous un 
certain angle, et d'insister sur l'un des aspects 
qu' elle revet ; ceci n' enlevera rien a la valeur. de 
tout ce qui a deja ete dit au sein de ce Parlement, 
et pourrait peut-etre jeter une lumiere nouvelle sur 
le probleme qui est au centre de nos preoccupations 
d' aujourd'hui. 

Monsieur le President, la cause de la crise que 
nous traversons, reside - on I' a dit a plusieurs 
reprises, mais il est bon de le rappeler encore -

dans Ia nature des traites de Rome et de Paris, dans 
les principes mis a leur base, et nullement dans .les 
difficultes suscitees autour de la politique agricole 
et du financement de cette politique. En fait,. les 
causes soot plus profondes. 

La forme de cooperation qui est celle que nous 
connaissons aujourd'hui a remplace Ia cooperation 
intergouvemementale entre les Six et a fraye ainsi 
la voie a une supranationalite qui est principalement 
caracterisee - et c' est la le point central du debat 
- par deux elements : la position de la Commission 
de la C.E.E. dans le jeu des institutions qui soot 
prevues par le traite et, en second lieu, Ia regie des 
decisions majoritaires qui soot a prendre dans de 
nombreux cas a partir du debut de la troisieme 
etape. 

Sur le plan historique, peut-etre est-il interessant 
de rappeler une fois encore que dans la proposition 
initiale de la France, presentee en 1950 par feu 
M. Schuman, il n'etait point question d'un quel­
conque Conseil de ministres. L'innovation proposee, 
c' etait la Haute Autorite, c' est-a-dire une commis­
sion speciale appelee a mener une politique euro­
peenne. II est remarquable que ce furent alors les 
Pays-Bas qui insisterent pour que l'on instituat un 
Conseil de ministres, autrement dit, pour que l'idee 
d'un tel organe soit reprise dans le premier projet. 
Des I' origine, il convenait en effet de tenir compte 
des interets propres a chaque Etat. 

Ceci pour dire que, des le depart, I' executif a 
ete le pivot de cette nouvelle organisation, de cette 
nouvelle forme de cooperation. 

Monsieur le President, c' est cette integration que 
nous avons mise en route en Ia dotant du cadre 
institutionnel adequat, c' est cette « fusion des in­
terets >> qui a provoque la crise que nous connaissons 
aujourd'hui, et cela par le fait d'un seul pays qui 
ne desirait plus Ia poursuite de cette evolution. 
Disons-le sans detour. 

II est difficile naturellement, alors que les dis­
cussions de Luxembourg ont ete interrompues et 
seront reprises la semaine prochaine, d' emettre des 
avis precis sur toutes sortes de details, mais il reste 
qu'il est bon de relever certaines exigences, certains 
points qui soot bien clairs et auxquels il ne peut 
etre porte atteinte. Je suis tres heureux que dans 
son discours, M. Spaak ait precise quelques-uns de 
ces points et qu'il les considere comme definitive­
ment acquis et intangibles. Cette partie de son dis­
cours m'a, assurement, plu davantage que ces 
temoignages de souplesse qui soot evidemment 
necessaires a toute negociation et qui, cette fois 
encore, n' ont pas manque dans le discours de . 
M. Spaak. 

Monsieur le President, les points litigieux dont 
il s' agit et qui ne peuvent faire I' objet. d' aucune 
sorte d' adaptation concernent avant tout la struc­
ture institutionnelle, et en premier lieu le principe 
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de l'independance de Ia Commission de Ia C.E.E. 
et son droit d'initiative. 

Quoique M. de Lipkowski ne soit pas ici en ce 
moment, je releve volontiers son defi, puisqu'aussi 
bien il a declare qu'il etait pret en tout temps a 
fournir d'autres explications. M. de Lipkowski 
s' est evidemment trompe en affirmant qu' aucun des 
points du premier aide-memoire remis par Ia France 
a Luxembourg n' etait pas en contradiction avec les 
dispositions du traite. Je n'ai nullement !'intention 
d' examiner ici tous ces points, car cela nous en­
trainerait trop loin. Je desire seulement montrer a 
l'aide d'un exemple que le plan franr;ais porte 
effectivement atteinte au traite et se trouve en for­
melle contradiction avec lui. Aux termes de I' ar­
ticle ll5 par exemple, Ia Commission de Ia C.E.E. 
detient en propre un pouvoir de decision. L'article 
157 stipule ensuite que les membres de Ia Commis­
sion doivent exercer leurs fonctions en pleine inde­
pendance, dans !'interet general de Ia Communaute. 
Par consequent, il est bien clair que des consulta­
tions obligatoires dans tous les cas portent atteinte 
a I' autonomie de cette Commission et a son pouvoir 
de decision, et degradent ainsi le role a jouer par 
l'executif. II en resultera en meme temps, comme 
on I' a deja fait remarquer aujourd'hui, une mise 
en retrait du Parlement europeen, etant donne que 
les possibilites de presenter des critiques et appre­
ciations seront moins nombreuses. 

En outre, le traite dispose - cela MM. Luns et 
Spaak l'ont heureusement confirme sans aucune 
equivoque - que les decisions seront prises a la 
majorite par le Conseil dans les cas ou cette pro­
cedure est prescrite par le traite a partir de la 
troisieme etape. 

En fait, a Luxembourg, nous sommes aux prises 
avec un grand nombre de points a discuter. A 
I' origine, deux points seulement figuraient a I' ordre 
du jour. Quoi qu'il en soit, j'espere que la semaine 
prochaine les conversations aboutiront de telle ma­
niere que la France puisse a nouveau cooperer 
avec nous selon les m.odalites prevues aux traites. 
Ce qui importe le plus dans les presentes circons­
tances - M. Luns l'a rappele cet apres-midi -
c'est l'unite des Cinq, cette unite qui est basee 
sur le respect du droit, c'est-a-dire en l'espece sur 
le respect des traites. 

Telle est l'unique base que nous avons pour la · 
recherche des solutions. Ce qui signifie que nous 
ne pouvons ni modifier les traites ni en donner des 
interpretations qui en fait s' en ecarteraient. En 
d' autres termes, cela signifie que le role et le statut 
de la Commission sont definis par le traite et ne 
dependent en aucune far;on des deliberations du 
Conseil. 

Permettez-moi de vous dire en toute franchise, 
Monsieur le President, que les dix points de I' aide­
memoire franr;ais sont inacceptables, encore que je 
me sois rendu compte, cet apres-midi, qu'ils peuvent 

etre, profondement modifies, de sorte que les dis­
cussions peuvent encore etre utiles a ce sujet. 

M. Luns a deja laisse entendre que, la semaine 
prochaine, il faudrait disposer d'un document com­
pletement remanie, c'est-a-dire d'un document qui 
puisse servir de base de discussion. C' est assez dire 
que son contenu devra etre tout a fait different des 
dix points qui ont d' abord ete proposes. Dans cet 
ordre d'idees, je me permets de vous rappeler ce 
que j' ai dit de la procedure de consultation, de la 
position de Ia Commission dans ses relations avec 
les pays tiers et des attributions qui sont les siennes 
dans ce domaine. Trois points, a savoir : les deci­
sions prises a la majorite, les rapports entre la 
Commission et le Conseil et I' obligation de ratifier 
le traite de fusion avant le 1er avril, tout cela devra 
absolument etre regie la semaine prochaine. 
J'aimerais encore vous entretenir un instant du 
troisieme de ces points. 

La fusion des traites est sans aucun doute une 
question importante. J' en suis moi-meme partisan. 
J e rappelle d' ailleurs que cette fusion a ete pro­
posee a l'origine par le gouvernement des Pays­
Bas. La fusion, la composition de la Commission 
et le roulement a etablir n' en sont pas moins des 
problemes etroitement lies entre eux. 

M. Luns avait parfaitement raison lorsqu'il disait 
que, connaissant le Parlement neerlandais, il savait 
- M. Luns a ete ministre assez longtemps pour 
cela - que nous desirions mettre de I' ordre dans 
nos propres affaires. Nous ne serons done pas naifs 
au point de vouloir regler Ia fusion des traites sur 
le plan parlementaire et meme d'accelerer le depot 
des instruments de ratification a un moment ou 
n' existe aucune certitude absolue en ce qui concerne 
Ia composition de la nouvelle Commission, sa me­
thode de travail et le maintien plein et entier des 
dispositions du traite. Les noms des futurs membres 
de la Commission devront etre connus au prealable 
avant que les Pays-Bas - pour autant que cela 
depende de moi - puissent envisager de regler 
definitivement la question de la fusion des traites. 

Pour ce qui est de Ia question du roulement, nous 
savons tous que c' est la un element favorable. Le 
traite n' exclut pas du tout cette possibilite, toute­
fois si cette crise devait aboutir au remplacement 
d'un president ou d'autres membres, ce remplace­
ment pourrait apparaitre en quelque sorte comme 
Ia sanction d'une politique qui n'a pas tenu ses en­
gagements. De ceci, il n' en est rien, tant s' en faut. 
Plusieurs orateurs, heureusement, I' ont deja dit. Je 
desire expressement me joindre a eux afin que l'on 
ne voie pas dans le systeme du roulement l'une des 
consequences d'une crise qui n'a pas ete voulue 
par les Cinq. C'est pourquoi la plupart des membres 
de la Commission devront etre maintenus en fonc­
tion dans la Commission des 14. 

Un dernier point, quelque peu inattendu -
M. Spaak a meme parle d'une surprise - est le 
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calendrier qui a ete propose. Venir proposer des 
delais est une idee malheureuse. On pourra cepen­
dant en discuter, c'est ce que l'on a dit aussi du 
oote fran~ais, et c' est ce qu' estimera sans doute le 
gouvemement fran~ais lui-meme en reflechissant da­
vantage a cette initiative un peu precipitee. Assure­
ment, il faudra bien a un moment, que des echeances 
soient prevues pour les discussions. Mais etant 
donne que ce point ne figurait pas a I' ordre du 
jour, il aurait pu y etre porte sous une autre forme. 
En tout etat de cause, il est heureux que les 
membres de cette haute Assemblee et M. de Lip­
kowski lui-meme aient voulu n'y voir qu'une 
simple suggestion susceptible d'etre modifiee et de 
faire !'objet d'echanges de vues ulterieurs. 

Les points qui nous occupent aujourd'hui - je 
ne veux pas entrer dans les details - revetent une 
extreme importance. Comme M. Spaak, j'estime 
que les problemes a court terme doivent etre re­
solus. Mais notre hate ne doit pas nous amener a 
enfreindre les grands principes ancres dans les trai­
tes avec lesquels a affaire le Parlement europeen. 

A premiere vue, je n' ai pas lieu de voir dans les 
negociations de Luxembourg des raisons d'etre opti­
miste. Je me trompe peut-etre, mais comme M. 
Luns l'a deja remarque, aucun progres n'a ete rea­
lise quant aux deux points inscrits a I' ordre du 
jour. Heureusement Ia discussion n'est pas close. 
Nous avons le devoir de ne rien taire dans nos de­
bats. Disons done sans ambages ou nous en som­
mes. 

Nous eprouvons de vives inquietudes, nous n'a­
vons pas a marchander sur des points dont depend 
le sort des traites de Rome et de Paris. La France 
appartient, c'est bien sfu, a la Communaute, mais 
pas a n'importe quel prix. Nous ne saurions faire 
de concessions sur les problemes qui sont une ques­
tion de vie ou de mort pour les traites. 

L'avenir est peut-etre incertain, mais il est heu­
reux - bien que ce ne soit pas Ia solution Ia meil­
leure - que les Cinq soient disposes et amenes 
a appliquer conjointement les traites de Rome et 
de Paris, afin de maintenir en vie la Communaute 
des Six et de poursuivre I' reuvre entreprise. 

II me parait parfaitement possible, dans le cou­
rant de I' annee 1966, de prendre a six ou a cinq des 
contacts avec d'autres pays d'Europe, notamment 
Ia Grande-Bretagne, afin d'elargir les bases de notre 
cooperation supranationale. 

Notre Parlement devra etre vigilant et bien com­
prendre quel role difficile il a a jouer. Maintes fois, 
nous avons plaide devant ce Parlement, et je l'ai 
encore fait moi-meme devant le Parlement a La 
Haye, en faveur d'un renforcement .des pouvoirs 
du Parlement europeen. Meme dans les circonstan­
ces actuelles, cette grave question garde toute son 
importance. II faudra certes choisir le bon moment, 
mais il est evident qu'a mesure que !'integration, 
dont nous ne pouvons pas douter aujourd'hui, se 

poursuit, il deviendra de plus en plus necessaire, 
indispensable meme, d' associer davantage le Parle­
ment europeen aux decisions a prendre. 

C' est par ces mots que je vais conclure mon ex­
pose, Monsieur le President. J e pense que nous 
pouvons en tout cas nous feliciter vivement que, 
pour entendre Ia position du Parlement, les repre­
sentants de cinq gouvemements de Ia Communaute 
aient tenu aujourd'hui a assister a ces debats. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Avant de donner Ia parole a 
I' orateur suivant, j' attire votre attention sur ce qui 
suit: 

Le president en exercice des Conseils de ministres 
prendra Ia parole a sept heures moins cinq au plus 
tard parce qu'il doit prendre le train. II serait done 
souhaitable qu' a ce moment tous les orateurs ins­
crits aient pris Ia parole. 

Quelques orateurs ont cependant parle plus long­
temps que prevu. Ensuite plusieurs autres interven­
tions ont ete annoncees ; vu le nombre des ora­
teurs inscrits, il est absolument exclu qu'ils puissent 
tous prendre Ia parole avant le president en exercice 
des Conseils. 

Peut-etre certains orateurs desirent-ils renoncer a 
prendre Ia parole ? A ceux qui ne le desirent pas, 
je demanderai de faire preuve de solidarite envers 
leurs collegues et d'abreger sensiblement leurs ex­
poses. 

Je donne maintenant Ia parole a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais dire quelques mots de Ia fusion des execu­
tifs qui joue manifestement un role important dans 
toute Ia crise actuelle. 

La fusion des executifs est un enfant spirituel 
de M. Luns, un produit des reflexions communes 
du gouvemement et des parlementaires neerlandais. 

J e do is cependant ajouter que le sort de cet en­
fant a ete assez malheureux. En visite a Paris, il a 
ete enleve. A present, une forte ran9on est exigee, 
mais nous savons qu' en pareil cas, meme lorsque 
les parents paient Ia ran9on, I' enfant est souvent 
assassine. En outre, on exige non seulement une 
ran9on, mais on a encore pris des otages. Deux 
d' entre aux sont meme ici et je pourrais vous les 
designer. 

Monsieur le President, plutot que de poursuivre 
rna comparaison jusqu' au bout, je dirai tout de suite 
ou je veux en venir. Cela ne sera pas difficile, ni 
long non plus, vu les mises au point deja faites par 
M. Luns. 

Je ne puis croire que dans les circonstances ac­
tuelles, les Etats generaux des Pays-Bas, apres 
avoir eu connaissance des declarations que nous 
avons entendues, puissent etre desireux d' approuver 
le traite de fusion des executifs. 
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En premier lieu, le Parlement neerlandais n'est 
pas habitue a s'incliner devant des ultimatums. 

MM. de Lipkowski et Spaak ont dit qu' au fond 
il ne s'agissait pas d'ultimatum, mais de proposi­
tions a prendre ou a laisser. Soit, mais il en est en 
tout cas de meme d'un ultimatum. 

~orsque l'on etablit une liste de dates a respecter 
en ce qui conceme plusieurs questions, les liant 
ipso facto I'une a l'autre, il est extremement diffi­
cile a une instance telle que Ia Parlement neerlan­
dais de negocier en toute liberte un tel traite. 

Je crois done, Monsieur le President, que si Ia 
situation ne se clarifie pas davantage, il ne faudra 
pas s' attendre a ce que ce traite soit ratifie par les 
Pays-Bas. 

II en irait autrement si le gouvemement pressait 
le Parlement de le faire, mais je ne crois pas, a en 
juger d'apres les reactions de Monsieur Luns, qu'il 
soit dispose a le proposer. Ses paroles m'ont fait 
comprendre que, pour lui aussi, il y a maintenant 
Ia un grave probleme a regler. 

Un autre point est celui des decisions a prendre 
a Ia majorite et ce que l'on convient d'appeler le 
decalogue de Ia Commission europeenne. 

L'un des dix commandements dit : « Tu ne com­
mettras pas l'adultere ». 

Le plus remarquable, c' est que ce sont precise-
-ment les auteurs de ces nouveaux commandements 
qui sont en train de commettre l'adultere. La sepa­
ration de corps est deja une situation de fait, et je 
crois bien qu'on les surprendra en flagrant delit s'il 
s'agit d'abandonner le principe des decisions ma­
joritaires. 

Dans cette question comme dans d' autres sein­
blables, je voudrais mettre le Conseil en garde contre 
le recours a des procedures de conciliation, dont 
on n' a pas entierement mesure les consequences. 

Permettez-moi de vous eclairer d'un exemple. 

M. Furler a deja explique qu' etant donne que 
les reglements agricoles ne pouvaient plus etre mo­
difies au cours de Ia troisieme etape, Ia politique 
agricole se trouvait en fait definitivement arretee 
pour une bonne part dans les actuels reglements 
agricoles. M. Spaak a cite deux reglements qui 
devront s'y ajouter, mais il y en aura d'autres. 
En fait, I' ensemble de Ia politique agricole est deja 
regie en tous ses secteurs. Si I' on exige le main­
lien: du principe de l'unanimite, il en resultera -
nous ne devons pas le perdre de vue - que pen­
dant Ia troisieme etape, on ne pourra evidemment 
poursuivre et modifier Ia politique agricole qu'a 
l'unanimite. 

Si, par exemple, le Kennedy round rendait in­
dispensable d'autres adaptations de Ia politique agri­
cole, chaque ~tat membre garderait alors en rea­
lite un droit de veto. 

II est apparu que c' est surtout a cause du Ken-

nedy round que certains Etats membres sont par­
tisans de ce droit de veto, mais, a ce propos, je 
vous rappelle qu'il ne faut pas enfermer le loup 
dans Ia bergerie. 

Parlons maintenant des dix points de !'aide-me­
moire fran9ais et des commentaires qui nous en 
ont ete faits notamment par M. Spaak. 

Nous ne pouvons pas nous permettre d'apprecier 
ces dix points, Ia question des decisions a Ia ma­
jorite, etc. en nous basant uniquement sur leurs 
aspects positifs. C'est ce que M. Spaak a fait. II a 
commente chaque point et presente quelques re­
marques sur ce qui pourrait ou ne pourrait pas 
convenir, mais il s'en est tenu au cote positif. 

J' estime pour rna part que ce n' est pas dans cette 
optique qu'il faut les apprecier. Quand il examine 
une question, un ministre des affaires etrangeres 
doit se rappeler qu'il est ministre des affaires etran­
geres. M. Spaak ne l'oubliera certainement pas. Par 
consequent, dans ses considerations, il devra tenir 
compte de Ia conference de presse tenue le 9 sep­
tembre 1965 et au cours de laquelle certaines chases 
ont ete dites. 

Au courl! de cette conference de presse, apres 
avoir expose ses conceptions sur Ia Communaute 
europeenne, le chef de l'~tat fran9ais a ajoute : 
<< On sait, Dieu sait, si on le sait, qu'il y a une con­
ception differente au sujet d'une federation euro­
peenne ». II y a done bien une difference de concep­
tion. 

Le general de Gaulle, pour conclure cette partie 
de son expose, a simplement dit : « Voila pour le 
Marche commun ». II est ensuite passe a un tout 
autre sujet, celui de Ia cooperation avec les ~tats­
Unis et l'O.T.A.N. C'est alors qu'il a affirme que 
les partisans de l'O.T.A.N. « souhaitent nous voir 
nous dissoudre dans une federation qualifiee d' eu­
ropeenne et qui serait en fait atlantique ». 

Ces paroles expriment nettement Ia meme di­
vergence de vues. Je crois que personne ne songe­
rait a nier qu'aux yeux de l'actuel gouvemement 
fran9ais, Ia cooperation europeenne et Ia coopera­
tion au sein de l'O.T.A.N. ne sont que Ia prolon­
gation de l'une dans l'autre. Si l'on se place a ce 
point de vue, nous ne pouvons nous permettre de 
dissocier les deux chases. La base de cette concep­
tion qui traduit assurement une certaine philoso­
phie, une certaine vision, est absolument differente 
de celle que nous avons. J'estime done que si l'on 
fait certaines concessions dans un domaine, par 
exemple le Marche commun, ces concessions doi­
vent etre mesurees a Ia lurniere des consequences 
qu' elles peuvent avoir dans I' autre domaine, celui 
de Ia cooperation avec les ~tats-Unis et l'O.T.A.N. 

A mon avis, nous ne pouvons done pas nous per­
mettre de considerer les exigences du gouvemement 
fran9aiS relatives a Ia C.E.E. en les isolant du reste, 
comme on I' a fait cet apres-midi. Cela ne facilitera 
certes pas Ia solution du probleme mais on sera 
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mieux conscient de ce que I' on fait quand on es­
sayera de sortir des difficultes. 

Sous ce rapport, je songe aux dix points et aux 
exigences posees par le gouvernement fran~ais a 
Luxembourg. L' annonce du voyage du general de 
Gaulle a Moscou n' a apparemment aucun rapport 
avec elles, mais pour quiconque a des yeux pour 
voir et des oreilles pour entendre, il existe bien une 
etroite relation entre ces deux choses. 

Une remarque encore au sujet de Ia conference 
de Luxembourg. Pour l'observateur superficiel, le 
resultat a retenir est peut-etre qu'une nouvelle confe­
rence se tiendra - une date a deja ete convenue 
pour celle-ci - et que divers points seront inscrits 
a I' ordre du jour de cette conference. Cet ordre 
du jour s'accompagne meme d'un calendrier, qui 
comporte de tres nombreux points, sur lesquels les 
Cinq sont deja fermement decides a ne pas ceder, 
comme par exemple le financement de Ia politique 
agricole commune. De cette maniere, cela ne peut 
aller que de mal en pis. Je voudrais done demander 
au president du Conseil s'il a ete effectivement de­
cide que Ia prochaine conference serait Ia demiere 
et que le Conseil continuerait ensuite a se reunir 
en presence de Ia Commission, comme le veut Ia 
procedure normale. 

La reunion suivante aura lieu le 28 janvier, c'est 
une date memorable. C' est en effet le 28 janvier 
1963 que les negociations sur !'adhesion de Ia Gran­
de-Bretagne furent brutalement interrompues. Je 
crois que sans etre superstitieux, il est tout de me­
me possible de faire un certain rapprochement et 
de lancer un serieux avertissement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Vredeling de 
son expose et je lui suis tres reconnaissant d' a voir 
bien voulu I' ecourter. 

La parole est a Monsieur Storchi. 

M. Storcbi,membre du Conseil des ministres.- (I) 
Monsieur le President, le president Werner, le mi­
nistre Luns et le secretaire d'Etat Lahr ont deja com­
mente le deroulement de Ia session du Conseil qui 
a recemment eu lieu a Luxembourg. II ne me reste 
pas grand chose a ajouter a leurs declarations parce 
que tous les pays membres et tous les participants a 
Ia reunion ont montre, comme du reste I' ont sou­
haite les differents orateurs de cette assemblee au 
cours du large et interessant debat d'aujourd'hui, le 
desir sincere de trouver au plus vite une solution a 
Ia crise que traverse Ia Communaute. 

On ne peut, bien entendu, trouver cette solution 
ailleurs que dans Ia fidelite aux traites de Rome et 
de Paris, c'est-a-dire dans le respect integral de !'es­
prit qui les anime et de leurs dispositions. Ceci me 
semble une affirmation essentielle, a Ia lumiere de 
laquelle doivent etre interpretees toutes les autres 
positions qui se sont degagees au cours de Ia dis­
cussion. Je voudrais, precisement, a ce propos, faire 

une seule remarque portant sur certaines preoccu­
pations exprimees par les parlementaires : toute so­
lution. qui devrait comporter, meme indirectement, 
une modification des traites ne saurait etre retenue 
parce que nous estimons qu'il n'y a aucune raison de 
modifier ces traites. Si malgre tout cela devait arri­
ver, il faudrait le faire avec toutes les procedures, 
toutes les garanties et toutes les precautions eta­
blies par ces memes traites. 

Ayant dit que nous ne devons porter atteinte ni a 
I' esprit ni a Ia lettre des traites, il est evident que 
cette remarque vaut egalement pour les diverses 
questions qui ont forme I' objet de Ia. reunion de 
Luxembourg, ces jours demiers, soit la question des 
prerogatives et des pouvoirs de Ia Commission : tous 
ces problemes devront toujours etre, comme ils l'ont 
ete a la reunion de Luxembourg et comme ils le se­
ront certainement au cours des rencontres de Ia se­
maine prochaine, examines so us I' angle du respect de 
I' esprit et de la lettre des traites. c· est, en effet, dans 
cet esprit qu' a ete entrepris egalement I' examen du 
memorandum fran~ais. Et s'il s'est eleve des voix 
pour donner !'impression qu'il existait des doutes et 
des incertitudes au sujet des prerogatives et des 
pouvoirs du Parlement, il faut, dans ce cas egale­
ment, reaffirmer la fidelite aux traites, afin de con­
firmer ces prerogatives et ces pouvoirs. 

Il ne fait pas de doute que la negociation qui a 
finalement demarre les 17 et 18 janvier presente des 
aspects particulierement difficiles et delicats. Qu'il 
en ait ete fait etat dans les discussions d' aujourd'hui 
dans cette assemblee par des porte-parole ayant 
une haute autorite, me permet de terminer en re­
nouvelant le souhait et I' espoir que nous arrivions a 
cette conclusion positive que tous semblent reelle­
ment desirer et attendre. 

(Applaudisstiments) 

M. le President. - Je remercie M. Storchi. La 
parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, il est d'usage qu'au cours des colloques 
Ia Commission prenne egalement Ia parole, tout 
comme il est d'usage qu'elle utilise ce droit, qui lui 
est accorde et dont elle est tres reconnaissante, a Ia 
fin du debat. II s' ensuit qu' elle a peu d' elements 
nouveaux a apporter, car ace stade tousles elements 
essentiels du sujet ont deja ete abordes. 

J' ai, aujourd'hui, une raison de plus pour trouver 
difficile Ia situation dans laquelle je m'adresse a 
vous. Cette raison, aucun ne !'ignore, est que Ia Com­
mission n'a pas pris part a Ia reunion extraordinaire 
du Conseil qui s' est tenue a Luxembourg et qui est 
au centre de ce debat et cela alors que le theme avait 
ete formule de fa~on tres large. 

Cette haute Assemblee n'ignore pas - car Ia 
question m'a ete posee et j'y ai, comme touJ'ours 
' d ' repon u sans reserve- que la Commission n'a pas 
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approuve expressement sa non-participation a Ia 
reunion. Mais je n'ai pas davantage dissimule qu'a 
Ia reunion ou fut prise cette decision du Conseil, nous 
n' avons pas non plus proteste expressement. 

II est sans doute comprehensible que nous ayons 
agi ainsi. Sur I' ensemble des themes prevus pour la 
reunion extraordinaire, la Commission, il faut bien le 
dire, a une certaine part de responsabilite. C' est 
pourquoi nous nous demandions si nous avions le 
droit de nous degager de cette responsabilite en 
acquiestyant a notre participation. Par cette respon­
-sabilite, j' entends simplement I' obligation de pre­
server le traite qui nous est imposee par le traite 
lui-meme. 

Toutes les decisions qui seront elaborees au cours 
de cette reunion extraordinaire du Conseil, quelle 
que soit leur forme, concernent naturellement la 
validite du traite de Rome. Elles le concernent soit 
sous forme de certains engagements officieux que 
prendront les membres du Conseil au dela de la 
lettre du traite, soit en creant certaines habitudes 
qui modifieront le style qui, en lui-meme, est dans le 
sens de !'application du traite. 

Je ne fais pas ces observations pour critiquer le 
Conseil. Par notre silence sur ce point, nous avons 
laisse au Conseil seul la responsabilite de decider si 
la Commission devait etre invitee ou non. J'ai plutl>t 
fait cette breve remarque, qui n' est que le rappel 
d'un fait deja connu par l'Assemblee, pour ajouter 
immediatement que I' evolution de la situation a 
renforce a la Commission le sentiment qu' elle a 
contribue considerablement par son silence a la 
marche des evenements, et cela vaut pour I' ensemble 
des questions, et non seulement, permettez-moi de le 
redire, pour les problemes decoulant des relations 
entre le Conseil et la Commission. 

La responsabilite de la Commission a aussi ete 
evoquee au sujet du probleme des decisions a la ma­
jorite. 

Le deroulement des debats a fait apparaitre, en 
ce qui concerne !'appreciation de la situation, un 
accord largement satisfaisant, et tres apaisant pour 
nous, sur !'attitude de principe de tout au moins la 
grande majorite de cette Assemblee, ainsi que du 
Conseil de ministres. 

Malheureusement, le probleme ne se reduit pas a 
ce point, et la source reelle d'inquietude pour nous 
tous est dans la question suivante : que sera cet 
accord, qui comportera necessairement - et nous 
ne sous-estimons pas I' extraordinaire difficulte de la 
tache du Conseil - une certaine prise en conside­
ration des points de vue du sixieme membre du 
Conseil, si l'on doit trouver une solution unanime. 
Et il ne peut y avoir de solution qu'unanime. 

Les declarations de M. Spaak ont accru mon regret 
personnel de ne pas avoir assfste aux deliberations 
du Conseil de ministres. Car dans I' ensemble une 
note optimiste s' est fait entendre quant aux pers­
pectives de solution de Ia crise, optimisme auquel 

ne participent pas ceux qui n' ont pas eu le privilege 
de vivre eux-memes ces negociations. 

Encore une fois : nous pensons qu' en nous abste­
nant nous avons apporte une contribution qui nous 
sera peut-etre comptee lorsque la crise sera denouee 
et que I' on se demandera ce qu' a fait Ia Commission. 
L' abstention peut egalement etre efficace. 

On pourrait etre tente - et c' est la difficulte de­
vant laquelle je me trouve- de retrouver !'occasion 
qui nous a echappe du fait de notre absence aux deli­
berations du Conseil de ministres en abusant de 
I' occasion qui nous est donnee par ce colloque du 
Parlement. Mais je vous prie d'etre rassures, ce n'est 
absolument pas mon intention et ce ne serait ni op­
portun, ni certainement Ia bonne maniere de traiter 
la question. Enfin, je me trouve insuffisamment 
informe pour cela : car de meme que la plupart des 
participants a ce colloque, je ne dispose que d'une 
partie des textes qui ont ete etablis aux fins de ne­
gociation, ainsi que des autres informations, qui ne 
depassent guere ce que chacun sait, y compris le 
grand public. 

Je tirerai une autre conclusion de !'introduction 
dont je me suis permis de faire preceder ces quel­
ques mots, celle que les experiences faites jusqu'ici 
- qui se limitent aux negociations des cinq membres 
avec le sixieme - nous conduisent a souhaiter que 
cette attitude, heureusement qualifiee par M. Spaak 
d' exception absolue, ne soit pas de duree illimitee. 
J e fais cette observation parce que je ne suis pas cer­
tain de la duree qu' auront les negociations. 

La Commission serait reconnaissante au Conseil 
de ne pas perdre de vue Ia question de sa partici­
pation a cette discussion. Pour ce qui est de la 
forme, je laisse la question entierement ouverte. Pour 
eviter tout malentendu, j'ajoute immediatement 
qu'aucune question de prestige ne m'a pousse a de­
mander d'envisager la possibilite d'une quelconque 
participation de la Commission aux entretiens. 

Quant aux rapports entre le Conseil et la Com­
mission, M. Spaak a donne une assurance qui ne m'a 
pas surpris, car Ia solution qu'il a preconisee en cette 
matiere va de soi pour moi aussi ; je ne lui en suis 
pas moins reconnaissant. II s'agit de !'assurance qu'en 
donnant une reponse definitive aux questions grou­
pees sous le titre « relations entre le Conseil et la 
Commission », on aura egard au fait qu' elles ne peu­
vent etre resolues qu' en accord entre le Conseil et Ia 
Commission. L'article 162 de notre traite le dit expli­
citement. M. Spaak a egalement donne des exemples 
des differents sujets qui relevent de ces relations 
entre le Conseil et Ia Commission. II s' agit de ces re­
lations en general, mais egalement du traitement des 
relations exterieures qui forment, comme U I' a dit a 
juste titre, un domaine particulier de collaboration 
etroite entre le ConseU et Ia Commission. Je tiens a 
le remercier de cette assurance. 

J' en arrive ainsi a I' opinion de la Commission sur 
les differents themes. Ce que Ia Commission peut 
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declarer actuellement - ce n' est certainement pas 
Ia derniE~re fois qu' elle aura a traiter de ces pro­
blemes - est que 1' Assemblee et le Conseil de mi­
nistres peuvent etre entierement assures que Ia Com­
mission, pour autant qu' elle participe a Ia solution de 
Ia crise, est disposee a y contribuer en y apportant 
toute sa bonne volonte. 

Je ne peux m'empecher de constater que de notre 
point de vue, Ia collaboration entre le Conseil et Ia 
Commission a ete jusqu'ici - je le dis avec beau­
coup de gratitude a I' adresse du Conseil - bonne et 
meme tres bonne ; mais cela n' exclut pas qu' elle 
peut encore etre amelioree. Nous sommes prets a 
entendre toutes les suggestions qui nous seront 
faites en ce sens et nous ne nous formaliserons nulle­
ment si elles comportent des elements qui impli­
quent une critique de notre attitude. 

Je dois cependant ajouter une remarque au cha­
pitre de !'information. Si les souhaits de reforme ne 
sont fondes que sur ce qui a pu filtrer, sur Ia cita­
tion de rares incidents que Ia Commission elle-meme 
a corriges spontanement et sans incitation venue de 
1' exterieur, alors des souhaits de reforme sont mal 
fondes et peu convaincants. 

C' est Ia un premier element. J' espere que 1' on 
utilisera Ia possibilite de nous laisser dire un mot en 
cette matiere. Ce que j' ai encore a dire n' est que pour 
souligner I' opinion qui a largement domine ces de­
bats. 

II y a d' abord le fait que nous ne croyons pouvoir 
resoudre Ia crise, de meme que tous les problemes 
qui nous sont poses - et en particulier les pro­
blemes in~titutionnels - que si nous restons sur le 
terrain solide et sur du droit. La caracteristique par­
ticuliere de cet effort pour l'unite europeenne est de 
n' a voir pas ete engage ni poursuivi grace a I' emploi 
de Ia force, mais d' a voir pour seul instrument le 
droit - les traites librement conclus - et Ia con­
fiance dans le respect des traites. 

lis ne doivent pas seulement etre respectes pour 
Ia raison evidente que dans le cas contraire nous 
renoncerions a un principe qui fait partie du plus 
haut patrimoine de Ia culture occidentale - le res­
pect du droit - mais aussi parce que le traite dont 
il s'agit est un bon traite. II est bon parce qu'il 
etablit un juste equilibre, du point de vue materiel, 
entre les avantages dont beneficient les E:tats mem­
bres et les sacrifices qui leur sont imposes et, du 
point de vue institutionnel, dans Ia ponderation de 
!'influence des differents organismes de cette Com­
munaute. 

Si quelque chose appelle et· merite une ameliora­
tion, il y a Ia matiere a modification du traite. Une 
revision du traite n' est pas une atteinte au traite. 
Le traite lui-meme prevoit des modifications, sous 
Ia garantie evidemment de certaines procedures. 
Mais nous ne devons pas perdre de vue que de telles 
modifications du traite ne sont pas seulement neces­
saires et que le probleme d'une modification du 

traite ne se pose pas seulement Ia ou il s'agit de mo­
difier le texte du traite. II y a pratiquement modifi­
cation du traite chaque fois que sont fixes impera­
tivement des comportements qui ne sont pas en har­
monie avec ce qui est prevu par le traite. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, per­
mettez-moi de conclure en remerciant cordialement 
tout d'abord M. le President et MM. les membres du 
Conseil de nous avoir donne ces informations qui 
ont ete extraordinairement utiles egalement a Ia 
Commission. Merci a tous ceux qui ont defendu et 
promis de defendre le traite et Ia Communaute avec 
tant de determination et sans flechir. Merci enfin 
pour les dispositions amicales que toutes ces decla­
rations ont exprimees a I' egard de Ia Commission. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Hallstein de 
. ses declarations extremement interessantes a propos 
de l'echange de vues de ce jour. 

La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission clEuratom. 
- (N) Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
j' aimerais profiter de I' occasion qui m' est offerte de 
faire au nom de Ia Commission que je represente, 
dans le cadre de cet echange de vues particuliere­
ment interessant, quelques breves remarques. Je 
ne parlerai pas, Monsieur le President, du probleme 
des votes majoritaires au sein du Conseil, car il s'agit 
d'un probleme qui ne concerne pas Ia Communaute 
de I' energie atomique. 

Vous savez tous, comme M. Spaak l'a tres juste­
ment rappele par ailleurs, que pour le traite insti­
tuant l'Euratom, Ia regie generale est que les de­
cisions sont prises a Ia majorite simple. Certaines 
decisions, par exemple celles qui ont trait au budget, 
doivent etre prises a Ia majorite qualifiee. Seules doi­
vent etre prises a l'unanimite les decisions portant 
sur un certain nombre de cas faisant l'objet d'une 
enumeration limitative, comme Ia fixation des pro­
grammes quinquennaux, Ia· revision des traites, 
l'adhesion de nouveaux membres, !'association avec 
des pays tiers, et les mesures a prendre dans des cas 
qui ne sont pas expressement prevus par le traite. 

Ce a quoi je m' arreterai un instant, c' est au pro­
bleme de Ia cooperation entre le Conseil et Ia Com­
mission. Mme Strobel et M. de Lipkowski, notam­
ment, ainsi que les trois membres du Conseil, les 
ministres Luns et Spaak et le secretaire cl'E:tat Lahr 
se sont prononces sur ce point en toute clarte. 
Apres I' expose du president du Conseil de ministres, 
ils se sont penches sur le probleme, de meme que 
M. Hallsteiu. M. de Lipkowski a declare avec force 
que l'idee essentielle qui a inspire les divers points 
souleves par le gouvernement franc;ais, points dont 
nous connaissons Ia portee, a defaut du texte exact, 
est qu'il faut renforcer et ameliorer Ia cooperation 
entre le Conseil et Ia Commission. 

/ 
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A cet egard, rna Commission a pris acte avec 
beaucoup de satisfaction de ce que les ministres 
Luns et Spaak et Ie secretaire d'Etat Lahr ont af­
firme avec force qu'il ne saurait etre question d'ar­
reter des decisions definitives et qu'il s'agit simple­
ment d' a border I' etude des points qui pourraient 
faire !'objet des conspltations prevues a !'article 162 
du traite instituant Ia C.E.E. et a !'article 131 du 
traite d'Euratom, lesquels stipulent notamment que 
Ie Conseil et Ia Commission procedent a des consul­
tations reciproques et organisent d'un commun 
accord les modalites de leur collaboration. 

Je puis vous dire, Monsieur le President, Mes­
dames et Messieurs, que, quant a nous, nous avons 
effectivement applique cet article et que ces consul­
tations ont abouti ala creation, d'un commun accord 
avec le Conseil, du Comite consultatif de la recherche 
nucleaire, qui fonctionne depuis plusieurs annees et 
qui se reunit plusieurs fois par an pour examiner les 
problemes que pose Ia mise en ceuvre du programme 
d'Euratom dans le domaine de la recherche scienti­
fique. 

Permettez-moi de faire une derniere remarque au 
sujet de cet ensemble de problemes. Je me demande 
s'il est vraiment necessaire de remettre en discus­
sion, a propos de tous les problemes souleves et pour 
autant que nous les connaissions, la question de la 
collaboration entre le Conseil et Ia Commission. Si 
je pose cette question et si j'hesite a y repondre, 
c' est que je pense, comme, par exemple, le president 
Hallstein, au cas ou un fonctionnaire d'un service 
commun des trois Communautes ayant commis une 
faute, peut-etre meme une faute stupide, et ce au 
mepris d'instructions precises, les Commissions inter­
viennent sur-le-champ en vue de parer aux conse­
quences de cette faute et prennent en outre les 
mesures necessaires pour eviter qu' elle se reproduise. 
Je ne crois pas qu'il y ait lieu, dans Ies cas de ce 
genre, d' envisager des mesures de tutelle. 

Pour ce qui est du controle financier, je me per­
mets de faire remarquer, au nom de la Commission 
d'Euratom, qu'elle se rallierait plutot au point de 
vue defini tres exactement ce matin, dans cette 
enceinte, par Mme Strobel. 

J'en arrive ainsi au probleme des budgets, sur le­
quel MM. Edoardo Martino et Gaetano Martino ont 
insiste vigoureusement et auquel M. Vals a consacre 
un expose tres clair, tres documente et temoignant 
d'un esprit communautaire eleve. 

Un des principes fondamentaux des traites qui ont 
donne naissance aux Communautes est qu'il im­
porte de garantir un fonctionnement ininterrompu 
des services et des activites des Communautes. 

Rappelons par exemple, pour illustrer ce principe, 
la disposition selon laquelle les membres de la 
Commission restent en fonction jusqQ'a ce qu'il 
soit pourvu a leur remplacement, meme apres !'ex­
piration de leur mandat. Restant ainsi en fonction, 
ils conservent toutes les attributions inherentes a 
1' e~ercice de leur mandat. 

Un autre exemple u~moignant de ce que ce prin­
cipe est inscrit dans tous les traites consiste dans le 
fait que si le budget n' a pas ete arrete en temps 
voulu, un systeme assurant la continuite du fonc­
tionnement des services et des activites de Ia Com­
munaute doit pouvoir entrer automatiquement en 
action. 

Or, ce qui caracterise la situation actuelle de rna 
Communaute, c' est precisement que la continuite, 
expressement voulue par les traites, du fonctionne­
ment des services et des activites se trouve directe­
ment compromise, du fait qu' en ce qui concerne 
!'Euratom, le systeme d' application automatique de 
dispositions destinees a parer au defaut de budget de 
recherche et d'investissements ne peut fonctionner 
que sous certaines conditions. Celles-ci n' etant pas 
remplies en ce moment, ce mecanisme ne fonctionne 
pas automatiquement, ce qui - je n'hesite pas a le 
dire avec force - compromet directement et dans 
l'immediat I' existence de cette Communaute. 

Cet etat de choses decoule du fait que le Conseil 
a neglige de faire deux choses. 

Tout d'abord, il a neglige d'arreter le budget en 
temps utile. 

J e ne crois pas devoir revenir sur ce point, car le 
Parlement sait tres bien quelles sont les considera­
tions politiques qui ont joue en 1' occurrence. 

En second lieu, le Conseil a omis - ce n' est pas 
la premiere fois, car il en est ainsi depuis toujours -
d' arreter ce que le traite appelle l' echeancier des 
engagements et des paiements. 

Monsieur le President, je comprends tres bien 
comment on a pu en arriver la et je ne ferai reproche 
a aucun des ministres ici presents, non plus qu' aux 
absents, de ne pas savoir tres exactement en quoi 
consiste ce fameux echeancier des engagements et 
des paiements. Avant d'y voir clair, j'ai du, moi­
meme, y regarder a deux fois et me faire donner des 
explications. 

La grande difference entre notre budget de re­
cherche et d'investissements et tous les autres bud­
gets de Ia Communaute, c' est que tous les autres . 
budgets de la Communaute sont des budgets assu­
rant le fonctionnement des services, tandis que le 
budget de recherche et d'investissements d'Euratom 
a Ie caractere d'un instrument de gestion industrielle, 
ainsi que 1' a si bien demontre, en commission, le 
president de Ia commission de Ia recherche, M. Terre­
noire. 

Aussi est-il normal que le traite renferme cette dis­
position. 

Cependant, les conseillers financiers des ministres 
qui, le plus sou vent, n' ont pas a s' occuper de bud­
gets de ce type, ont hesite a prendre les initia­
tives qui s'imposaient. 

En soi, 1' affaire est tres simple. Supposons que 
nous ayons besoin d'un reacteur de recherche cou­
tant, par exemple, 10 millions d'u.c. Ce reacteur doit 
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etre construit en deux ans. La premiere annee, il ne 
faudra payer que trois millions, mais la somme a 
payer la deuxieme annee sera de sept millions. Nous 
devrons done prevoir au budget non seulement un 
credit d'engagement de 10 millions et un paiement 
de trois millions la premiere annee, mais aussi un 
paiement de sept millions la deuxieme annee. 

Voila en quoi consiste I' echeancier des paiements 
applicable, comme le dit I' article, aux credits d' enga­
gements anterieurement approuves, et que le Conseil 
a omis d'arreter. C'est la raison pour laquelle le me­
canisme automatique ne peut pas fonctionner, car 
c' est sur la base de cet echeancier des paiements 
que se calculent ce qu' on appelle les « douziemes 
provisoires ». 

Pardonnez-moi, Monsieur le President, d'etre entre 
quelque peu dans les details, mais je tenais a profiter 
de la presence des membres du Conseil, auxquels je 
ne songe pas a adresser le moindre reproche en ce 
qui concerne leurs activites personnelles, pour mettre 
cette question au point, car jusqu'ici, nous n'avons 
pas reussi a convaincre le Conseil, que je tiens en 
grande estime, de la necessite de respecter cette 
procedure. 

Nous nous trouvons actuellement dans une situa­
tion extremement precaire. Je n'insisterai pas sur 
ce point, apres ce que M. Vals en a dit. Je voudrais 
simplement faire remarquer que nous nous refusons 
toujours a croire qu'il puisse y avoir fut-ce un seul 
Etat membre qui veuille deliberement nous con­
damner a une situation aussi difficile. 

Aussi, Monsieur le President, voudrais-je profiter 
une fois de plus de l' occasion pour exhorter le Con­
seil a mettre un terme le plus rapidement possible 
a cette situation indigne d'une Communaute euro­
peenne et incompatible avec les dipositions du 
traite. 

Pour conclure, Monsieur le President, je voudrais 
declarer, au nom de rna Commission, qu'il est un 
phenomene qui nous a particulierement frappes au 
cours du present de bat. C' est que la plupart des 
membres de cette Assemblee, pour ne pas dire tous, 
ont mis l'accent sur la fidelite aux traites, ont insiste 
vigoureusement sur la necessite de rester fideles aux 
traites et que personne n' a mis cette necessite en 
doute. Il ne faut pas oublier, en effet, et je suis heu­
reux de constater que je suis a ce propos en parfait 
accord avec M. Hallstein, que les Communautes 
europeennes sont des communautes de droit et que 
seuls le respect et l' application stricte des regles de 
droit qui constituent le fondement de ces commu­
nautes assureront leur continuite et leur essor. En 
outre, ce sera le meilleur moyen, le moyen le plus 
sur, de sauvegarder la confiance reciproque qui doit 
regir les rapports aussi bien entre les Etats membres 
qu'entre les institutions de la Communaute si l'on 
veut que les Communautes vivent et prosperent. 

En definitive, c' est a cette ceuvre que nous avons 
consacre une grande partie, pour ne pas dire les 

meilleures annees de notre existence, et nous tenons 
a perseverer dans cette voie. 

( Applaudissements) 

M.le President.- Je remercie vivement M. Sassen 
pour son intervention. S'il s'est, comme ill'a dit lui­
meme, attarde a une question de detail, je crois qu'il 
etait extremement utile de le faire et je l' en remer­
de. 

Avant de donner la parole au president du Con­
seil de ministres, je voudrais donner a M. Dichgans 
!'occasion de lui poser deux questions. M. Dichgans 
m'a affirme qu'il pourrait ainsi abreger son inter­
vention proprement dite. 

La parole est aM. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, Mes­
dames, Messieurs, si je prends la parole apres tant 
d' eminents orateurs aux arguments desquels je me 
rallie et que vous me permettrez de ne pas reprendre 
ici, c' est pour ajouter quelques observations posi­
tives aux critiques justifiees qui ont ete faites. 

Ce ne sont pas les pmpositions du gouvernement 
fran~ais qui sont inscrites a l'ordre du jour, mais 
l'examen de la situation de la Communaute. Nous 
devons done preciser ce que nous souhaitons pour le 
developpement a long terme de la Communaute. 

Pour !'instant, je voudrais laisser de cote la plu­
part des points que je voulais traiter, pour n'aborder 
que celui des limites geographiques de la Commu­
naute. Il a ete question de l' Angleterre. J e voudrais 
citer egalement l' Autriche. Mais j' aimerais profiter 
de la presence du Conseil pour egalement aborder 
un sujet tres controverse, l'Espagne. Nul n'ignore 
que depuis des annees deja la demande d' association 
de l'Espagne n' a pas ete examinee parce que cer­
taines forces politiques s'y opposent. Nous savons 
que Ia constitution espagnole deplait a plusieurs 
gouvernements et a de nombreux collegues. On a 
meme parfois I' impression qu' en ajournant continuel­
lement I' exam en de la demande de l'Espagne, on 
cherche a lui infliger une espece de punition pour 
des evenements qui remontent a la guerre civile. 
Mais nous ne sommes pas un tribunal mondial ! 
S'il en etait ainsi, la Republique federale n'aurait 
guere eu de chances de devenir membre de cette 
Communaute europeenne! 

Il n' entre pas dans mes intentions de vous exposer 
mon point de vue sur l'histoire de l'Espagne. Mon 
sujet n'est pas le passe, mais l'avenir. Nous devons 
respecter le droit de tout pays de chercher sa pro­
pre voie vers la democratie, dans des periodes de 
transition raisonnables. Partout !'experience a mon­
tre qu'une action doctrinaire qui veut instaurer par­
tout, du jour au lendemain, la democratie a son stade 
final ideal - alors que I' Angleterre a mis 700 ans a 
y parvenir - ne debouche pas sur le progres dans la 
liberte mais sur la guerre civile. 

Pour les pays africains qui nous sont associes, cela 
nous semble aller de soi. Pourtant, si nous voulions 
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les juger selon les principes que nous employons a 
I' egard de l'Espagne, nous n' aurions pratiquement 
aucun associe en Afrique. Voulons-nous vraiment 
instaurer un~ discrimination raciale a I' envers, au 
profit des Africains et au detriment des Espagnols ? 
Celui qui desire voir Ia situation politique se libe­
raliser en Espagne - et il va de soi que je le sou­
haite - peut y contribuer. Plus nous rapprocherons 
l'Espagne de !'Europe, plus nous intensifierons les 
contacts personnels, les echanges d'idees et les rela­
tions commerciales, plus l'Espagne evoluera rapide­
ment dans le sens souhaite. 

Permettez-moi de terminer par une question. Le 
jour ou un pays du bloc de l'Est exprimerait le desir 
de s' associer a notre Communaute europeenne, re­
pousserions-nous vraiment de prime abord cette de­
mande, sous pretexte que les conceptions regnant 
dans ce pays sur Ia demo<;ratie different des nl>tres ? 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Moreau de 
Mel en. 

M. Moreau de Melen. - Monsieur le President, 
vous avez demande tout a l'heure aux orateurs ins­
crits d' accepter de renoncer a Ia parole. 

Je comptais simplement affirmer ici rna fidelite 
personnelle au traite et a ses institutions. C' est fait. 
Aussi je vous demande de prendre acte que je re­
nonce a Ia parole. 

M. le President. - D'autres orateurs desirent-ils 
suivre l'exemple de M. Moreau de Melen ? ... 

Je constate que' MM. Pedini, Deringer et Lucker 
renoncent egalement a Ia parole. Je les en remercie. 

La parole est a M. Werner. 

M. Werner, president en exercice des Conseils de 
ministres. - Monsieur le President, Mesdames, Mes­
sieurs, je comprends parfaitement que les membres 
du Parlement aient eprouv.e, ce matin, un sentiment 
de perplexite et soient restes sur leur faim. 

En effet, en tant que president en exercice des 
Conseils de ministres, je suis le porte-parole de dif­
ferents gouvernements et ce n' est pas une mince 
performance que de se faire l'interprete de leurs 
conceptions, de leurs idees et de leurs intentions. 

Que dans ces conditions, Ie' president donne !'im­
pression d'hesiter, de faire des declarations peu pro­
filees ou meme vagues, est parfaitement comprehen­
sible et il m' a semble que les differents orateurs 
ont compris aisement rna position. Je les en remer­
cie de tout creur. 

Cela etant dit, je crois cependant vous avoir 
donne, a defaut des details sur les negociations, 
quelques renseignements precieux sur I' esprit dans 
lequel elles ont ete abordees. J'ai qualifie cet esprit 
de «franc et de constructif ». II n'y a pas de raison 
de douter de !'intention profonde des six gouver­
nements d' aboutir a des resultats positifs. 

En rna qualite de president des Conseils, il m'in­
combe de contribuer, avec !'aide de mes collegues, 
au rapprochement des theses. Mais ne croyez pas 
qu'une telle conception de Ia presidence soit denuee 
de principes. Le president, lorsqu'il aura a formu­
ler son opinion en tant que representant de son 
pays, fera egalement valoir ses idees, Ia position 
de son gouvernement, ainsi qu'il l'a fait <;l.ans le 
passe et notamment a propos des positions adop­
tees en commun par les Cinq. 

Je desire remercier tous les orateurs qui sont in­
tervenus dans ce tres interessant debat, non seule­
ment parce qu'ils ont bien compris l'enjeu fort im­
portant des problemes en cause, mais egalement 
parce que le ton de leurs interventions a ete cons­
tructif et franc, ainsi que je m' etais permis de le 
demander au debut de mon expose. 

D' ores et deja, mes collegues' et moi-meme nous 
sommes suffisamment eclaires sur les sentiments qui 
prevalent dans cette Assemblee. Cela ne manquera 
pas de nous fournir un appui precieux au cours de 
nos prochains debats aux Conseils. 

En general, tous les orateurs ont insiste sur Ia 
volonte unanime de I' Assemblee de ne pas modifier 
les traites par le biais de procedures indirectes, et 
de ne pas porter atteinte aux competences et aux 
pouvoirs des institutions communautaires. Je repete 
que cela est egalement !'intention du Conseil. 

En ce qui concerne le vote majoritaire, vous com-· 
prendrez, encore une fois, ·que je n' entre pas dans 
le detail de Ia negociation, mais je voudrais mar­
quer rna conviction que les principes memes du 
traite de Rome, son preambule et un certain nom­
bre de ses dispositions expresses sont formules de 
telle fa~on qu'il apparait que les auteurs du traite 
avaient en vue non seulement !'interet collectif de 
la Communaute, mais egalement la sauvegarde des 
interets fondamentaux de chacun des E:tats mem­
bres. 

Si I' on interprete le traite dans ce sens, il n' est 
pas impossible de trouver des formules ou des pro­
cedures qui permettent de resoudre le probleme 
politique qui nous est pose. 

Je n'entrerai pas dans la discussion des trois points 
qui ont ete suggeres a Luxembourg et dont M. 
Spaak a parle plus abondamment. II n' est pas dans 
mon role, a ce stade de la negociation, de discuter 
de ce qui ne forme, en somme, que des suggestions 
dans le cadre d'une negociation. Ces suggestions 
dont il faut voir Ia portee donneront lieu le c~s 
echeant a des propositions ecrites, a des docu­
ments de travail qui doivent etre mis au point. 
C'est pourquoi je crois premature de les discuter. 

En ce qui concerne le vote majoritaire, certains 
orateurs - je pense notamment a MM. Edoardo 
Martino et Gaetano Martino - se sont preoccupes 
du r<>le du Parlement au cas ou des procedures de­
vraient etre adoptees par lesquelles les propositions 
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initiales sur un probleme particulierement important 
devraient etre changees a plusieurs reprises. Je re­
connais volontiers que cela ne doit pas entrainer 
une reduction des attributions de votre Assemblee. 
II s'agit Ia d'un probleme qui doit etre approfondi. 

II est encore trop tot pour se preoccuper d'une 
telle eventualite, etant donne, encore une fois, 
qu'aucune formule decisive n'a encore ete arretee. 
Nous sommes en ce moment dans une phase de 
mise au point. Les deux joumees de Luxembourg 
ont surtout servi a faire le tour des questions. 

Nous connaissons maintenant nos opinions de part 
et d' autre, meme avec nos nuances, et le travail 
de reflexion d'une dizaine de joumees nous per­
mettra, je I' espere, d' aborder le de bat dans de 
meilleures conditions le 28 janvier prochain. 

Vous n' attendez pas non plus de moi que j' entre 
dans Ia discussion de l'aide-memoire sur les rela­
tions entre le Conseil et la Commission. Si je peux 
me referer aux propos de M. Luns et de M. Spaak 
I' essentiel tient en ceci : nous nous attachons a or­
ganiser les relations dans les meilleurs conditions, 
compte tenu de la structure bicephale que le traite 
de Rome a entendu donner a I' executif de Ia Com­
munaute. II ne s'agit done en aucune fa~on'- et 
nous ne pourrions pas !'accepter - de faire entrer 
Ia Commission sous la tutelle du Conseil, mais de 
maintenir un. juste equilibre. 

Plusieurs orateurs, a juste titre, ont exprime la 
confiance qu'ils ont dans la Commission et ils ont 
souligne les merites de cette institution. Je vou­
drais souligner que les memes sentiments animent 
le Conseil et, pendant la reunion de Luxembourg, 
tous les membres du Conseil - je dis bien tous -
les ont exprimes. 

Tout a l'heure, a propos de Ia Commission, Mme 
Strobel m' a demande si le probleme des relations 
entre la Commission et le Conseil ne serait pas dis­
cute entre ces deux institutions. Je peux repondre 
qu'au stade actuel nous essayons seulement de met­
tre au point une etude commune qui sera la po­
sition du Conseil. Une decision ne pourrait ensuite 
etre prise que sur Ia base et selon les dispositions 
de !'article 162 du traite qui regie les rapports entre 
le Conseil et la Commission. 

M. Gaetano Martino m'a demande s'il est vrai 
qu'ont ete avancees des propositions d'une nature 
telle qu' elles conduiraient a une instabilite perma­
nente dans les charges de president et de vice-pre­
sidents de la Commission unique. Je suppose que 
I' eminent membre du Parlement pose ainsi Ia ques­
tion de savoir comment doit jouer Ia regie etablie 
par le traite selon laquelle les president et vice­
presidents de la Commission peuvent etre renouve­
Ies tous les deux ans. 

Sur ce point, les ministres ne sont pas entres en 
discussion. La question est reservee jusqu' au mo­
ment ou nous aborderons - en toute independance 
d' esprit et chacun dans Ia plenitude des droits que 

lui donne le traite - Ia · composition de Ia future 
Commission unique. 

Quelques mots seulement sur le calendrier, pour 
apporter ici, dirais-je, mon temoignage de president. 
Ce calendrier a ete presente comme une hypothese 
de travail ; il etablit l'inventaire des problemes a 
resoudre dans l'immediat si la Communaute doit 
reprendre sa vie normale. En tant que tel ce do­
cument n' est done pas a rejeter car le jour venu, a 
condition de degager des solutions acceptables pour 
les deux problemes politiques, nous devrons nous 
preoccuper de Ia fa~on dont la vie normale de Ia 
Communaute reprendra. 

M. Spaak a insiste a juste titre sur l'urgence d'une 
reprise de la vie normale de Ia Communaute. 

Evidemment, un inventaire de ces problemes, ou 
les dates proposees s' enchevetrent, souleve des ques­
tions politiques graves. Mais, a aucun moment, cette 
hypothese de travail n' a ete consideree par aucun 
de nos partenatres, y compris les representants de 
Ia France, comme une revendication imperative. Ce 
calendrier sera discute comme toutes les autres sug­
gestions faites au cours de la negociation, chacun 
y presentera ses observations et les solutions se­
ront arretees en commun. 

Dans ce cadre, se pose aussi Ia question de Ia 
ratification du traite sur la fusion des institutions. 
Le Conseil a toute consideration pour le droit de 
nos parlements nationaux de rester maitres a cet 
egard de leur propre ordre du jour. Ce a quoi l'on 
peut aboutir, c'est tout au plus a une recomman­
dation des gouvemements a leurs parlements na­
tionaux. 

Au sujet du vote majoritaire, M. Van Offelen a 
demande quelle forme de garantie souhaiterait Ia 
France pour les arrangements eventuels. Mon col­
legue, M. Spaak, vous a deja expose tous les as­
pects de ce probleme et je n' ai guere a ajouter a 
ce qu'il a dit. 

Le probleme des assurances que I' on pourrait 
donner a ceux qui craignent les consequences even­
tuelles d'un recours accru au vote majoritaire est 
precisement l'un de ceux qui sont en discussion a 
Luxembourg et il est vrai~ent impossible de pre­
voir a ce stade queUe forme exacte de telles assu­
rances pourraient revetir. Cela depend aussi de Ia 
portee des arrangements auxquels nous pourrons 
aboutir. 

Nous en arrivons a quelques questions particu­
lieres. 

M. Edoardo Martino a souligne que la situation 
de Ia Communaute a empeche le developpement_ 
des negociations intemationales dans lesquelles elle 
se trouve engagee. Cela est sans doute vrai, mais 
des nuances s'imposent cependant. Ainsi, par exem­
ple, si les negociations avec l'Autriche ont pu se 
poursuivre dans une certaine mesure, il n' en a pas 
ete de meme avec les pays du Maghreb et le Ni­
geria. 
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La situation des negociations multilaterales de 
Geneve est quelque peu differente. En effet, il con­
vient d'admettre que si ces negociations n'ont pu 
etre entamees sur le plan agricole, cela tient au 
fait que la Communaute n' a pas ete a meme, faute 
d' a voir parfait sa politique agricole, de faire con­
naitre sa position. Mais la meme situation existe a 
Geneve pour les negociations relatives aux prati­
ques commerciales restrictives qui existent a cote 
des droits de douane, telles par exemple les me­
thodes d' evaluation en douane. 

Sur ce point, il faut constater que d'autres pays 
n' ont pas ete a meme, tout comme la Communaute 
pour les problemes de la politique agricole, de faire 
connaitre leur position. Ceci explique pourquoi j' ai 
ihdique dans mon expose introductif que si les ne­
gociations de Geneve n'ont pu se poursuivre qu'a 
un rythme ralenti, cette situation n' est pas entiere­
ment imputable a la Communaute. 

Quoi qu'il en soit, en m' adressaltt main tenant a 
Mme Strobel, je puis affirmer devant votre Assem­
blee que je reste persuade que tous les m~mbres 
du Conseil continuent a porter aux negociations de 
Geneve I' interet qu' elles meritent et a en souhaiter 
le succes dans le cadre d'un equilibre satisfaisant 
de concessions reciproques. 

J'indique, a l'adresse de M. Furler, que de toute 
fatyon, la position de la Communaute doit etre equi­
libree globalement, c' est-a-dire qu' elle doit tenir 
compte des possibilites de negociation sur les plans 
tant industriels qu' agricoles. 

MM. Edoardo Martino et Vals ont exprime les 
preoccupations de I' Assemblee pour le retard inter­
venu dans I' approbation des budgets, qui affecte 
surtout le budget de recherches et d'investissement · 
d'Euratom. Je puis vous assurer que le Conseil est 
conscient de ce probleme et notamment de ce que 
represente pour Euratom !'absence d'un budget de 
recherche. Nous ne pourrons certainement pas elu­
der tres longtemps encore les decisions qu'appelle 
une telle situation. 

C'est pourquoi, d'une part, nous essayons, com­
me je vous I' ai dit, de mettre tout en reuvre pour 
que les budgets puissent etre adoptes dans le plus 
bref delai et j'exprime le souhait qu'ils le soient 
en temps utile pour que votre Assemblee puisse les 
approuver au cours de sa prochaine session. 

D' autre part, nous etudierons entre-temps les me­
sures appropriees pour pallier cette situation. D'une 
fatyon generale, je demande a M. Vals de la com­
prehension pour la fatyon dont les projets afferents 
a l'exercice 1966 ont du etre elabores. Si certaines 
revendications n' ont pu etre satisfaites pour cet 
exercice, par exemple, les revendications sociales 
dont il s'est fait l'echo, elles pourront etre reprises 
ulterieurement. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
n' ai peut-etre pas ete complet ; c' est inevitable dans 

un debat qui porte sur un sujet aussi important et 
aussi vaste. Je vais d'avance m'excuser aupres des 
orateurs qui parleront encore apres moi, mais je 
dois malheureusement quitter Strasbourg vers 20 
heures. Je les assure que les Conseils auront la plus 
grande consideration pour les observations qu'ils 
pourront encore presenter. 

Je sors incontestablement enrichi de ces debats, 
fort d'ailleurs d'une premiere experience devant 
I' Assemblee. Les observations ont ete presentees 
avec la moderation voulue et ont permis aux Conseils 
de se rendre compte de I' etat d' esprit de I' Assem­
blee. Nous en tiendrons le plus largement compte 
dans les difficiles et decisives negociations qui vont 
reprendre le 28 janvier a Luxembourg. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Monsieur Werner, je vous re­
mercie d' a voir repondu aux interventions des mem­
bres du Parlement. 

II est d'usage qu'a !'issue· du colloque avec les 
membres des executifs et des Conseils, le president 
tire brievement les conclusions des debats. Bien 
que I' echange de vues ne soit pas encore termiile, 
je voudrais des maintenant formuler quelques ob­
servations, M. Werner, qui s'est adresse a nous au­
jourd'hui au nom des Conseils, devant quitter I' As­
semblee. 

Je crois pouvoir constater que notre colloque a 
revetu cette fois une tres grande 1mportance. On 
pouvait s'y attendre, etant donne la situation dans 
laquelle se trouve notre Communaute, et le debat 
a repondu a cette attente. A cet egard, je desire 
tout d' abord souligner que nous avons eu le pri­
vilege d' accueillir aujourd'hui parmi nous, outre les 
membres des executifs, les representants de cinq 
des six Etats membres. 

Cela signifie non seulement que les declarations 
du president du Conseil ont ete completees par di­
vers representants des gouvernements, mais egale­
ment que ces derniers ont eu I' occasion d' entendre 
en personne les idees exprimees aujourd'hui dans 
cette enceinte. lis en auront certainement retire une 
meilleure comprehension du probleme, tout comme 
d'ailleurs le Parlement et, de ce fait, les popula­
tions des Etats membres. 

J' espere en outre que, de leur cote, les represen­
tants des gouvernements ici presents auront pris 
acte des declarations tres claires des divers mem­
bres de notre assemblee. Je leur adresse un cordial 
merci pour leur presence et pour leur participation 
a notre colloque. 

Cela nous conduirait trop loin - et ce n' est pas 
non plus de mon ressort - s'il fallait faire un re­
sume complet de tout ce qui a ete dit jusqu'ici au 
cours du debat. Je desire cependant relever un cer­
tain nombre de points qui me paraissent les plus 
importants, et qui refletent le ton de notre debat 
et I' esprit dans lequel il s' est deroule. 
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A cet egard, je desire souligner une observation 
formulee par M. Gaetano Martino. Cette observa­
tion renfermait une question, que j' ai retrouvee plus 
tard dans une observation de M. Hallstein, president 
de la Communaute europeenne. Void de quoi il 
s'agit. 

Lorsque le Conseil discute des relations entre 
deux institutions de la Communaute, il ne doit pas 
perdre de vue que toute modification des relations 
entre ces institutions interesse toujours la troisieme 
institution, et qu' elle se repercutera sur les rela­
tions de cette troisieme institution avec les deux 
autres. 

A cet ~gard, une question se pose a laquelle on 
ne pouvait naturellement pas repondre aujourd'hui. 
Quand les autres institutions pourront-elles assister 
a un debat qui les interesse aussi expressement ? 

II a ete dit de divers cotes - et aussi par le 
Conseil de ministres et notamment par M. Spaak­
que la Commission n' est pas tabou. Le Parlement 
a prouve a plusieurs reprises qu'il partage ce point 
de vue, en ne menageant pas ses critiques a la Com­
mission. Le Parlement, aussi bien que le Conseil, 
lorsqu'il etait represente ici, avaient entierement 
confiance en la Commission qui, sans cette confian­
ce, ne pourrait pas jouer le role qui lui est devolu, 
notamment assurer le developpement de la Com­
munaute. 

Le Parlement ne voudrait pas que la Commis­
sion perde cette confiance, de quelque maniere que 
ce soit, et il n' accepte pas les consequences qui 
pourraient en resulter. 

Le Parlement ne veut pas que la position de la 
Commission se deteriore. II ne veut pas que la Com­
munaute soit privee de I' element moteur qui lui 
permet d' exister et de se developper. 

· Mais il n'y a pas que la Commission qui ne soit 
pas tabou. Cela vaut egalement pour le Conseil 
de ministres. Pour reprendre I' exemple cite par M. 
Spaak : une fois redevenus membres d'un parle­
ment, ceux qui sont ou qui ont ete ministres, doi­
vent savoir qu'un conseil des ministres n'est pas 
tabou aux yeux des parlementaires et qu'il peut 
faire I' objet de critiques. 

A cet egard, je desire faire observer qu'il y a eu 
aujourd'hui une erreur commise par les interpretes. 
Un de mes collegues m'a signale qu'a un moment 
donne, le mot « decent » a ete traduit par " inde­
cent ». II a pu en resulter une impression fausse, 
mais j' ai quand meme pu constater que le Parle­
ment a exprime sa confiance au Conseil de minis­
tres. Cela est tres important, car c' est uniquement 
grace a cette confiance que I' on pourra sauver la 
Communaute. 

Je remercie M. Werner et ses collegues pour leur 
presence et, au nom de notre Parlement, je leur 
souhaite de reussir, dans le cadre du Conseil, a trou­
ver des solutions qui permettront a notre Commu­
naute, qui est une des plus grandes reussites de 

notre epoque, de surmonter la crise qu' elle traverse 
actuellement et de retrouver son elan pour le salut 
de !'Europe et du monde. 

( Applaudissements) 

La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, je 
comprends parfaitement que les preoccupations du 
jour aient ete au premier plan du present debat. 
La signification de ce colloque est, a mon sens, de 
nous permettre d' aborder en etroite cooperation 
avec le Conseil de ministres, tout I' eventail des 
problemes qui nous occupent et de soulever des 
questions de principe. A vee votre permission j' ai­
merais, apres avoir parle de l'Espagne, traiter main­
tenant la question de la coordination des politiques 
economiques. 

Pour ce faire, j' aimerais me referer au de bat ani­
me que nous avons eu hier sur le probleme des 
oranges. S'il est vrai que ce debat a donne lieu a 
une controverse sur les moyens de regler ce pro­
bleme, il n'en demeure pas moins qu'il a eu tout 
naturellement pour base l'idee que nous devons 
proteger la production italienne d' oranges, meme 
si nous provoquons ainsi une augmentation des prix 
a la consommation dans la Communaute. Je suis 
entierement d' accord sur ce point. 

Mais lorsqu' on demande a nos amis italiens quel­
le solution ils envisagent pour le probleme du char­
bon, ils repondent invariablement : il va de soi que 
pour le charbon nous ne pouvons depasser le prix 
du marche mondial. Une telle attitude pose un pro­
bleme. Vous me direz peut-etre que je ferais mieux 
de traiter ce probleme au cours d'un debat sur 
l'energie. Cette objection m'amene precisement a 
mon sujet. 

Nous avons ici toute une serie de debats d'ordre 
technique : debats sur les oranges, de bats sur I' ener­
gie, debats ou la plupart du temps les interlocu­
teurs sont tres differents et ou seuls les specialistes 
se sentent a l'aise. Ce qu'il nous faudrait, c'est un 
debat general sur la politique economique, dans le­
quel on discuterait aussi bien des oranges, du char­
bon et des rapports reciproques entre la politique 
des oranges et la politique du charbon. Cela, je ne 
le dis pas seulement a !'intention de cette Assem­
blee, j'aimerais aussi soumettre cette question a la 
reflexion du Conseil. 

Ayant prononce le mot « politique de l'energie » 

a propos des oranges, je suis evidemnient oblige 
de me defendre contre le soup9on d'etre considere 
comme un partisan d'une politique protectionniste. 
Tel n'est pas le cas. Dans cette Communaute qui 
est fortement tributaire de ses relations avec le 
commerce mondial, nous devons en toute logique 
appliquer une politique liberale, mais une politique 
liberale dans tous les domaines, c' est-a-dire aussi 
bien dans le secteur agricole que le secteur indus­
triel. Le probleme qui se pose et pour lequel nous 
devons trouver une solution est de definir mutuelle-
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ment Ia mesure de liberalisme qui peut etre auto­
risee en I' occurrence. 

Je voudrais aller plus loin et je dirai clairement 
ceci : je comprends fort bien que qos amis italiens 
et hollandais ne puissent en aucun cas admettre 
que celles de leurs industries qui doivent affronter 
Ia concurrence mondiale avec leur production, ne 
puissent pas s' approvisionner en matieres premieres 
aux prix du marche mondial. Cela, je tiens a le dire 
de maniere tres nette. 

Mais cette situation pose le probleme de con­
currence interne dans Ia Communaute. Si, de cette 
maniere, l'Italie et les Pays-Bas paient leur charbon 
15 marks allemands moins cher a Ia tonne que Ia 
France et I' Allemagne, il y a distorsions de concur­
rence. Cela provoque en outre des deplacements 
d'industries, qui commencent d'ailleurs deja a se 
dessiner, et comporte aussi des avantages et des 
inconvenients artificiels en matiere de localisation, 
artificiels car ils dependent exclusivement de Ia po­
litique economique et, plus precisement, de I' ou­
verture ou de Ia fermeture de I' acces aux matieres 
premieres du marche mondial, qui est different d'un 
pays a I' autre. 

C' est Ia une situation a laquelle nous devons 
mettre un terme. Mon intervention a precisement 
pour objet de poser Ia question. La solution ne sera 
pas facile. Nous ne pouvons pas engager mainte­
nant un debat de politique energetique. Mais je 
voudrais profiter des quelques minutes dont je dis­
pose pour vous montrer en quelques mots qu'il y a 
quand meme moyen de resoudre le probleme. 

M. Burgbacher a souvent, devant ce Parlement 
etabli une difference 'entre I' energie qui est consom~ 
mee et I' energie qui est transformee industrielle­
ment. Peut-etre devrons-nous nuancer davantage 
encore cette distinction. La loi fiscale allemande sur 
les huiles minerales fait notamment Ia distinction 
entre I' energie industrielle qui n' est pas destinee 
au chauffage et les autres sortes d' energie. Cette 
distinction pourrait peut-etre nous aider a apporter 
au probleme qui nous occupe en ce moment une 
solution qui serait Ia suivante : 

1. E:tablissement d'une taxe europeenne sur l'ener­
gie en vue d'assurer a l'energie indigene une 
protection analogue a celle dont beneficient les 
oranges et le riz ; 

2. Exemption de Ia taxe pour les producteurs 
d' energie industrielle, a I' exception des consom­
mateurs qui emploient I' energie pour le chauf­
fage; 

et prevoirait : 

3. Utilisation des recettes provenllJlt de cette taxe 
sur I' energie en vue d' obtenir une reduction du 
prix de I' energie indigene, pour les consomma­
teurs mentionnes. 

Monsieur le President, je tenais a souligner ici 
que nous ne pouvons examiner Ia politique econo­
mique, en prenant chaque secteur isolement, mais 

que nous devons, au contraire, les coordonner pour 
!'ensemble de l'economie. C'est ce que je voulais 
egalement indiquer au Conseil. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Metzger. 

M. Metzger. - (A) Monsieur le President, Mes-
dames, Messieurs, j' aimerais presenter encore trois 
breves observations. 

Primo, le debat a montre que nous sommes d'ac­
cord pour mettre tout en reuvre afin de ramener 
Ia France sur Ia voie du droit, autrement dit pour 
contribuer a Ia faire reprendre son siege au Conseil. 

Secundo, lorsqu'un des partenaires viole Ie traite 
de Rome et tente de rendre son application im­
possible, les autres partenaires n' ont pas seulement 
le droit, mais I' obligation, en vertu du traite lui­
meme, d' assurer son application. En d' autres termes, 
les Cinq peuvent alors, siegeant en Conseil de mi­
nistres, prendre les decisions qui, en temps normal, 
seraient prises par les Six, et que ces decisions sont 
valables en droit. Je m'abstiendrai pour le moment 
d' approfondir cette question. 

Tertio : il existe en droit un principe general se­
lon lequel lorsqu'un partenaire ne respecte pas tou­
tes les dispositions d'un traite, il ne peut pretendre 
beneficier des avantages decoulant de ce traite. 
Done, au cas ou le gouvemement franc;ais ne. vou­
drait pas reprendre le chemin de Ia legalite, il ne 
pourrait, si I' on veut appliquer le droit, revendiquer 
pour Ia France les avantages du Marche commun 
et s'estimer, pour le reste, degage des obligation~ 
qu'il implique. 

Je crois qu'il est bon de prendre conscience de 
~es faits si I' on veut mieux comprendre Ia crise 
et arriver a Ia resoudre. Le gouvemement franc;ais 
surtout doit en prendre pleinement conscience, II 
doit bien voir que les autres sont disposes a tirer 
egalement les consequences politiques de cette si­
tuation juridique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La discussion est close. 

3. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance demain ven­
dredi 21 janvier a 10 h 30 avec I' ordre du jour sui­
vant: 

- Rapport de M. Carcaterra sur les projets de bud­
gets supplementaires de Ia C.E.E.A. et de Ia 
C.E.E. pour 1965 ; 

- RapJ?ort de M. Aigner sur le projet de budget 
supplementaire de recherche de Ia C.E.E.A. 
pour 1965; 

Rapport de M. Tomasirii sur les baux 
et les mutations d' exploitations agricoles. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 35) 

ruraux 
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PRESIDENCE DE M. METZGER 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 h 40) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Nomination d'un membre d'une commission 

M. le President. - J' ai rer;m du groupe des liM­
raux et apparentes une demande tendant a nommer 
M. Rossi membre de la commission de !'agriculture 
en remplacement de M. Restat. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

3. Depot d' un document 

M. le President. - J' ai r~u de la Commission 
de Ia C.E.E. une demande de consultation sur : 

- un projet de recommandation de la Commission 
relative a Ia definition communautaire de l'in­
validite et prevoyant le droit aux prestations en 
cas d'invalidite ; 

- un projet de recommandation de la Commission 
concernant la protection de la matemite. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 122 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye pour 
examen au fond a la commission sociale et pour 
avis a la commission de la protection sanitaire. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 
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4. 8.envoi a une commission 

M. le President.· - Dans sa seance de ce matin, 
le bureau elargi a autorise Ia commission des trans­
ports a faire rapport sur les problemes relatifs a Ia 
suppression des discriminations en matiere de prix 
et de condition dans le domaine des transports. 

5. Budgets supplementaires de la C.E.E.A. et de la 
C.E.E. pour 1965 

M. le President. ~ L' ordre du jour appelle Ia 
presentation et Ia discussion du rapport de M. Car­
caterra, fait au nom de Ia commission des budgets 
et de I' administration, sur le projet de budget de 
fonctionnexnent supplementaire de Ia Communaute 
europeenne de I' energie atomique pour I' exercice 
1965 et . le projet de budget supplementaire de Ia 
Communaute economique europeenne pour I' exer-
cice 1965 (doc. 119). · 

La parole est a M. Carcaterra. 

M. Carcaterra, rapporteur. - (I) Monsieur le 
President, mes chers collegues, le 17 novembre, le 
president en exercice du Conseil de ministres trans­
mettait au president du Parlement europeen un 
projet de budget supplementaire de Ia Communaute 
economique europeenne pour l'exercice 1965 et un 
projet de budget de fonctionnement supplementaire 
de la Communaute europeenne de I' energie atomi­
que pour l'exercice 1965. Les deux projets ont le 
meme objet : ils concernent les credits relatifs a Ia 
section afferente aux Conseils ; il est prevu, en outre, 
pour la C.E.E. des credits d'un montant de 
27.000 u.c. en faveur des E.A.M.A. 

II resulte du tableau recapitulatif figurant dans 
le projet de budget supplementaire que I 'ensem­
ble des depenses supplementaires s' elevent a 
315.000 u.c., montant pour lequel il n' est pas neces­
saire d' a voir recours a des recettes extraordinaires 
puisque ces depenses pourront etre couvertes par 
les fonds budgetaires habituels. 

Si I' on entre dans les details, il resulte des docu­
ments qui ont ete presentes a Ia commission des 
budgets et de !'administration et au Parlement qu'a 
I' article 40 du budget il faut ajouter un montant de 
124.800 u.c. pour les loyers ; Ia difference entre 
cette somme et celle de 288.000 u.c. concerne I' ame­
nagement des locaux, le demenagement des services, 
le materiel, les. installations et les autres depenses. 
La somme de 288.000 u.c. est repartie entre les trois 
Communautes a raison de 96 000 u.c. pour chacune 
d'elles. Comme je l'ai deja dit, les credits supple­
mentaires de 27.000 u.c. concernent le chapitre 27 
qui represente Ia contribution de Ia C.E.E. au fonc­
tionnement du secretariat des E.A.M.A. 

Ceci dit, Monsieur le President et chers collegues, 
votre commission n' a pas pu ne pas cons tater que, 
du point de vue forme!, il aurait ete administrati­
vement beaucoup plus correct de prevoir deja dans 
le budget de 1965, la possibilite de depenses supple­
mentaires, par exemple pour la location des locaux 
qui etaient ceux de la Banque europeenne d'in­
vestissements. 

D' autre part, il est bon de rappeler que le Parle­
ment et Ia commission des budgets et de I' adminis­
tration ont toujours ete opposes a Ia presentation 
de budgets supplementaires et, en 1' espece, nous 
devrions l'etre d' autant plus que Ia somme de 
124.800 u.c., destinee a couvrir les loyers, represente 
Ia moitie des 296.000 u.c. prevus dans le budget 
ordinaire deja approuve. La commission des budgets 
et de I' administration ne peut pas ne pas signaler 
en outre qu'il s' agit de loyers qui courent a partir 
du mois de mars, c'est-a-dire peu de temps apres 
I' adoption des budgets ordinaires. Du reste, le Par­
lement avait deja, dans I' etat previsionnel de ses 
depenses et recettes pour I' exercice financier 1966, 
adopte le critere qui veut que dans le budget ordi­
naire soit prevue Ia possibilite de depenses ulte­
rieures que I' on peut considerer comme certaines. 
C' est ainsi qu' ont agi les Commissions de la C.E.E. 
et de Ia C.E.E.A. lorsque, dans l'avant-projet de 
budget pour l'exercice 1966, elles on~ souligne que 
celui-ci n'incluait pas les depenses qui, eventuelle­
ment, decoulaient de I' occupation de nouveaux lo­
caux a Ia suite de Ia fusion des executifs. 

II n'y a en realite pas d'observations a formuler 
a I' egard des depenses supplementaires de 27.000 u.c. 
parce que celles-ci sont conformes aux decisions du 
Conseil de Ia Communaute economique europeimne 
du 7 avril 1965. 

Monsieur le President, parmi les remarques que 
j' ai deja eu l'honneur de presenter a Ia commission 
des budgets et .de !'administration, remarques que 
cette commission a approuvees et qui figurent dans 
le rapport, aucune ne concerne le fond ; ce sont 
seulement les remarques de forme. 

Ceci dit, au nom de votre commission, je me per­
mets de demander au Parlement d' adopter les pro­
positions de resolution qui font suite au rapport et 
qui contiennent les remarques de caractere purement 
forme! que j'ai eu l'honneur de vous exposer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission ciEu­
ratom. - (A) Monsieur le President, je voudrais, au 
nom de Ia Commission d'Euratom, remercier le 
rapporteur pour les remarques pertinentes qu'il a 
faites en presentant ce probleme. 
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Margulies 

La Commission d'Euratom est tenue, puisque 
dans le roulement pn'wu il lui revient de s' occuper 
des budgets, de presenter egalement les budgets 
supplementaires. 

Permettez-moi de preciser un point du rapport. Il 
ne s' agit pas, comme M. le rapporteur vient de 
!'exposer, d'approuver des credits supplementaires, 
mais d' autoriser a posteriori une operation compta­
ble, sans plus. Le secretariat des Conseils a en effet 
saisi la possibilite de reprendre les locaux tout pro­
ches, liberes par le demenagement de la Banque 
europeenne d'investisseme~ts, pour rationaliser ainsi 
ses services. 

Voici 1' operation. Le budget de 1965 permet de 
la couvrir sans credits supplementaires. 

Je reg~ette que la procedure du budget supple­
mentaire ait exige autant de temps. Au cours des 
discussions au Conseil, nous nous sommes heurtes a 
des divergences de principe qu'il n' a pas ete aise 
d' aplanir rapidement et qui ont entraine un retard 
dans Ia transmission du projet. Vous voudrez bien 
nous en excuser. 

Je serais reconnaissant au Parlement s'il voulait 
bien approuver a posteriori cette operation camp­
table. 

M. le President. - Je remercie M. Margulies. 
La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la 
C.E.E. - Monsieur le President, ·mesdames, mes­
sieurs, je tiens egalement a remercier le rapporteur, 
M. Carcaterra, qui a presente un document tout a 
fait objectif et une analyse tres detaillee du projet 
de budget supplementaire pour l'exercice 1965, dont 
votre assemblee n' a pu etre saisie que le 17 de­
cembre demier. Je remercie cependant le rapporteur 
et sa commission qui ont travaille aussi vite et aussi 
bien et je me bomerai a vous resumer les circons­
tances a la suite desquelles ce document budgetaire 
vous est parvenu quasiment a la veille de la cloture 
de 1' exercice 1965. 

C'est en date du 16 juin demier que les Conseils 
ont presente aux deux Commissions 'de la C.E.E. et 
de la C.E.E.A. un etat previsionnel supplementaire 
pour les besoins de l'exercice 1965, les credits y 
figurant etant appeles a faire face aux depenses 
nouvelles resultant, d'une part, de la reprise par le 
secretariat des Conseils dtts locaux liberes par la 
Banque europeenne d'investissement, ainsi que de 
leur amenagement et de leur ameublement et, 
d' autre part, des credits necessaires au fonctionne­
ment du secretariat de coordination des :E:tats afri­
cains et malgache associes, conformement a la deci­
sion du Conseil de la C.E.E. du 7 avril 1965. 

Cet etat previsionnel supplementaire d'un montant 
de 315 000 unites de compte a ete compris dans 

l'avant-projet de budget supplementaire que la 
Commission de la C.E.E. a presente au Conseil le 
15 juillet demier, lequel - faut-il le rappeler -
comprenait egalement une demande d' ouverture de 
credits supplementaires de la Commission de la 
C.E.E. pour un montant de 3.001.000 unites de 
compte, destines a permettre a la Communaute d' en­
treprendre un certain nombre d' actions en vue de 
preserver le cheptel des :E:tats membres contre une 
epizootie sevissant actuellement en Espagne et au 
Portugal, et contre une epizootie de fievre aphteuse 
d'un type nouveau qui s' est manifestee, a la fin de 
l'annee 1964, sur tout le territoire de la Grece, y 
compris la Thrace orientale. 

Cet avant-projet de budget supplementaire a fait 
I' objet de plusieurs examens, au cours du mois . de 
septembre demier, tant par le comite budgetaire que 
par le comite des representants permanents. A la 
demande de celui-ci - et en vue de faciliter les 
travaux du Conseil sur la partie de l'avant-projet 
afferente aux Conseils, laquelle avait deja recueilli 
l'assentiment des :E:tats membres avant le 30 juin 1965 
- la Commission s' est declaree disposee a soumettre 
au Conseil deux avants-projets distincts. Ceux-ci 
lui ont ete transmis le 13 octobre 1965 et a votre 
assemblee le 18 octobre 1965. 

C' est a la suite de cet ensemble de drconstances 
et de la necessite d' en recueillir 1' approbation au 
sein du Conseil par la voie d'une procedure ecrite, 
que le projet n' a finalement ete transmis au Parle­
ment que le 17 decembre 1965 et qu'il revet, a 
l'heure actuelle, plutot la forme d'une regularisation 
d'un mat de fait qu'une autorisation prealable des 
depense~ ainsi que 1' exigent les dispositions regle­
mentaires. 

Pour le reste, ainsi que M. le rapporteur a bien 
voulu le souligner, ce projet de budget supplemen­
taire est couvert par des recettes budgetaires de 
l'exercice 1965, sans qu'il y ait lieu de percevoir 
des contributions supplementaires a la charge des 
:E:tats membres. Je remercie M. le rapporteur de 
vous en a voir propose 1' approbation et nous serions 
heureux si le Parlement emettait lui aussi un avis 
favorable. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Schaus. 

Plus personne ne demande la parole? ... 

J e mets aux voix la proposit~<?n de resolution _pre-, 
sentee par la Commission. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee, En voici 
les termes: 
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President 

PARLEMENT EUROP£EN 

Resolution 

relative au projet de budget supplementaire de fonetionnement de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. 
pour I' exerciee 1965 

Le Parlement europeen, 

- vu !'article 177. paragraphes 3 et 4 du traite instituant Ia Communaute europeenne 
de I' energie atomique et I' article 203 du traite instituant Ia Communaute econo­
mique europeenne, 

- vu le projet de budget supplementaire de fonctionnement (doc. 110) de Ia Com­
munaute europeenne de I' energie atomique et de Ia Communaute economique 
europeenne pour l'exercice 1965, 

- vu le rapport de Ia commission competente (doc. 119), 

1. Prend acte du projet de budget supplementaire soumis pour consultation par 
les Conseils (doc. 110) et relatif a Ia section II « Conseil » et a des depenses concer­
nant Ia location de nouveaux locaux destines au secretariat du Conseil ainsi qu' au 
secretariat de coordination des E.A.M.A. ; 

2. Constate avec regret que les credits demandes a I' article 40 concement les 
depenses occasionnees par Ia location de locaux deja occupes depuis le mois de 
mars 1965; 

3. Fait observer qu'une utilisation correcte des autorisations de depenses inserees 
dans un projet de budget voudrait que les credits budgetaires se referent a des 
depenses futures et non pas a des depenses deja effectuees ; 

4. Insiste sur le fait que les Conseils auraient en tout cas dfr etablir un projet 
de budget supplementaire des le debut de l'annee puisqu'il s'agissait de depenses 
courantes a compter du 1"" mars 1965 ; 

5. Approuve sous ces reserves de principe le projet de budget supplementaire 
de fonctionnement de la Communaute europeenne de I' energie atomique et de Ia 
Communaute economique europeenne pour l'exercice 1965; 

6. Charge ·son president de transmettre Ia presente resolution aux Conseils, a Ia 
Commission de Ia C.E.E.A. et a Ia Commission de Ia C.E.E. 

6. Budget supplementaire de recherches et d'inves­
tissement de la C.E.E.A. pour 1965 

ques observations. Le budget supplementaire qui 
no us occupe conceme un seul poste. II s' agit 
d' accorder a la K.R.B. un credit supplementaire de 
7,5 millions d'unites de compte, dans le cadre d'un 
contrat de pret avec Ia Banque Export-Import de 
Washington, qui a deja ouvert un credit de 20 mil­
lions d'unites de compte. Ces 7,5 millions d'unites 
de compte se repartissent comme suit : 1 million 
pour des modifications de construction et 6,5 mil­
lions pour faire face a une modification du systeme 
de paiement prevu pour I' achat d' elements combus­
tibles, c' est-a-dire d'uranium enrichi. Les 6,5 millions 
d'unites de compte doivent etre verses au comptant 
par suite du remplacement du systeme de paiement 
differe par Ia procedure dite du barter arrangement. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation et Ia discussion du rapport de M. Ai­
gner, fait au nom de Ia commission des budgets 
et de I' administration sur le projet de budget sup­
plementaire de recherches et d'investissement de Ia 
Communaute europeenne de I' energie atomique pour 
l'exercice 1965 (doc. 120). 

La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi­
dent, mesdames, messieurs, je me limiterai a quel-
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Aigner 

Cette operation presente un aspect desagreable du 
fait que nous devons approuver en 1966 un budget 
supplementaire pour l'exercice 1965. Cette proce­
dure n' aurait pas ete necessaire si les travaux avaient 
ete entrepris a temps et si les diverses institutjons, 
notamment le Conseil de ministres, avaient reagi 
dans les delais voulus. Le budget supplementaire 
aurait alors pu etre presente en 1965. 

M. le President, permettez-moi de faire encore 
quelques observations sur la situation budgetaire 
proprement dite. Si l' on tient compte de l' ensemble 
dans lequel se presente cette situation, on ne com­
prend pas pourquoi la crise de la C.E.E. affecte 
aussi, pour ainsi dire automatiquement, !'Euratom. 
Il est facile d' executer un budget de fonctionnement 
par des douziemes provisoires. Cependant, cette pro­
cedure est tout a fait impossible lorsqu'il s'agit d'un 
budget d'investissement et de recherche. C'est pour­
quoi nous nous trouvons devant des difficultes 
enormes. 

Le Parlement devrait faire entendre au Conseil 
qu'il est impossible de reserver au budget de recher­
ches d'Euratom le meme triste sort qu' au budget de 
fonctionnement. Il s' agit ici de deux systemes tota­
lement differents. Dans le cas du budget de recher­
che, il n' est pas possible de recourir aux douziemes 
proviso ires. 

Cette attitude, tout a fait incomprehensible d'un 
point de vue politique, prouve que le Conseil de 
ministres ou le membre responsable du Conseil, n'a 
pas fait preuve de sens des responsabilites pour 
executer Ia tache qui lui est confiee. Il est inadmis­
sible que nous connaissions un tel retard. 

On peut, bien entendu, polemiquer, discuter d'une 
reforme. On peut se demander si de nouveaux 
aspects doivent etre introduits dans le budget de 
recherches, mais on ne peut pas laisser dormir un 
dossier comme cela a ete fait. 

L'Euratom constitue une tentative de concentra­
tion dans ce domaine particulier. Les differentes 
nations ne peuvent plus reuvrer separement si elles 
veulent vraiment rester au niveau mondial. Nous 
avons entendu cette semaine le rapport sur Ia situa­
tion economique de la Communaute. II eiit ete tres 
interessant si un chapitre y avait ete consacre au 
bilan des echanges de brevets. 

N' oublions pas le rayonnement intellectuel que 
l'Europe a eu dans ce domaine. Aujourd'hui, notre 
bilan est negatif. Nous ne pouvons plus travailler les 
uns a cOte des autres a l' echelon national, nous 
devons parvenir a une concentration et !'Euratom 
constitue precisement un espoir dans ce domaine. 

J' estime, M. le President, que le Parlement devrait 
une fois de plus rappeler ses vreux a I' occasion de 
<!e budget. Le Conseil de ministres devrait enfin 
faire tout ce qui est en son pouvoir pour que nous 

parvenions a une gestion budgetaire qui permette 
a !'Euratom de fonctionner. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission d'Eura­
tom. - (A) Monsieur le President, je ne voudrais 
pas manquer de remercier le rapporteur pour la 
comprehension dont il a fait preuve a l' egard du 
budget de recherches d'Euratom. J e rappelerai que 
le president de la commission des budgets a lui aussi 
expose tres clairement la situation au cours du debat 
d'hier et je crois que cela n' a pas manque d'impres­
sionner le Conseil de ministres qui l' a entendu, de 
sorte que nous n' avons pas a repeter les memes 
arguments. 

En ce qui conceme le budget supplementaire pro­
prement dit, je voudrais dire qu' en ce qui conceme 
les delais, les choses se sont quelque peu presentees 
differemment. Le rapporteur a expose le fond du 
probleme d'une fa~on si detaillee et si precise que 
je n'ai pas a y revenir. II n'est pas juste cependant 
que le budget supplementaire ait ete transmis trop 
tard dans le cas present. La procedure du barter 
arrangement, c' est-a-dire la possibilite de payer en 
uranium nature! !'uranium enrichi fourni par les 
Etats-Unis et plus precisement par la Commission 
de l' energie atomique, n' existe que depuis le milieu 
de cette annee. A cet effet, il a fallu modifier la 
legislation des ttats-Unis. Bien entendu, la centrale 
de Gundremmingen, dont il s' agit ici, s' est aussitot 
saisie de l' affaire et a entrepris les negociations in­
dispensables. II est clair cependant que Ies negocia­
tions de cet ordre ne peuvent aboutir rapidement. 
C' est ainsi que nous n' avons obtenu que ces jours 
demiers I' accord indispensable de Ia Ban que, de 
sorte que I' operation ne pourra se faire que si le 
Parlement donne aujourd'hui son accord, si le Conseil 
ne fait plus d' objections et si la Banque export­
import de son rote donne son accord. 

II n'a done pas ete possible de presenter plus tot 
le budget supplementaire. Vous voudrez bien nous 
en excuser. La procedure veut que les choses ne 
progressent pas toujours aussi rapidement que nous 
le voudrions. Cependant, en adoptant Ia proposition 
de resolution qui vous est soumise, tout pourra 
s'arranger. 

M. le President. - J e remercie M. Margulies. 

Plus personne ne demande Ia parole ? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution 
presentee par Ia Commission. 

n n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
les termes: 
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, 

Resolution 

coneemant le projet de budget supplementaire de recherches et d'investissement de Ia 
Communaute europeenne de l'energie atomique pour l'exercice 1965 

Le Parlement europeen, 

- vu le projet de budget supplemeptaire de recherches et d'investissement de Ia 
Communaute europeenne de l'energie atomique (doc. 114) etabli par le Conseil 
pour l'exercice 1965, 

- vu le rapport de sa commission des budgets et de !'administration (doc. 120), 

I. Regrette que le Conseil ait tellement tarde a donner suite a la demande de 
Ia Commission, 

2. Constate qu'il est assez surprenant que le Parlement europeen ait a se pro­
noncer en 1966 sur un projet de budget supplementaire interessant un exercice bud­
getaire deja echu, a savoir l'exercice 1965, 

3. Approuve le projet de budget supplementaire de recherches et d'investisse­
ment etabli par le Conseil qui prevoit de porter les recettes et les credits d' engagement 
et de paiement inscrits au budget de recherches et d'investissement de 1965, de 
20 a 27,5 millions d'unites de compte, 

' 
4. Constate qu'a Ia suite de cette operation, ce projet de budget supplementaire 

est repute definitivement arrete, conformement a I' article 177, paragraphe 4, alinea 1 
du traite instituant Ia C.E.E.A., ' 

5. Prie son president de transmettre Ia presente resolution au Conseil et a la 
Commission de !'Euratom. 

7. Baux ruraux et mutations d' exploitations agricoles M. Esteve. - Monsieur le President, j' avais de­
pose il y a quarante-huit heures un amendement 
a Ia proposition de resolution presentee par M. To­
masini sur Ia question des baux ruraux. M. le President. - L'ordre du jour appelle la 

disc\lssion du rapport de M. Tomasini, fait au nom 
de Ia commission du marche interieur, sur les pro­
positions de Ia Commission au Conseil relatives a : 

- une directive visant 1' application de la legislation 
des Etats membres en matiere de baux ruraux 
aux agriculteurs ressortissants des autres Etats 
membres (doc. 144, 1964-65) ; 

une directive visant Ia lilierte pour les agricul­
teurs ressortissants· d'un. Etat membre etablis 
dans UD autre Etat membre de muter d'une 
exploitation a une autre (doc. 143, 1964-65) 
(doc. 117). 

Je rappelle que ce rapport est suivi de deux pro­
positions de resolution que je mettrai aux voix suc­
cessivement. 

Sur 1~. pfJ'lmiere proposition_ de resolution, j' etais 
saisi initialement- d'un amendement de M. Esteve. 
Or, celui-ci m'a fait savoir qu'il retirait son amen­
dement. 

La parole est a M. Esteve. 

J'ai avise hier la presidence de mon intention de 
le retirer sous reserve de pouvoir exposer les motifs 
de cet amendement. 

Mes chers collegues, cet amendement n' a pas ete 
distribue mais, si vous le voulez bien, je vais vous 
en donner lecture. 

La proposition de resolution de Ia commission du 
marche interieur portant avis du Parlement euro­
peen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil relative a une directive visant 
1' application de Ia legislation des Etats membres en 
matiere de baux ruraux aux agriculteurs ressortis­
sants des autres Etats membres dispose, en son 
paragraphe 3 : 

«Est d'avis que les beneficiaires de Ia directive 
sur les baux ruraux doivent jouir de toutes les 
possibilites financieres, economiques et sociales 
consenties aux ressortissants du pays d' accueil, 
fUt-ce au prix d'une modification de l'echeancier 
prevu au programme general. » 
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Mon amendement tendait a completer ce para­
graphe 3 en precisant que « ces dispositions -
done les possibilites financieres, economiques et so­
dales - ne peuvent profiter auxdits beneficiaires 
qu'apres avoir obtenu Ia naturalisation du pays 
d'accueil ». 

Pour dissiper toute equivoque, je ferai remarquer 
que cet amendement avait ete depose a Ia presi­
dence en mon nom strictement personnel et non 
point comme rapporteur pour avis de Ia commission 
de I' agriculture, ni meme comme membre du groupe 
de !'Union democratique europeenne. 

En effet, dans ses seances des 27 et 28 avril 1965, 
la commission de l' agriculture avait donne un avis 
presque conforme au projet de directive. Une ques­
tion de delai pour Ia mise en vigueur des dispositions 
necessaires pour adapter la legislation de chaque 
Etat membre aux normes de la directive, delai sans 
grande importance d' ailleurs, separait la commission 
du marche interieur et la commission de r agricul­
ture. 

En tant que rapporteur pour avis de la commis­
sion de r agriculture et me reportant toujours aux 
dates des 27 et 28 avril derniers, je n'ai rien a 
modifier a 1' avis que j' avais alors donne. Mais, 
depuis le 28 avril, ont surgi au Conseil de ministres 
les difficultes majeures que vous connaissez, et que 
nous souhaitons voir resolues au plus vite. D' autre 
part, mon optique personnelle a evolue depuis cette 
date. 

Le but de mon amendement etait simple. Je parle 
au passe puisque je vais le retirer. 

II devait faciliter le vote par les Parlements natio­
naux des mesures tendant a supprimer les restric­
tions au droit d' etablissement des agriculteurs 
ressortissants des autres Etats membres. 

Si mes connaissances juridiques sur le plan euro­
peen sont exactes, lorsqu'un reglement communau­
taire a ete ratifie ou « homologue », comme on dit 
en France, par le Conseil de ministres, il devient 
Ia loi europeenne qui doit primer Ia loi interne de 
chaque Etat. 

Par contre, Ia directive ne serait qu'une invitation 
pressante aux autres Etats a modifier leur legislation 
interne dans le sens qu' elle preconise. 

Qu'adviendrait-il, mes chers collegues, si l'un des 
Parlements nationaux se refusait a modifier sa le­
gislation interne ? Le fait, pour les agriculteurs 
migrants, d' acquerir Ia nationalite du pays d' accueil 
eviterait bien des difficultes et des soucis au Conseil 
de ministres. Ce serait, a mon seris, ' 1' amorce tres 
sensible de ce que beaucoup recherchent: !'integra­
tion europeenne et aurait pour but surtout de creer 
des liens de bon voisinage entre les agriculteurs 
d'un meme village. 

r aurais d' ailleurs voulu que, dans ce pro jet de 
directive, ffit inseree une clause demandant aux 

:Etats membres de promouvoir et d' accelerer les 
mesures tendant a la naturalisation des ressortissants 
des Etats membres. C' eut ete un prealable tres utile 
pour faciliter 1' etablissement des cultivateurs. 

Enfin, je crois savoir que certains de nos collegues 
auraient manifeste le desir de soulever l'irrecevabi­
lite de cet amendement comme contraire a 1' esprit et 
a la lettre du traite de Rome. En ce dernier jour de 
la session, je ne veux pas entamer une grande dis­
cussion juridique. J'ai etudie les articles visant le 
droit d'etablissement et j'y ai bien vu, a !'article 48, 
paragraphe 2, en ce qui concerne les travailleurs, 
une clause stipulant : La libre circulation « implique 
l' abolition de toute discrimination, fondee sur la 
nationalite, entre les travailleurs des Etats membres, 
en ce qui concerne r emploi, la remuneration et les 
autres conditions de travail ». Mais, a mon sens, il 
s' agit des travailleurs a gages offrant leurs services. 
Par consequent, je ne pense pas que cette clause 
puisse s' appliquer aux agriculteurs migrants. 

Je n'insisterai pas. r ai dit que je retirerai •mon 
amendement par esprit de conciliation et je le ferai. 
Mais il y a la certainement un probleme sur lequel 
j' ai voulu attirer l' attention du Parlement europeen, 
de la Commission et du Conseil de ministres. 

Je retire done l'amendement. 

D' autre part, Monsieur le President, pour ne pas 
reprendre la parole, je declare que je m'abstiendrai 
lors du vote sur la proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la 
C.E.E. - Monsieur le President, je remercie in 
absentia le rapporteur et la commission du marche 
interieur, ainsi que Ia commission de I' agriculture. 
qui ont bien voulu donner un avis sur Ia proposition. 

J e serai tres bref. 

L' objectif du droit d' etablissement prevu aux arti­
cles 52 a 58 du traite de Rome instituant la C.E.E. 
est de permettre aux citoyens des pays membres 
(personnes physiques et societes), de s'installer de 
maniere permanente dans l'Etat membre qu'ils pre­
ferent pour y exercer une activite economique inde­
pendante. 

Conscients de !'importance economique et sociale 
d'une telle liberte, les auteurs du traite de Rome et 
les Etats qui I' ont ratifie ont introduit a I' article 52 
le principe de Ia progressivite de Ia realisation du 
droit d' etablissement. 

Le programme general etabli conformement a 
I' article 54, paragraphe 1 du traite, et adopte par le 
Conseil de ministres a l'unanimite, contient un titre 
IV << Echeancier » qui fixe les etapes de Ia reali­
sation. 

Les propositions actuellement soumises a l' examen 
du Parlement europeen constituent la troisieme 
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etape, apres Ia liberation de I' etablissement sur les 
terres abandonnees ou incultes et celle des salaries 
agricoles. 

Suivront Ia liberation de l'acces au credit et aux 
cooperatives (les propositions de Ia Commission ont 
ete transmises au Conseil de ministres le 21 decem­
bre 1965), l'acces aux differentes formes d'aide et, a 
I' expiration de Ia periode transitoire, Ia liberte totale 
d' etablissement dans l' agriculture. 

II s' ensuit, Monsieur le President, mesdames, mes­
sieurs, que, contrairement a ce qui s' est passe pom: 
les activites industrielles, les activites agricoles ne 
seront pas liberees en une seule fois, mais progres­
sivement, selon un echeancier special. , C' est egale­
ment ce qui explique la redaction speciale de la 
proposition actuellement soumise a I' exam en du 
Parlement. 

La Commission de la C.E.E. ne peut que s' asso­
cier aux vreux exprimes par le rapporteur, M. To­
masini, dans sa proposition de resolution, au sujet 
des contacts etroits entre les :E:tats membres et Ia 
Commission, afin de permettre une information reci­
proque sur les mesures en preparation dans les 
divers :E:tats membres. 

Le Conseil a deja exprime precedemment le meme 
principe d'une maniere generale et il nous semblait 
done superflu de le repeter dans le dispositif des 
propositions actuelles. 

Monsieur le President, M. Esteve ayant retire son 
amendement, la Commission ne veut pas prendre 
position a cet egard. Je crois qu'une discussion a ce 
sujet est inutile. Nous comprenons les soucis de 

M. Esteve, mais nous pensons, et je crois que c'est 
cela qui finalement a decide I' auteur a le retirer, 
que cet amendement serait difficilement compatible, 
sinon incompatible, avec le texte du traite et avec 
le programme general. 

Nous remercions done la commission du marche 
interieur, son rapporteur, M. Tomasini, la commis­
sion de I' agriculture et M. Esteve de tout le soin 
qu'ils ont apporte a Ia presentation de ce rapport, 
et nous serions heureux si votre Parlement pouvait 
emettre un avis favorable. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Plus personne ne demande 
la parole? ... 

Nous passons au vote sur la proposition de reso­
lution. 

Acte est donne de Ia declaration de M. Esteve de 
s' abstenir lors du vote. 

Je mets aux voix la premiere proposition de reso­
lution. 

II n'y a pas d'opposition? 

La premiere proposition de resolution est adoptee. 

J e mets aux voix la deuxieme proposition de reso-
lution. 

II n'y a pas d'opposition? 

La deuxieme proposition de resolution est adoptee. 

Voici les termes des deux propositions de resolu-
tion: 

Resolution 

portant avis do Parlement eoropeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
ConseU relative a one directive visant l'application de Ia legislation des :£tats membres, en 

matiere de bau roraox, aox agricnlteors ressortissants des autres :£tats membres 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil en 
date du 3 fevrier 1965, en application des dispo­
sitions de rarticle 54, paragraphes 2 et 3 du traite 
de Ia C.E.E., 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
(doc. 144, 1964-1965}, 

- vu le rapport de sa commission du marche intC­
rieur (doc. 117), 

- vu I' avis de sa commission de r agriculture, 

- apres en avoir delibere au cours de sa session de 
janvier 1966, 

1. Constate que Ia proposition de directive en 
matiere de baux ruraux n'a qu'une portee limitee du 

fait que selon le programme general elle ne peut 
prevoir Ia reconnaissance du regime national qu' aux 
seuls agriculteurs exploitant dans le pays d'accueil 
comme preneur d'un bail rural ; 

2. Estime que si le nombre des beneficiaires est 
limite de la sorte, il ne devrait pas etre cree de dis­
crimination entre les agriculteurs se prevalant de la 
presente directive et ceux qui invoquent les direc­
tives 261 et 262/63 ; 

3. Est d' avis que les beneficiaires de la directive 
sur les baux ruraux doivent jouir de toutes les possi­
bilites financieres,, economiques et sociales consenties 
aux ressortissants du pays d' accueil, fut-ce au prix 
d'une modification de recheancier prevu au pro­
gramme general ; 

4. Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a re­
prendre dans Ia proposition de directive, Ia possibi-
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lite pour les beneficiaires d' exercer des activites 
d' abatage, d' exploitation du bois, de boisement et de 
reboisement comme activites a titre secondaire, telles 
qu' elles sont mentionnees dans les deux directives 
261 et 262/63 ; 

5. Souhaite que Ia Commission de Ia C.E.E. 
joigne au projet de directive sur les baux ruraux une 
liste des formes principales d' exploitation agricole 
qu'elle comprend dans !'expression globale de baux 
ruraux; 

6. Estime necessaire que Ia Commission commu­
nique regulierement au Parlement I' etat de mise en 
application des programmes generaux dans les Etats 
membres et les mouvements d' emigration qui en sont 
Ia consequence; 

7. Insiste aupres de Ia Commission de Ia C.E.E. 
sur Ia necessite des contacts etroits entre les Etats 
membres et elle-meme en vue d'une information 
reciproque sur les projets legislatifs et reglementaires 
en voie de preparation ; 

8. Approuve Ia proposition de directive, compte 
tenu des modifications apportees aux articles 1 et 2. 

9. Charge son president de transmettre Ia pre­
sente resolution au Conseil et a Ia Commission de 
Ia C.E.E. 

Proposition de directive du Conseil visant l'application 
de Ia legislation des -etats membres, en matiere de baux 
ruraux, aux agriculteurs ~sortissants des autres J::tats 

membres 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE t::CONOMI­
QUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo­
mique europeenne, et notarnment son article 54, 
paragraphes 2 et 3, 

vu le programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia liberte d' etablissement ('), et 
notamment son titre IV F 3, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que le programme general pour Ia 
suppression des restrictions a Ia liberte d' etablisse­
ment comporte, pour Ia realisation, de cette liberte 
en agriculture, un echeancier special tenant compte 
du caractere particulier de I' activite agricole ; que 
Ia troisieme serie des mesures figurant a cet echean-

(') 10 no S du 15 janvier 196~, p. 36/6S. 

cier comporte l'amenagement par chaque Etat mem­
bre, au debut de Ia troisieme annee de Ia deuxieme 
etape, du regime des baux ruraux, de telle sorte que 
Ia legislation en Ia matiere soit appliquee atix agri­
culteurs ressortissants des autres :E:tats membres, 
exploitant sous ce regime, dans les memes conditions 
qu' aux nationaux ; 

considerant que Ia presente directive ne s'appli­
que pas aux beneficiaires des directives du Conseil 
n° 63/261/CEE et 63/262/CEE du 2 avril 1963 (1), 

qui jouissent deja de !'assimilation aux nationaux en 
ce qui concerne le regime des baux ruraux ; 

considerant que le programme general titre III 
A inclut parmi les restrictions a eliminer les dispo­
sitions et pratiques qui, a I' egard des etrangers seu­
lement, excluent, limitent ou subordonnent a des 
conditions Ia faculte de jouir de tous les droits 
decoulant des contrats de baux ruraux, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Chacun des :E:tats membres supprime, confor­
mement aux dispositions ci-apres, en faveur des 
r~ssortissants et societes des autres Etats membres 
ci-apres, denommes beneficiaires, les restrictions 
relatives au regime des baux ruraux. 

Article 2 

1. Les dispositions de Ia presente directive s' appli­
quent au regime des baux ruraux ainsi qu'a l'exer­
cice et Ia jouissance par I' exploitant des droits et 
avantages attaches a ce regime, tels que le droit de 
preemption en cas de vente de tout ou partie du 
fonds faisant I' objet du bail. 

2. Les dispositions de Ia presente directive s' appli­
quent aux activites comprises a I' annexe V du pro­
gramme general pour Ia suppression des restriCtions 

. a Ia liberte d' etablissement (ex. classe 01, agricul­
ture, de Ia classification internationale type par 
industrie de toutes les branches d'activite economi­
que (2) ; notamment : 

a) L' agriculture generale, y compris Ia viticul­
ture, I' arboriculture fruitiere, Ia production de se­
mences, !'horticulture maraichere, florale et orne­
mentale, meme en serres ; 

b) L'elevage du betail, l'aviculture, Ia cuniculi­
culture, I' elevage d' animaux a fourrure et les ele­
vages divers ; I' apiculture ; Ia production de viande, 
de lait, de Iaine, de peaux et fourrures, d' ceufs, 
de miel. 

(') 10 no 62 du 20 avril 1963, p. 1323 et 1326/63. 
(') Bureau statistique des Nations Unies, lttudes statistiques, serie 

M, no 4, rev. 1 (New York 1958). 
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c) L'abatage, !'exploitation du bois, le boise­
ment et le reboisement peuvent etre pratiques 
comme activites secondaires sur les exploitations 
reprises en application de Ia presente directive, 
lorsque ces operations sont compatibles avec Ia re­
glementation nationale et notamment le plan d'uti­
lisation des sols. 

Article 8 

1. Les !tats membres suppriment les restrictions 
qui: 

- en vertu de dispositions legislatives, regle­
mentaires ou administratives, empechent les benefi­
ciaires de passer des contrats de baux ruraux ou 
soumettent a des conditions speciales Ia conclusion 
ou l' execution de tels contrats, ou restreignent Ia 
jouissance des droits et avantages en decoulant ; 

- resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d' appliquer aux beneficiaires un traite­
ment discriminatoire par rapport a celui dont bene­
ficient les nationaux en matiere de baux ruraux. 
2. Parmi les restrictions a supprimer, figurent spe­
cialement celles faisant l' objet des dispositions qui 
interdisent ou limitent de Ia fa~on suivante, a l' egard 
des beneficiaires, l' application des dispositions rela­
tives au regime des baux ruraux dans les memes 
conditions qu' aux nationaux : 

En France: 

- par I' exclusion des exploitants de nationalite 
etrangere du benefice du statut des baux ruraux 
(article 869 du code rural) ; 

- par l'impossibilite pour les etrangers d'etre 
inscrits sur les listes electorales pour Ia designation 
des membres assesseurs des tribunaux paritaires de 
baux ruraux (article 4 du decret du 22 decem­
bre 1958, n° 58-1293) ; 

En Belgique : par Ia limitation a deux ans de 
Ia duree de validite de Ia carte professionnelle 
d' etranger (article 2 de l' arrete royal portant regie­
mentation de l' activite professionnelle des etrangers 
du 16 novembre 1939). 

Article 4 

Les Etats membres mettent en vigueur les rne­
sures necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive, dans un delai de six mois a compter de 
sa notification et en informent immediatement Ia 
Commission. 

Article 5 

Les Etats membres sont destinataires de Ia pre­
sente directive. 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
ConseU relative a une directive visant Ia liberte pour les agriculteurs ressortissants d'un 
£tat membre, etablis dans un autre £tat membre, de muter d'une exploitation a une autre 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil en 
date du 3 fevrier 1965, en application des dispo­
sitions de !'article 54, paragraphes 2 et 3 du traite 
de Ia C.E.E., 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
. (doc. 143, 1964-1965), 

- vu le rapport de sa commission du marche inte­
rieur (doc. 117), 

- vu l'avis de sa commission de !'agriculture, 
- apres en avoir delibere au cours de sa session de 

janvier 1966, 

1. Se felicite de !'initiative de Ia Commission qui 
vise a donner aux agriculteurs ressortissants des 
autres Etats membres Ia possibilite de se transferer 
sur une autre exploitation agricole quelle que soit Ia 
forme du nouveau faire-valoir ; 

2. Estime qu'il ne devrait pas etre cree de dis­
crimination entre les agriculteurs se prevalant de Ia 

presente directive et ceux qui invoquent les direc­
tives 261 et 262/63 ; 

3. Est d' avis que les beneficiaires de Ia presente 
directive doivent jouir de toutes les possibilites finan­
cieres, economiques et sociales consenties aux ressor­
tissants du pays d'accueil, filt-ce au prix d'une modi­
fication de l' echeance prevue au programme ge­
neral; 

4. Invite Ia Commission a reprendre dans Ia pro­
position de directive Ia possibilite pour les benefi­
ciaires d' exercer des activites d' abatage, d' exploita­
tion du bois, de boisement et de reboisement comme 
activites a titre secondaire, telles qu' elles sont men­
tionnees dans les deux directives 261 et 262/63 ; 

5. Estime necessaire que Ia Commission commu­
nique regulierement au Parlement l' etat de mise en 
application deS' programmes generaux dims les Etats 
membres ei: les ·mouvements d' emigration qui en 
sont Ia consequence. 

6. lnsiste aupres de Ia Commission sur Ia neces­
site des contacts etroits entre les Etats membres et 
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elle-meme en vue d'une information reciproque sur 
les projets legislatifs et reglementaires en voie de 
preparation. 

7. Approuve Ia proposition de <Iy-ective, compte 
tenu des modifications ci-apres apportees a- I' ar­
ticle 2. 

8. Charge son president de transmettre la pre­
sente resolution au Conseil et a Ia Commission de 
Ia {:.E.E. 

Proposition de directive du Conseil visant Ia liberte pour 
les agriculteurs ressOrtissants d'm1 2tat membre, etablis 
dans un autre l!tat membre, de muter d'une exploitation 

ii une autre · 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMI­
QUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute economi­
que europeenne et notamment son article 54, para­
graphes 2 et 3, 

vu le programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia liberte d' etablissement ('), et 
notamment son titre IV F 3, -

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Co mite economique et social, 

considerant que le programme general pour Ia 
suppression des restrictions a Ia liberte d' etablisse­
ment comporf e, pour Ia realisation de cette liberte 
en agrioultun, un echeancier special tenant compte 
du caractere particulier de I' activite agricole ; que 
Ia troisieme S·~rie de mesures figurant a cet echean­
cier comport1: la reconnaissance, par .chaque Etat 
membre, au debut de Ia troisieme annee de Ia deu­
xieme etape, du droit de muter d'une exploitation 
a une autre ;>our les agriculteurs ressortissants des 
autres Etats membres installes depuis plus de deux 
ans dans un Jttat membre ; 

considerant que le droit de mutation faisant 
I' objet de Ia presente directive est independant de 
Ia forme juridique sous laquelle est effectuee !'ex­
ploitation ; qu'il ne saurait avoir pour effet de 
reduire les croits ouverts a !'interesse, quant a sa 
situation d'e1ranger, sans restreindre en fait sa li­
berte de muter d'une exploitation a une autre; 

( 1) JO n° 2 du 15 janvier 1962, p. 36/62. 

considerant que Ia presente directive ne s' appli­
que pas aux beneficiaires de Ia directive du Conseil 
n° 63/261/C.E.E. du 2 avril 1963 (') qui jouissent 
deja de I' assimilation aux nationaux en ce qui con­
cerne le droit de mutation d'une exploitation agri­
cole a une autre ; 

considerant que, dans Ia mesure ou il est neces­
saire de se referer a une definition de I' exploitation 
agricole pour I' application de Ia presente directive, 
cette definition est de Ia competence de I'Etat 
membre interesse, notarnment en ce qui concerne Ia 
superficie minima d' exploitation ; 

considerant que I' article 4, paragraphe 2 
de Ia directive du Conseil n° 63/262/C.E.E. du 
2 avril 1963, fixant les modalites de realisation de 
Ia liberte d' etablissement sur les exploitations aban­
donnees ou incultes depuis plus de deux ans, reser­
vait expressement Ia reconnaissance du droit de 
mutation jusqu' a Ia mise en oouvre de Ia presente 
directive, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Chacun des Etats membres supprime, confor­
mement aux dispositions ci-apres, en faveur des 
ressortissants et societes des autres Etats membres 
exen;ant sur son territoire une activite agricole de­
puis plus de deux ans, ci-apres denommes benefi­
ciaires, les restrictions qui ont pour effet de leur 
refuser ou de limiter le droit de muter d'une exploi­
tation a une autre. 

Article 2 

1. Par droit de mutation au sens de Ia presente 
directive, on entend Ia faculte pour les beneficiaires 
de ·se transferer librement sur une autre exploitation 
de leur choix dans I'Etat ou ils sont installes, dans 
les memes conditions que les nationaux de cet :Etat. 
Ce transfert doit pouvoir se realiser quelle que soit 
Ia forme juridique sous laquelle s' effectue le faire­
valoir sur I' ancienne et Ia nouvelle exploitation. 

2. Par activites agricoles au sens de Ia presente 
directive, on entend les activites comprises a 
I' annexe V du programme general pour Ia suppres­
sion des restrictions a Ia liberte d' etablissement 
(ex-classe 01, agriculture, de Ia classification inter­
nationale type par industrie de toutes les branches 
d'activite economique (1), notamment: 

( 1) JO n° 62 du 20 avril 1963, p. 1323/63. 

( 2 ) Bureau statistique des Nations Unies, £tudes statistiques, serie 
M, n° 4, 1, (New York 1958). 
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Pre.ideat 

a) L' agriculture glmerale, y compris Ia viticul­
ture, I' arboriculture fruitiere, Ia production de se­
mences, !'horticulture maraichere, florale et ome­
mentale, meme en serres ; 

b) L' elevage du be tail, i' aviculture, Ia cuniculi­
culture, I' elevage d' animaux a fourrure et les ele­
vages divers ; I' apiculture ; Ia production de viande 
de lait, de Iaine, de peaux et fourrures, d' reufs, de 
miel; 

c) L'abatage, !'exploitation du bois, le boise­
ment et le reboisement peuvent etre pratiques 
comme activites secondaires sur les exploitations 
reprises en application de Ia presente directive, 
lorsque ces operations sont compatibles avec Ia 
reglementation nationale et notamment sur le plan 
d'utilisation des sols. 

Article 3 

1. Les lttats membres suppriment l~s restrictions 
qui: 

- en vertu de dispositions legislatives, regle­
mentaires ou administratives, empechent les bene­
ficiaires de muter d'une exploitation a une autre ou 
soumettent Ia mutation a des conditions speciales ; 

- resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d' appliquer aux blmeficiaires un traite­
ment discriminatoire par rapport a celui qui est 
applique aux nationaux en ce qui conceme le droit 
de mutation. 

2. Parmi les restrictions a supprimer, figurent spe­
cialement celles faisant I' objet de dispositions qui 
interdisent ou limitent de Ia fa~on suivante, a I' egard 
des beneficiaires, le droit de muter d'une exploi­
tation a une autre dans les memes conditions que 
les nationaux : 

8. Calendrier des prochains travaux 

M. le President. - Le Parlement a epuise son 
ordre du four. Le bureau elargi propose au Parle­
ment de tenir sa prochaine reunion du 7 au 
12 mars 1966. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

9. Adoption du proces-verbal de la presente seance 

M. le PresidenL - Conformement a I' article 20, 
paragraphe 2 du reglement je dois soumettre main-

En France: 

- Par la necessite, pour les etrangers benefi­
ciaires de Ia directive du Conseil n° 63/262/C.E.E. 
du. 2 avril 1963, d'obtenir une autorisation pour 
s' etablir sur une exploitation qui ne serait pas inculte 
ou abandonnee (article 3 du decret n° 63-101 du 
10 octobre 1963); 

- par Ia necessite pour les etrangers d' obtenir, 
pour une mutation, une nouvelle carte profession­
nelle d' exploitant agricole ou une nouvelle autori­
sation d'exploiter (article 4 du decret n° 5472 du 
20 janvier 1954 et article 4 de I' arrete ministeriel 
du 31 mars 1955) ; 

En Belgique : Par la possibilite de limiter Ia 
validite de Ia carte professionnelle d' etranger a une 
seule exploitation (article 2 de !'arrete royal portant 
reglementation de I' activite professionnelle des 
etrangers du 16 novembre 1939); 

3. Le transfert sur une nouvelle exploitation n' a 
pas pour effet de reduire les droits ouverts a !'inte­
resse, quant a sa situation d' etranger, en application 
de Ia directive n° 63/262/C.E.E. du Conseil. 

Article 4 

Les lttats membres mettent en vigueur Ies me­
sures necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive dans un delai de six mois a compter de sa 
notification et en informent immediatement Ia 
Commission. 

Article 5 

Les Etats membres sont destinataires de Ia 
presente directive. 

tenant au Parlement europeen le proces-verbal de Ia 
presente seance qui a ete etabli au fur et a mesure 
du deroulement des debats. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

10. Interruption de la session 

M. le PresidenL - J e declare interrompue Ia 
session du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 11 h 15) 
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ACHENBACH, Ernst 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

AIGNER, Heinrich 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (18 ;anvier 1966) 
- (p. 2) 

Documentation 

- Rapport (doc. 120) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et de 
l'administration sur le projet de budget sup­
plementaire de recherches et d'investissement 
de Ia Communaute enropeenne de I' energie 
atomique pour l'exercice 1965 (doc. 114) 
(18 ;anvier 1966) - {p. 4) 

De bats 

- Budget supplementaire de ;recherches et d'inves­
tissement de Ia C.E.E.A. pour 1985 : 

- rapport (doc. 120) et proposition de resolution 
de Ia commission des budgets et de r adminis­
tration: 

APEL,Hans 

Nominations 

- presente son rapport (21 tanv1er 
1966) - (pp. 152-153} 

- Membre du Parlement europeen (18 janvier 1966) 
- (p. 2) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(19 fanvier 1966) - {p. 98) 

- Membre de Ia commission des transports (19 jan­
vier 1966) - {p. 98) 

ARENDT, Walter 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

ARTZINGER, Helmut Karl 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

- Membre de Ia oommission de Ia recherche et de 
Ia culture (19 fanvier 1966) - {p. 98) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (19 fanvier 1966) - {p. 99) 

BAAS, J. 
De bats 

- Marche des oranges : 

- rapport (doc. 121) et proposition de resolution 
de Ia commission de r agriculture : 

BADING, Harri 

Nomination 

- prie M. Mansholt d'indiquer au 
Parlement si Ia mise en vigueur des 
nombreux reglements tendant a !'orga­
nisation des marches a permis d'assurer 
un soutien adequat nux producteurs ; 
s'eleve contre certains arguments avan­
ces par M. Boscary-Monsservin et de­
clare ne pouvoir souscrire aux conclu­
sions de Ia commission de !'agriculture 
(19 fanvier 1966) - (pp. 83-84} 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1968) 
- {p. 2) 

BATTAGLIA, Edoardo, vice-president du Parlement 
europe en 

De bats 

- preside au oours de Ia seance du 
20 janvier 1966 

BERGMANN, Karl 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1988) 
- {p. 2) 

BERSANI, Giovanni 

De bats 

- Marche des oranges : 
- rapport (doc. 121) et proposition de resolution 

de Ia commission de l' agriculture : 

BLAISSE, P. A. 

De bats 

- approuve entierement les con­
clusions du rapporteur; est d'avis que 
!'adoption des propositions de l'executif 
mettrait en question certains aspects 
fondamentaux de Ia politique commu­
nautaire; souhaite que !'evolution con­
crete de Ia situation dans le secteur 
des fruits et legumes soit etudiee pa­
tiemment a Ia lumiere de !'experience et 
de I' ecoulement d'un delai raisonnable 
permettant de mesurer et d'apprecier 
objectivement les difficultes ( 19 fanvier 
1966) - (pp. 84-85} 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 
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- analyse les causes profondes de 
Ia crise que traverse Ia Communaute ; 
est d'avis que certains points litigieux 
ne peuvent faire l'objet d'aucune sorte 
d'adaptation; evoque le probleme de 
l'independance de Ia Commission de Ia 
C.E.E. et son droit d'initiative ; espere 
que les conversations de Luxembourg 
permettront a Ia France de cooperer 
selon les modalites prevues aux traites ; 
prend position sur les divers aspects 
de Ia question de Ia fusion des traites 
et sur les possibilites de prises de con­
tact avec d'autres pays d'Europe afin 
d'elargir les bases de cooperation supra­
na tionale ; souligne le rille difficile a 
jouer par le Parlement et souhaite que 
celui-ci soit associe davantage aux deci­
sions a prendre (20 janvier 1966) -
(pp. 135-137) 

BOSCARY-MONSSERVIN, Roland 

Documentation 

- Rapport (doc. 121) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission de l'agriculture sur 
les propositions modifiees de Ia Commission 
de Ia Communaute economique europeenne 
au ConseU (doc. 116) concernant no reglement 
portant modification de l'article 11 du regle­
ment no 23 en ce qui conceme les oranges 
et nne resolution relative au financement des 
subventions accordees am: producteurs 
d'oranges (18 fanvier 1966) - (p. 4) 

De bats 

- Marche des oranges : 

- rapport (doc. 121) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture : 

- presente son rapport (19 janvier 
1966) - (pp. 72-75) 

BRACCESI, Giorgio 

De bats 

- Marche des oranges : 

- rapport (doc. 121) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture : 

BRIOT, Louis 

Debats 

- approuve pleinement le rapport 
de M. Boscary-Monsservin et souligne 
le vi£ mllcontentement eprouve par les 
producteurs italiens d'agrumes lorsqu'ils 
ont eu connaissance des nouvelles pro­
positions de Ia Commission de la C.E.E. 
tendant a bouleverser completement 
l'esprit des reglements n° 23-1964 et 
n° 65-1965; exprime l'espoir que les 
producteurs d'agrumes ne seront pas 
de~us (19 janvier 1966) - (p. 83) 

- Marche des oranges : 

- rapport (doc. 121) et proposition de resolution 
de Ia commission de r agriculture : 

- est d'avis que le projet sur les 
oranges pose un probleme complexe 
qui ne pourra etre resolu par le nou­
veau reglement soumis au Parlement ; 
s'eleve contre l'instauration d'un sys­
teme complique et contre l'elaboration 
de reglements, produit par produit ; 
souhaite qu'une solution concrete soit 
trouvee pour l'ensemble de la produc­
tion agricole ; declare que le groupe 
de l'union democratique europeenne 
votera en faveur de la proposition de 
resolution de Ia commission de )'agri­
culture (19 janvier 1966) - (pp. 81-82) 

BRUNHES, Julien, Vic., vice-president du Parlement 
europe en 

De bats 

- preside au cours des seances des 
18 et 19 janvier 1966 

- Organisation do marche des transports : 
- rapport (doc. 115) et proposition de resolution 

de Ia commission des transports : 
- formule quelques breves obser­

vations, au nom du groupe des liberaux 
et apparentes, sur le rapport de M. De 
Gryse ; rappelle qu'il s' est toujours pro­
nonce en faveur d'une reglementation 
unique pour tous les modes de trans­
ports ; attire I' attention de la Com­
mission de la C.E.E. sur le fait que 
toute tarification ne pourra etre atteinte 
sans equilibre des prix et harmonisa­
tion fiscale ; indique que son groupe 
considere le texte de l'executif comme 
un premier pas et qu'il lui apportera 
son appui (19 janvier 1966) - (pp. 50-
51) 

BURGBACHER, Friedrich 

Nomination 

- Membre du Parlement enropeen (18 janvier 1966) 
- (p. 2) 

CARCATERRA, Antonio 

Documentation 

- Rapport (doc. 119) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et de 
!'administration sur le projet de budget de 
fonctionnement supplementaire de Ia Commu­
naute europeenne de I' energie atomique pour 
I' exercice 1965 et le projet de budget supple­
mentaire de Ia Communaute economique 
europeenne pour l'exercice 1965 (doc. 110) 
(18 janvier 1966) - (p. 4) 

De bats 

- Budgets supplementaires de Ia C.E.E.A. et de Ia 
C.E.E. pour 1965 : 
- rapport (doc. 119) et proposition de resolution 

de la commission des budgets et de r admi­
nistration : 

- presente son rapport 21 fanvier 
1966) - (p. 150) 



TABLE NOMINATIVE 165 

DE BOSIO, Francesco 

Documentation 

- Rapport (doc. 111) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de Ia protection sani­
taire sur le projet de recommandation de Ia 
Commission de Ia Communaute economique 
europeenne aux :£tats membres (doc. 84) 
relatif aux conditions d'indemnisation des 
victimes de maladies professionnelles (18 fan­
vier 1966) - (p. 3) 

Debats 

- lndemnisation des victimes de maladies profes­
sionneUes: 

- rapport (doc. 111) et proposition de resolution 
de Ia commission de la protection sanitaire : 

- presente son rapport (19 janvier 
1966) - (pp. 90-91) 

- approuve Ia modification pro­
posee par M. Levi Sandri, au nom de 
I' executif ( 19 ;an vier 1966) - (p. 93) 

DE GRYSE, Albert 

Documentation 

- Rapport (doc. ll5) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des transports sur 
le systeme d'organisation do marche des 
transports adopte par le Conseil le 22 join 
1965 et sur les propositions faites par Ia 
Commission de Ia Communaute economique 
curopeenne Ie 27 octobre 1965, relatives a 
)'introduction d'un systeme de tarif a four­
chettes (18 fanvier 1966) - (p. 3) 

De bats 

- Organisation do marche des transports : 

- rapport (doc. 115) et proposition de resolution 
de Ia commission des transports : 

- presente son rapport (18 janvier 
1966) - (pp. 45-48) 

DERINGER, Arved 

Nominations 

- Membre do Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

- Membre de Ia commission juridique ( 19 fan-
vier 1966) - (p. 99) 

DICHGANS, Hans 

Nomination 

- Membre do Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

De bats 

- :£change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les CommiJsions executives des Comma­
nantes: 

- ajoute quelques observations po­
sitives aux critiques justifiees emises au 
cours du debat ; traite du probleme des 
limites geographiques de Ia Commu­
naute et, plus particulierement, de Ia 
demande d'association de l'Espagne 
(20 janvier 1966) - (pp. 143-144) 

- evoque Ia question de Ia coordi­
nation des politiques economiques ; se 
prononce en faveur d'une politique 
liberale dans tous les domaines, aussi 
bien agricole qu'industriel ; emet quel­
ques suggestions en vue de regler les 
problemes qui se posent dans le do­
maine energetique (20 janvier 1966) -
(pp. 147-148) 

DITTRICH, Stefan 

Nominations 

- Membre do Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

- Membre de Ia commission sociale (19 fanvier 1966) 
- (p. 98) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani-
taire (19 janvier 1966) - (p. 99) 

DROSCHER, Wilhelm 

Nominations 

- Membre do Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

- Membre de Ia commission economique et finan-
ciere (19 fanvier 1966) - (p. 98) 

ELSNER, Mme lise 

Nomination 

- Membre do Parlement europeen (18 janvier 1966) 
- (p. 2) 

ESTEVE, Yves 

Documentation 

- Amendement no I (non distribue) a Ia proposition 
de resolution faisant suite au rapport de 
M. Tomasini (doc. II7) (21 fanvier 1966) -
(p. 154) 

De bats 

- Baux ruraux et mutations d' exploitations agricoles : 

- rapport (doc. 117) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur et amen­
dement: 

- expose les raisons qui I' avaient 
incite a deposer un amendement, a 
titre personnel, a Ia proposition de 
resolution de Ia commission du marche 
interieur ; annonce que, par esprit de 
conciliation, cet amendement a ete re­
tire ; declare qu'il s'abstiendra lors du 
vote de Ia proposition de resolution 
(21 janvier 1966) - (pp. 154-155) 
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FALLER, Walter 

Nomination 

- Membre do Parlement europeen (18 ;anvier 1966) 
- (p. 2) 

FURLER, Hans, vice-president du Parlement euro­
peen 

Nomination 

- Membre do Parlement europeen (18 ;anvier 1966) 
- (p. 2) 

De bats 
- preside au cours de Ia seance 

du 18 janvier 1966 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Comma­
nantes: 

- remercie M. Werner de son ex­
cellent expose ; deplore le fait que le 
gouvemement fran9ais ait presente un 
calendrier rigide pour Ia poursuite des 
negociations et 1' aboutissement a des 
r6sultats determines ; evoque, au nom 
du groupe democrate-chretien, les pro­
bl~mes du vote a Ia rnajorite, du rOle 
et de Ia position de Ia Commission de 
Ia C.E.E., du financement de Ia poli­
tique agricole, du Kennedy round, de 
)'association avec les pays africains et 
malgache et des relations avec I' A.E.L.E., 
Ia Grande-Bretagne et les !tats-Unis 
d' Amerique (20 fanvier 1966) 
(pp. 121-124) 

Voir aussi: PRtSIDENT DU PAR­
LEMENT EUROP!EN 

GERLACH, Horst, Bmno 

Nominations 

- Membre do Parlement europ&m (18 ;anvier 1966) 
- (p. 2) 

- Membre de Ia commission sociale (19 ;anvier 1966) 
- (p. 98) 

HAHN, Karl 

Nomination 

- Membre du Parlement european (18 ;anvier 1966) 
- (p. 2) 

HALLSTEIN, Walter, president de la Commission 
de la C.E.E. 

De bats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Comma­
nantes: 

- precise Ia position de Ia Com­
mission de Ia C.E.E. en ce qui conceme 
sa non-participation a Ia reunion extra-

ordinaire du Conseil ; exprime 1' opinion 
de I' executif a I' egard des divers themes 
des negociations (20 janvier 1966) -
(pp. 139-141) 

HULST, J. W. van 

De bats 

- Protection des jeunes au travail : 

- rapport (doc. 113) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- se felicite, au nom du groupe 
democrate-chretien, de Ia diligence avec 
laquelle Ia commission sociale a elabore 
son rapport; est d'avis que les mesures 
a prendre en faveur des jeunes au 
travail sont d'une importance particu­
liere au point de vue social ; evoque 
divers aspects de ce probleme et sou­
ligna quelques points du rapport con­
sacres aux evenements historiques im­
portants de Ia lutte menee en vue de 
I' amelioration du sort des jeunes au 
travail ; souscrit entierement, au nom 
de son groupe, au contenu du rapport 
et a Ia proposition de resolution qui 
lui fait suite (18 janvier 1966) -
(pp. 17-19) 

ILLERHAUS, Joseph 

Nomination 

- Membre do Parlement european (18 ;anvier 1966) 
- (p. 2) 

De bats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Comma­
nantes: 

- intervient (20 janvier 1966) -
(pp. 117, 131) 

KAPTEYN, Paul, J., vice-president du Parlement 
europeen 

De bats 
- preside au cours des seances des 

19 et 20 janvier 1966 

Voir aussi: PRESIDENT DU PAR­
LEMENT EUROPEEN 

KLINKER, Hans-Jiirgen 

Nomination 

- Membre do Parlement europeen (18 ;anvier 1966) 
- (p. 2) 

KRIEDEMANN, Herbert 

Nomination 

- Membre do Parlement european (18 ;anvier 1966) 
- (p. 2) 
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De bats 

- Marche des oranges : 

- rapport (doc. 121) et proposition de resolution 
de Ia commission de r agriculture : 

- precise Ia position du groupe 
socialiste a 1' egard du systeme des prix 
de reference institue en vue de Ia pro­
tection communautaire des oranges ainsi 
que des multiples problemes poses par 
Ia production et Ia commercialisation de 
ces fruits ; declare que son groupe vo­
tera contre Ia proposition de resolution 
de Ia comrmss1on de l'agriculture 
(19 janvier 1966) - (pp. 76-77) 

KULA WIG, Alwin 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

LAAN, Reint 

Debats 

- Organisation du marche des transports : 

- rapport (doc. 115) et proposition de resolution 
de la commission des transports : 

- felicite M. De Gryse, au nom 
du groupe socialiste, pour Ia maniere 
dont il s'est acquitte de sa tache dif­
ficile de rapporteur ; s' associe aux re­
marques contenues dans le rapport 
concernant Ia procedure inacceptable 
et abusive suivie par le Conseil en vue 
d'aboutir a un compromis ; fait un bref 
historique de Ia politique des transports 
depuis 1958 et engage le Parlement a 
ne plus soutenir les propositions insuf­
fisantes de Ia Commission de Ia C.E.E. ; 
annonce que son groupe s'abstiendra 
dans le vote de Ia proposition de reso­
lution (19 janvier 1966) - (pp. 51-53) 

LAHR, RoH, membre des Conseils de la C.E.E. et 
de la C.E.E.A. 

De bats 

- l!:change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
naotes: 

- presente quelques observations 
sur Ia question du progres harmonieux 
de Ia Communaute soulevee par M. de 
Lipkowski ainsi que sur les problemes 
des relations entre le Conseil et Ia Com­
mission et du vote majoritaire (20 fan­
vier 1966) - (pp. 134-135) 

LARDINOIS, P.-J. 

De bats 

- Organisation do marcbe des transports : 

- rapport (doc. 115) et proposition de resolution 
de Ia commission des transports : 

- s'associe a l'hommage rendu par 
les orateurs qui l'ont precede au rap­
porteur, M. De Gryse; est d'avis que 
les problemes traites dans le rapport 
sont d'une extreme importance ; for­
mule quelques breves remarques d'ordre 
general sur les divers aspects de ces 
problemes techniques et complexes et 
deplore que Ia Commission de Ia C.E.E. 
se soit ecartee, en des points essentiels, 
du compromis auquel le Conseil avait 
abouti le 22 juin 1965 ; declare qu'il 
ne peut approuver Ia proposition de 
resolution, et qu'il emettra un vote 
negatif (19 fanvier 1966) - (pp. 54-56) 

- Marche des oranges : 

- rapport (doc. 121) et proposition de resolution 
de Ia commission de l' agriculture : 

LENZ, Aloys M. 

Nomination 

- intervient, au nom de certains 
membres du groupe democrate-chre­
tien ; evoque les difficultes rencontrees 
dans !'application du reglement sur les 
fruits et legumes et qui sont a l'origine 
de !'invitation du Conseil a Ia Commis­
sion de Ia C.E.E. de proceder a une 
modification de ce reglement; est d'avis 
que les delais impartis au Parlement 
pour etudier le probleme ne lui ont 
pas permis de parvenir a des decisions 
responsables et raisonnables ; prend po­
sition sur les nombreux aspects du pro­
bleme ; annonce son intention de de­
mander un vote par division sur les 
cinquieme et sixieme alineas de Ia pro­
position de resolution de Ia commission 
de !'agriculture (19 janvier 1966) -
(pp. 79-81) 

- maintient sa demande de vote 
par division (19 janvier 1966) - (p. 89) 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

LEVI SANDRI, Lionello, vice-president de la Com­
mission de la C.E.E. 

De bats 

- Protection des jeones au travail : 

- rapport (doc. 113) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- rend hommage a Ia competence 
exceptionnelle du rapporteur, M. Tro­
clet, en ce qui concerne les problemes 
specifiques traites dans le projet de 
recommandation ; remercie M. Bousch, 
rapporteur de Ia commission de Ia pro­
tection sanitaire, ainsi que MM. van 
Hulst et Santero pour leur contribution 
au debat ; donne quelques precisions 
sur Ia methode choisie par Ia Commis­
sion de Ia C.E.E. pour !'elaboration de 
son pro jet et attire I' attention du Parle­
ment sur certains points auxquels Ia 
Commission attache une importance par­
ticuliere ; declare que l'executif pourra 
se rallier quant au fond aux amende­
ments proposes par le rapporteur ; for-
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mule, toutefois, quelques reserves en 
ce qui conceme Ia forme de ceux-ci 
(18 fanvier 1966) - (pp. 21-23) 

- Indemnisation des victimes de maladies profes­
sionnelles: 

- rapport (doc. 111) et proposition de resolution 
de la commission de la protection sanitalre : 

- rappelle que Ia Commission de 
Ia C.E.E. poursuit activement les tAches 
que lui impose I' article 118 du traite 
en faveur de !'harmonisation sociale et 
que d'autres projets analogues seront 
soumis sous peu a I' examen du Parle­
ment ; approuve tous les amendements 
proposes par Ia commission de Ia pro­
tection sanitaire ; propose, toutefois, 
une suppression dans le texte de !'amen­
dement relatif au paragraphe 9 du 
projet de recommandation (18 janvier 
1966) - (pp. 92-93) 

LIPKOWSKI, Jean de 

De bats 

- "£change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

LOHR, Walter 

Nomiootion 

- prend acte avec satisfaction de 
Ia volonte des gouvemements d'aboutir 
dans leurs negociations et de rechercher 
sans relAche Ies compromis possibles ; 
constate que les declarations de Ia ma­
jorite des orateurs temoignent d'un 
esprit de conciliation ; deplore, par 
contre, que Mm• Strobel se soit livree a 
un requisitoire a l'egard des gouveme­
ments ; prend position, au nom du 
groupe de !'Union democratique euro­
peenne, sur les trois problemes essen­
tiels qui se posent aux negociateurs, a 
savoir : le vote majoritaire, Ia coopera­
tion entre Ia Commission et le Conseil 
et le calendrier soumis par le gouver­
nement fran9ais (20 fanvler 1966) -
(pp. 114-117, 117-118) 

- Membre do Parlement europeen (18 ianvier 1966) 
- (p. 2) 

LUCKER, Hans-August 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (18 ianvier 1966) 
- (p. 2) 

- Membre de Ia commission politique ( 19 janvier 
1966) - (p. 98) 

LUNS, J. M. A. H., membre des Conseils de la 
C.E.E. et de la C.E.E.A. 

De bats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

- formule quelques commentaires 
sur certains aspects de !'attitude du 
gouvemement neerlandais a l'egard des 
principaux problemes traites au cours 
des negociations de Luxembourg, a sa­
voir : le principe des decisions majori­
taires et les rapports entre Ia Commis­
sion de Ia C.E.E. et le Conseil ; repond, 
au nom de son gouvemement, aux 
questions des orateurs relatives au rOle 
du Parlement et au renforcement de ses 
pouvoirs et au calendrier propose par 
le gouvemement fran9ais; emet l'espoir 
que les seconds entretiens de Luxem­
bourg seront, grAce au travail des repre­
sentants permanents et grAce aux con­
versations qui auront lieu dans les 
differentes capitales, couronnes de suc­
ces (20 fanvier 1966) - (pp. 118-121) 

MANSHOLT, S. L., vice-president de la Commission 
de la C.E.E. 

De bats 

- Marche des oranges : 
- rapport (doc. 121) et proposition de resolution 

de la commission de l' agriculture : 
- se rallie, au nom de Ia Commis­

sion de Ia C.E.E., aux declarations de 
M. Boscary-Monsservin, president et 
rapporteur de Ia commission de !'agri­
culture ; precise Ia position de I' executif 
au sujet de Ia revision du reglement 
relatif au marche des oranges ; repond 
aux observations formulees par divers 
orateurs ; declare que Ia Commission de 
Ia C.E.E. avisera de Ia suite a donner a 
Ia resolution proposee par Ia commission 
de !'agriculture (19 janvier 1966) -
(pp. 85-89) 

MARGULIES, Robert, membre de la Commission 
de la C.E.E.A. 

De bats 

- Budgets supplementaires de Ia C.E.E.A. et de Ia 
C.E.E. pour 1985 : 

- rapport (doc. 119) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de l' adminis­
tration: 

- remercie le rapporteur, au nom 
de Ia Commission de Ia C.E.E.A. ; 
donne une precision sur le but du projet 
de budget supplementaire ; espere que 
le Parlement approuvera a posteriori 
cette operation comptable (21 fanvier 
1966) - (pp. 150-151) 

- Budget supplementaire de recherches et d'inves­
tissement de Ia C.E.E.A. pour 1965 : 

- rapport (doc. 120) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de l' adminis­
tration: 

- se felicite de Ia comprehension 
dont a fait preuve le rapporteur a 
I' egard du budget de recherches de Ia 
C.E.E.A. ; explique les raisons pour les­
quelles le budget supplementaire n'a 
pu ~tre presente plus tOt au Parlement 
(21 fanvier 1966) - (p. 153) 
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MARJOLIN, Robert, vice-president de la Commis­
sion de la C.E.E. 

De bats 

- Situation economique de Ia Communaute : 
- presente un expose sur Ia situa-

tion economique de Ia Communaute au 
cours de I' annee 1965 et sur les pers­
pectives pour l'annee 1966 (18 fanvier 
1966) - (pp. 5-13) 

MARTINO, Edoardo 

De bats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

- est d'avis que Ia rencontre des 
Six a Luxembourg a permis de connaitre 
avec precision Ia position de chacun sur 
les differents problemes qui ont declen­
che Ia crise europbenne ; rappelle que 
le groupe democrate-chretien a exprime, 
a plusieurs reprises, son inquietude du 
fait que Ia Communaute ne pouvait 
faire face a ses echeances precises ; sou­
ligne l'urgente necessite de realiser un 
accord entre les Six ; prend position sur 
les problemes de Ia regie du vote a Ia 
majorite aux Conseils, du rOle et des 
competences de Ia Commission de Ia 
C.E.E. ainsi que sur Ia question du 
memorandum fran~ais (20 fancier 1966) 
- (pp. 105-108) 

MARTINO, Gaetano 

De bats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

MAUK, Adolf 

Nomination 

- felicite, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, les gouveme­
ments des Etats membres de Ia Com­
munaute pour les efforts manifestes 
qu'ils ont accomplis afin de surmonter 
Ia grave crise du 30 juin; met l'accent 
sur les preoccupations de son groupe 
en ce qui conceme deux points essen­
tiels des negociations, a savoir : les 
demandes fran~aises relatives au rOle de 
Ia Commission de Ia C.E.E. et Ia regie 
de Ia majorite qualifiee pour les votes 
du Conseil ; declare que le Parlement 
appuiera tous les efforts tendant a abou­
tir a un accord respectant les principes 
etablis par les traites (20 ;anvier 1966 -
(pp. 111-114) 

- Membre du Parlement europeen (18 janvier 1966) 
- (p. 2) 

Debats 

- Marche des oranges : 

- rapport (doc. 121) et proposition de resolution 
de la commwlion de r agriculture : 

MEMMEL, Linus 

Nominations 

- prend position contre Ia propo­
sition de modification de Ia Commission 
de Ia C.E.E. ; estime qu'il serait prefe­
rable de laisser passer le temps, d'ap­
pliquer provisoirement encore le regle­
ment entre en vigueur depuis le lor de­
cembre et d'en etudier les repercus­
sions ; analyse Ia situation du marche 
des oranges ; se rallie a Ia proposition 
de resolution presentee par Ia commis­
sion de !'agriculture (19 ;anvier 1966) -
(pp. 82-83) 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- {p. 2) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (19 janvier 1966) - {p. 98) 

- Membre de Ia commission juridique ( 19 janvier 
1966) - {p. 99) 

MERTEN, Hans 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- {p. 2) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (19 fanvier 1966) - {p. 99) 

METZGER, Ludwig, vice-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- {p. 2) 

- Vice-president du Parlement europeen (18 fanvier 
1966) - (p. 2) 

- Membre de Ia commission juridique ( 19 fan vier 
1966) - {p. 99) 

Debats 
- preside Ia seance du 21 janvier 

1966 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

- formule quelques breves rernar­
ques sur Ia situation juridique creee 
par Ia decision de Ia France de ne pas 
sieger au Conseil ; souhaite que le gou­
vemernent fran~ais prenne pleinernent 
conscience des consequences politiques 
que ses autres partenaires pourraient etre 
disposes a tirer de cette situation 
(20 fanvier 1966) - (p. 148) 

Voir aussi : PRESIDENT DU PAR­
LEMENT EUROPEEN 
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MOREAU de MELEN, L. E. E. M. Henri 

De bats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

- affinne sa fidelite personnelle 
au traite et a ses institutions ; prie le 
President de prendre acte de ce qu'il 
renonce a Ia parole (20 janvier 1966) -
(p. 144) 

MORO, Gerolamo Lino 

Documentation 

- Rapport (doc. 118) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission du IIIBl'Che interieur 
sur les propositions de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil (doc. 46) concernant 

I - one directive concernant Ia realisation de 
Ia liberte d' etablissement et de Ia libre 
prestation des services pour les activites 
non salariees relevant des « services per­
sonnels» 

I. restaurants et debits de boissons 
(groupe 852 C.I.T.I.) 

2. hatels meubles et etablissements ana­
logues, terrains de camping (groupe 853 
C.I.T.I.) 

II - one directive relative aux modalites des 
mesures transitoires dans le secteur des 
activites non salariees relevant des « ser­
vices personnels » 

Debats 

I. restaurants et debits de boissons 
(groupe 852 C.I.T.I.) 

2. hatels meubles et etablissements ana­
logues, terrains de camping (groupe 853 
C.I.T.I.) (18 fanvier 1986) - (p. 3) 

- Activites non salariees relevant des services per­
sonnels (restaurants et hatels meubles) : 

- rapport (doc. 118) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur : 

MULLER, Josef 

Nominations 

- presente son rapport ( 18 janvier 
1966) - (pp. 35-38) 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

- Membre de Ia commission de )'agriculture (19 fan-
vier 1966) - (p. 98) 

- Membre de Ia commission sociale (19 fanvier 1966) 
- (p. 98) 

PHILIPP, Gerhard 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

POHER, Alain, president du groupe democrate­
chretien 

De bats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

- intervient (20 fanvier 1966) -
(p. 129) 

PR£SIDENT DES CONSEILS DE LA C.E.E. ET 
DE LA C.E.E.A. 

Documentation 

- Projet de budgets de fonctionnement supplemen­
taires (doc. 110) de Ia Commonaute econo­
mique europeenne et de Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique pour 
l'exercice I965 (18 fanvier 1966) - (p. 3) 

- Projet de budget supplementaire de recherche et 
d'investissement (doc. 114) de Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (18 fanvier 
1966) - (p. 3) 

-Propositions modifiees (doc. 116+) de Ia Com­
mission de Ia Commonaute economique euro­
peenne au Conseil concernant on reglement 
portant modification de l'article 11 du regle­
ment no 23 en ce qui conceme les oranges 
et one resolution relative au financement des 
subventions accordees aux producteurs d'oran­
ges (18 fanvier 1966) - (p. 3) 

- Projet de recommandation (doc. I22) de Ia Com­
mission de Ia Communaute economique 
europeenne relative a one definition commu­
nautaire de l'etat d'invalidite donnant droit 
a des prestations et projet de recommandation 
de Ia Commission de Ia Commonaute econo­
mique europeenne concernant Ia protection 
de Ia matemite (21 fanvier 1966) - (p. I49) 

PR£SIDENT DU PARLEMENT EUROP£EN 

De bats 

- Vreux de retablissement aM. le President: 
(M. Furler : vice-president) 

- presente a M. le President Lee­
mans, au nom du Parlement, ses 
vmux sinceres de prompt retablissement 
(18 janvier 1966) - (pp. 1-2) 

- Felicitations a Mme Probst : 
(M. Furler : vice-president) 

- felicite Mm• Probst au nom du 
Parlement a !'occasion de Ia nomina­
tion de celle-ci a Ia vice-presidence du 
Bundestag de Ia Republique federale 
d'Allemagne (18 janvier 1966) - (p. 2) 
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- Nomination d'un membre do Parlement europeen 
au gouvernement de son pays : 
(M. Furler : vice-president) 

- felicite M. Bord a !'occasion de 
sa nomination au sein du gouvemement 
fran~ais (18 janvier 1966) - (p. 2) 

- Ordre de preseance des vice-presidents : 
(M. Furler : vice-president) 

- communique au Parlement l'ordre 
de preseance des vice-presidents auquel 
les presidents des groupes politiques ont 
donne leur accord (18 janvter 1966) -
(p. 2) 

- Association entre Ia C.E.E. et les :£tats africains 
et malgache associes : 
(M. Furler : vice-president) 

- accuse reception du texte de Ia 
resolution adoptee le 8 decembre 1965 
par les membres de la Conference par­
lementaire de I' association entre la 
C.E.E. et les 1!:tats africains et malgache 
associes ; informe que la commission 
pour la cooperation avec des pays en 
voie de developpement a ete autorisee 
par le bureau elargi a faire rapport sur 
les resultats de la Conference ( 18 janvier 
1966) - (p. 3) 

- Renvoi en commission : 
(M. Furler : vice-president) 

- communique au Parlement les 
decisions prises par le bureau elargi, au 
cours de ses reunions des 16 decembre 
1965 et 18 janvier 1966, tendant a auto­
riser diverses commissions a rediger plu­
sieurs rapports (18 janvier 1966) - (p. 4) 

- Nomination do commissaire aux comptes de Ia 
C.E.C.A.: 
(M. Kapteyn : vice-president) 

- informe le Parlement de la no­
mination de M. Urbain Vaes aux fonc­
tions de commissaire aux comptes de Ia 
C.E.C.A. pour une periode de trois ans 
(19 janvier 1966) - (p. 50) 

- :£change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et Ies Commissions executives des Commu­
nautes: 
(M. Kapteyn : vice-president) 

- prononce une allocution d'intro­
duction a l'echange de vues consacre 
a la situation actuelle de la Commu­
naute (20 janvier 1966) - (pp. 101-102) 

- souligne !'importance particuliere 
du colloque qui s'est deroule avec les 
membres des executifs et des Conseils ; 
adresse aux representants des gouveme­
ments un cordial merci pour leur pre­
sence et pour leur participation au debat 
et leur souhaite de reussir dans le cadre 
du Conseil a trouver des solutions qui 
permettront a Ia Communaute de sur­
manter la crise qu'elle traverse actuel­
lement (20 janvier 1966) - (pp. 146-147) 

- Renvoi ii une commission : 
(M. Metzger : vice-president) 

- indique que le bureau elargi a 
autorise Ia commission des transports a 
faire rapport sur Ies problemes relatifs 
a Ia suppression des discriminations en 
matiere de prix et de conditions dans Ie 
domaine des transports (21 janvier 1966) 
- (p. 150) 

RESTAT, £tienne 

Demission 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (21 jan­
vier 1966) - (p. 149) 

RICHARTS, Hans 

Nomination 

- Membre do Parlement european (18 janvier 1966) 
- (p. 2) 

De bats 

- Marche des oranges : 

- rapport (doc. 121) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture : 

- evoque, au nom du groupe de­
mocrate-chretien, le probleme des haus­
ses intervenues dans les prix des oran­
ges ; est d' avis que celles-ci ne sont 
pas imputables aux mesures prises dans 
Ie domaine de !'organisation du marche 
des fruits et legumes ; s'eleve contre 
Ies nouvelles propositions de l'executif ; 
se rallie, au nom de la majorite des 
membres de son groupe, aux declara­
tions du rapporteur de la commission 
de !'agriculture et invite le Parlement 
a adopter la proposition de resolution 
(19 janvier 1966) - (pp. 75-76) 

RIEDEL, Clemens 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (18 janvier 1966) 
- (p. 2) 

- Membre de Ia coltliiUS8lon des transports 
(19 janvier 1966) - (p. 98) 

ROSSI, Andre 

Nomination 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (21 jan­
vier 1966) - (p. 149) 

Debats 

- Organisation du marche des transports : 

- rapport (doc. 115) et proposition de resolution 
de la commission des transports : 

- met !'accent sur Ies differences 
fondamentales qui existent entre Ia pre­
miere proposition de la Commission de 
Ia C.E.E., adoptee a la quasi-unanimite 
par le Parlement en juin 1964 et la 
nouvelle proposition de l'executif sou­
mise actuellement au Parlement ; prend 
position sur le systeme tarifaire preco­
nise par Ia Commission de la C.E.E. 
et prie celle-ci de donner quelques 
eclaircissements a son sujet (19 janvier 
1966) - (pp. 53-54) 
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SABATINI, Armando 

Debats 

- Marche des oranges : 
- rapport (doc. 121) et proposition de resolution 

de Ia commission de r agriculture : 
- analyse Ia position du gouveme­

ment italien a 1' egard de Ia proposition 
de modification elaboree par Ia Com­
mission de Ia C.E.E. ; est d'avis que le 
systeme de Ia taxe compensatoire adopte 
sur le plan communautaire constitue un 
element de base d'organisation des 
structures de marche et de production 
et insiste pour qu'il soit maintenu ; prie 
le Conseil de renoncer a !'invitation 
faite a Ia Commission de Ia C.E.E. de 
modifier le reglement ; se prononce en 
faveur du rapport de M. Boscary-Mons­
servin et de la proposition de resolution 
qu'il contient (19 janvier 1966) , -
(pp. 77-79). 

SANTERO, Natale 

De bats 

- Protection des jeunes au travail : 
- rapport (doc. 113) et proposition de resolution 

de Ia commission sociale : 

- felicite M. Troclet de son remar­
quable travail et le remercie d' a voir 
tenu compte, dans son rapport, de l'avis 
de la commission de Ia protection sani­
taire ; approuve Ia recommandation, Ia 
proposition de resolution presentee au 
Parlement ainsi que les amendements 
proposes par Ia commission sociale ; 
souligne, en tant que medecin, !'impor­
tance particuliere de certains de ceux-ci 
(18 janvier 1966) - (pp. 19-21) 

SASSEN, E. M. J. A., membre de la Commission de 
la C.E.E.A. 

Debats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

- formule, au nom de Ia Commis­
sion de Ia C.E.E.A., quelques breves 
remarques sur le probleme de Ia coope­
ration entre le Conseil et Ia Commission 
et sur celui des budgets ; approuve les 
declarations emises au cours du debat 
selon lesquelles seuls le respect et 1' ap­
plication stricte des regles des traites 
assureront Ia continuite et l'essor des 
Communautes (20 janvier 1966) -
(pp. 141-143) 

SCHAUS, Lambert, membre de la Commission de la 
C.E.E. 

De bats 

Industries alimentaires et fabrication de boissons : 
- rapport (doc. 112) et proposition de resolution 

de Ia commission du marche interieur : 
- intervient, au nom de son col­

legue, M. Colonna di Paliano, em~che 
pour raisons de sante ; approuve en 
principe, au nom de Ia Commission de 

Ia C.E.E., les propositions de modifi­
cation suggerees par le rapporteur de Ia 
commission du marche inteneur (18 fan­
vier 1966) - (p. 28) 

- Activites non salariees relevant des services per­
sonnels (restaurants et hOtels meubles) : 
- rapport (doc. 118) et proposition de resolution 

de Ia commission du marche interieur : 
- felicite M. Moro pour son excel­

lent rapport et souligne Ia bonne colla­
boration existant entre Ia commission 
parlementaire et l'executif ; declare que 
celui-ci donne son accord sur le fond 
aux amendements proposes par Ia com­
mission du marche interieur tendant a 
apporter aux textes certaines precisions 
de nature redactionnelle ( 18 janvier 
1966) - (p. 38) 

- Organisation du marcbe des transports : 
- rapport (doc. 115) et proposition de resolution 

de Ia commission des transports : 
- remercie M. De Gryse pour son 

excellent rapport ainsi que 1' ensemble 
des membres de la commission des 
transports ; expose les raisons des modi­
fications apportees par Ia Commission 
de Ia C.E.E. a ses propositions initiales 
et rappelle 1' evolution historique des 
faits ; repond aux observations formu­
Iees par divers orateurs et souligne 
quelques aspects importants du compro­
mis intervenu au Conseil le 22 juin 1965 
et des propositions du 27 octobre 1965 
de la Commission de Ia C.E.E. relatives 
a !'introduction d'un systeme de tarif 
a fourchettes ( 19 janvier 1966) -
(pp. 56-60) 

- Budgets supplementaires de Ia C.E.E.A. et de Ia 
C.E.E. pour 1965 : 
- rapport (doc. 119) et proposition de resolution 

de Ia commission des budgets et de l' adminis-
tration: 

- remercie le rapporteur, au nom 
de Ia Commission de Ia C.E.E. ; resume 
les circonstances a Ia suite desquelles 
ce document budgetaire n' est parvenu 
au Parlement qu'a Ia veille de Ia clllture 
de l'exercice 1965; espere que le Par­
lement emettra un vote favorable sur 
ce projet de budget supplementaire 
(21 janvier 1966) - (p. 151) 

- Baux ruraux et mutations d'exploitations agri­
coles: 
- rapport (doc. 117) et proposition de resolution 

de Ia commission du marche lnterieur et amen­
dement: 

- donne quelques precisions, au 
nom de la Commission de Ia C.E.E., sur 
le but des propositions actuellement 
sournises a l'examen du Parlement; 
remercie les commissions du marche 
interieur et de !'agriculture de leurs 
avis et espere que le Parlement emettra 
un vote favorable (21 janvier 1966) -
(pp. 155-156) 

SEIFRITZ, Hans Stefan 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (18 ianvier 1966) 
- (p. 2) 

- Membre de Ia comm•ss•on des associations 
(19 janvier 1966) - (p. 99) 
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SEUFFERT, Walter 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso­
ciation entre Ia C.E.E. et les ~tats africains et 
malgache associes (19 fanvier 1966) - (p. 99) 

SPAAK, Paul-Henri, membre des Conseils de Ia 
C.E.E. et de la C.E.E.A. 

Debats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

STARKE, Heinz 

Nomination 

- exprime son opinion personnelle 
sur les difficultes que traverse la Com­
munaute ; souhaite que le colloque se 
deroule dans un veritable esprit de col­
laboration; met !'accent, en tant que 
representant du gouvemement beige, sur 
les points principaux de cette crise et 
donne quelques precisions sur les nego­
ciations en cours entre les Six a Luxem­
bourg ; prend position sur les principaux 
problemes etudies au cours de ces nego­
ciations, a savoir : les pouvoirs et res­
ponsabilites de la Commission, le vote 
majoritaire et le calendrier propose par 
la France (20 janvier 1966) - (pp. 126-
129, 129-131, 131-132) 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

STORCHI, Ferdinando, membre des Conseils de la 
C.E.E. et de la C.E.E.A. 

De bats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

- souligne la necessite' d' examiner 
les problemes, au cours de la reunion 
de Luxembourg, sous !'angle du respect 
de !'esprit et de la lettre des traites ; 
est d'avis que les negociations presen­
tent des aspects particulierement diffi­
ciles et delicats ; exprime I' espoir que 
celles-ci aboutiront a une conclusion 
positive (20 janvier 1966) - (p. 139) 

STROBEL, Mme Kate, prt?sidente du groupe socia­
liste 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (18 fanvier 1966) 
- (p. 2) 

- Membre de Ia commission du commerce exteneur 
(19 fanvier 1966) - (p. 98) 

De bats 

- ~change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

- se felicite, au nom du groupe 
socialiste, de ce que les trois grandes 
institutions puissent confronter leurs 
conceptions pendant la pause intervenue 
dans les negociations de Luxembourg ; 
deplore !'absence d'un representant du 
gouvemement francais au debat; s'eleve 
contre toute interpretation abusive des 
trai tes ten dan t a vider ceux -ci de leur 
substance et s'inquiete de ce que les 
principes fondamentaux de la politique 
europeenne et atlantique sont remis en 
cause ; espere que la France sortira de 
l'isolement dans lequel elle s'est elle­
meme confinee ; evoque les differents 
problemes qui se posent, a savoir : le 
principe du vote a la majorite, la coope­
ration entre le Conseil et la Commis­
sion et le r6le de celle-ci (20 janvier 
1966) - (pp. 108-111) 

TOMASINI, Rene 

Documentation 

- Rapport (doc. 117) et propositions de resolution 
au nom de Ia commission du marche interieur 
sur les propositions de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con­
seil relatives a 
- une directive visant I' application de Ia le­

gislation des ~tats membres, en matiere de 
baux ruraux, aux agriculteurs ressortissant 
des autres ~tats membres (doc. 144, 1964-
1965) 

- une directive visant Ia liberte pour les agri­
culteurs ressortissant d'un ~tat membre, 
etablis dans un autre ~tat membre, de 
muter d'une exploitation a une autre 
(doc. 143, 1964-1965) (18 fanvier 1966) 
(p. 3) 

TROCLET, Uon-£li 

Documentation 

- Rapport (doc. 113) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission sociale sur le projet 
de recommandation de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne aux 
~tats membres (doc. 31) concernant Ia protec­
tion des jeunes au travail (18 fanvier 1966) 

(p. 3) 

De bats 

- Protection des jeunes au travail : 
- rapport (doc. 113) et proposition de resolution 

de la commission sociale : 
- presente son rapport {18 janvier 

1966) - (pp. 13-17) 

- Indemnisation des victimes de maladies profes­
sionnelles: 

- rapport (doc. 111) et proposition de resolution 
de la commission de la protection sanltaire : 

- adhere, au nom du groupe so­
cialiste, au projet de recommandation 
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propose par Ia Commission de Ia 
C.E.E. ; donne quelques explications sur 
les trois elements essentiels de Ia re­
forme, a savoir : l'unification des listes 
des maladies professionnelles, Jes modi­
fications de Ia legislation sociale et 
l'introduction du systeme qualifie de 
mixte defini par le rapporteur (19 jan­
vier 1986) - (pp. 91-92) 

- donne son accord a Ia suppres­
sion preconisee par M. Levi Sandri 
(19 janvier 1966) - (p. 93) 

VAN OFFELEN, Jacques, L. G. 

Debats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

V ALS, Francis 

De bats 

- souligne quelques elements posi­
tifs a l'actif de Ia Communaute, dont Ia 
realisation de l'union douaniere, les 
progres accomplis en vue de I' etablisse­
ment du tarif exterieur commun et Ia 
reprise du travail et des negociations 
a Six ; evoque les problemes difficiles 
figurant a I' ordre du jour de Ia confe­
rence de Luxembourg et exprime sa 
confiance en ce qui conceme l'issue de 
ces negociations (20 janvier 1966) -
(pp. 132-134) 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions execntives des Commu­
nautes: 

VREDELING, H. 

De bats 

- attire l'attention du Parlement, 
au nom de Ia commission des budgets 
et de I' administration, sur I' aspect bud­
getaire de Ia crise actuelle de Ia Com­
munaute ainsi que sur Jes consequences 
politiques qui en resultent, notamment 
en ce qui conceme l'acceleration de 
!'instruction et de l'application des pro­
jets de financement du F.E.D.O.M., Ia 
situation des licencies des mines de 
soufre en Italie, Ia contribution de Ia 
Communaute a Ia mise en amvre d'un 
programme commun de formation pro­
fessionnelle acceleree et les difficultes 
qui se posent dans le domaine de Ia 
recherche, du fait de l'absence d'un 
budget de recherches et d'investisse­
ment d'Euratom (20 janvier 1966) -
(pp. 124-126) 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Commu­
nautes: 

- exprime l'avis que Ia fusion des 
executifs joue manifestement un rOle 
important dans Ia crise actuelle ; emet 
quelques reserves en ce qui conceme 
l'approbation du traite de fusion par 
le Parlement neerlandais ; evoque le 

prmCipe des decisions majoritaires et 
met le Conseil en garde contre le re­
cours a des procedures de conciliation 
dont les consequences ne seraient pas 
mesurees ; prend position sur les dix 
points de I' aide-memoire fran~:ais et sur 
les commentaires qu'en a faits M. Spaak 
(20 janvier 1966) - (pp. 137-139) 

WERNER, Pierre, president en exercice des C onseils 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 

De bats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions execntives des Commu­
nautes: 

- fait un expose au nom des Con­
seils sur Ia situation generale des Com­
munautes europeennes a Ia suite de 
l'echec des deliberations du 30 juin 
1965 et sur les conditions dans lesquelles 
s' est deroulee I' activite des Conseils au 
cours des six derniers mois ; donne 
quelques precisions sur les reunions 
extraordinaires du Conseil des 17 et 
18 janvier 1966 a Luxembourg (20 jan­
vier 1966) - (pp. 102-105) 

- remercie tous les orateurs qui 
sont intervenus dans le debat ; declare 
que les sentiments exprimes au cours 
de ce debat fourniront un appui pre­
cieux au cours des prochaines negocia­
tions des Conseils ; repond aux obser­
vations emises sur le probleme du vote 
majoritaire, sur les relations entre le 
Conseil et Ia Commission, sur le calen­
drier propose par Ia France, sur les 
relations exterieures et sur le retard 
intervenu dans !'approbation des bud­
gets (20 fanvier 1966) - (pp. 144-146) 

WOHLFART, Joseph, vice-president du Parlement 
europeen 

Documentation 

- Rapport (doc. 112) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du marche interieur sur 
les propositions de Ia Commission de Ia Com­
munaute economique europeenne au Conseil 
(doc. 49) relatives a 
I - une directive concernant Ia realisation de 

Ia liberte d'etablissement et de Ia libre 
prestation des services pour les activites 
non salariees relevant des industries ali­
mentaires et de Ia fabrication de boissons 
(classes 20 et 21 C.I.T.I.) 

II - une directive relative aux modalites des 
mesures transitoires dans le domaine des 
activites non salariees relevant des indus­
tries alimentaires et de Ia fabrication 
de boissons (classes 20 et 21 C.I.T.I.) 
(18 ;anvier 1966) - (p. 3) 

De bats 

- Industries alimentaires et fabrication de boissons : 
- rapport (doc. 112) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur : 

- presente son rapport (18 janvier 
1966) - (pp. 26-28) 
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